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© Photographie de l’entreprise BHR sur la ZAE Croix-Blanche, groupe Éole 
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Editos
L’avenir des sites d’activités ? Optimiser pour régénérer !
Le territoire de l’agglomération de Saint-Nazaire est un laboratoire 
idéal pour expérimenter un nouveau rapport au foncier économique 
au croisement des enjeux urbanistiques, énergétiques et 
environnementaux. L’agence d’urbanisme de la région de Saint-
Nazaire (addrn), l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de 
Bretagne, l’Université Rennes 2 et l’Institut d’Aménagement et 
d’Urbanisme de Rennes s’associent en mode R&D pour explorer, 
sur sites, d’autres façons d’envisager le développement des 
espaces d’activités. 

La maîtrise de l’étalement urbain est un défi majeur pour les 
territoires en développement. Il s’agit à la fois de limiter la 
consommation des espaces naturels et agricoles par l’urbanisation 
tout en privilégiant un aménagement plus compact et économe 
en infrastructures et en déplacements générateurs de gaz à effet 
de serre. La sobriété foncière est donc de mise et elle passe par 
l’optimisation d’usage des emprises urbaines tout en proposant 
une qualité d’aménagement porteuse d’aménités. La question de 
la densité génère de nombreux débats et son acceptation passe 
nécessairement par des réponses qualitatives.  

La mise en œuvre de cet urbanisme qualitatif et vertueux basé 
sur la préservation du foncier comme valeur cardinale concerne 
à la fois l’habitat et le développement économique. Si de 
nombreux travaux d’experts illustrent la compacité possible 
des formes résidentielles, l’exploration des optimisations 
foncières des espaces économiques apparaît moins expertisée. 
Pourtant l’analyse de ces espaces met en évidence des 
marges d’optimisation où peut être imaginée une occupation 
plus contenue de l’espace tout en préservant les objectifs de 
productivité et d’efficacité économique, et cela quelles que soient 
ces zones d’activités, à vocations commerciales, industrielles, 
tertiaires, logistiques ou plus génériques dans leur diversité. 

Cette dynamique de réflexion sur le foncier ou/et les bâtiments à 
vocation économique s’inscrit aussi dans un contexte fortement 
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concerné par des mutations environnementales. Au-delà de 
la recherche d’une sobriété foncière, l’économie nazairienne 
souvent associée à la construction navale et aéronautique mais 
aussi au transport maritime de produits carbonés, évolue vers 
de nouveaux processus industriels et de nouvelles productions. 
L’éolien, notamment flottant, la propulsion maritime vélique, 
l’hydrogène… comptent parmi ces activités émergentes qui 
interrogent la vocation d’espaces d’activités littoraux et rétro 
littoraux de plus en plus convoités car potentiellement en liaison 
avec les infrastructures portuaires.      

Ces problématiques d’optimisation du foncier économique sont 
clairement identifiées au programme de travail de l’addrn et la 
sollicitation d’un partenariat avec le studio de projet de l’Ecole 
Nationale Supérieure d’Architecture de Bretagne s’inscrit dans 
cette ambition contributive.  Il s’agit de concilier les attendus 
académiques de la formation en enseignement supérieur avec 
ceux de l’agence d’urbanisme qui convoque un niveau d’expertise 
afin d’enrichir ses travaux d’accompagnement des politiques 
publiques.     

Cette dynamique croisée entre l’addrn, l’ENSAB, l’Université 
Rennes 2 et l’IAUR a ciblé l’étude de deux sites économiques 
comme laboratoire de cette exploration urbaine compte tenu de 
leur possibilités d’optimisation foncière ou immobilière dans un 
contexte de mutation.

La zone d’activité Trignac Altitude est située au pied des 
emblématiques forges de Trignac et s’inscrit progressivement 
dans un environnement de plus en plus urbain. L’aménagement 
des rives du Brivet pour promouvoir des nouveaux usages 
récréatifs et l’ouverture d’une nouvelle voie de desserte de la zone 
vont contribuer à repositionner ce site comme un espace d’accueil 
proche du centre-ville de Trignac. La qualité des interfaces entre les 
tissus d’entreprises et les quartiers résidentiels ou d’équipements 
situés au contact est aussi un enjeu primordial. 

De son côté la zone d’activités de la Croix-Blanche à Malville, 
située en bordure de la RN165 entre Nantes et Saint-Nazaire 
est aussi en entrée de ville. L’échangeur sera réaménagé et 
cette zone ancienne présente des possibilités de mutabilité. La 
Communauté de Communes Estuaire et Sillon prévoit la mise en 
place d’un projet de cour artisanale qui permettra de regrouper 
des entrepreneurs sur un seul site avec espaces et services qui 
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seraient mutualisés.

Les élus des communes de Trignac et Malville et des 
intercommunalités respectives de Saint-Nazaire Agglomération 
et Estuaire et Sillon se sont montrées enthousiastes à l’idée 
d’accompagner cette réflexion inspiratrice proposée par l’addrn. 
La promesse de réflexions fertiles et innovantes portées par les 
étudiants de l’ENSAB et du master MOUI a motivé l’engagement 
des communes et des intercommunalités au côté de leur agence 
d’urbanisme. Une association collective pour interroger les modes 
de faire et les modèles « classiques » de l’aménagement. 

Claude MAILLERE
Directeur du développement et de l’innovation à l’addrn
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Editos
DESIRS DE TERRITOIRES. 
UN ATELIER DE PROJET INTERDISCIPLINAIRE 
AU PLUS PRES DES ACTEURS TERRITORIAUX

Pour investir les champs de la recherche et de l’innovation en 
contexte métropolitain, l’atelier de conception de projet urbain et 
architectural intitulé « Désirs de territoires » se déroule chaque 
année dans le cadre d’un partenariat pédagogique entre, d’une 
part, un acteur opérationnel de la fabrique territoriale et, d’autre 
part, l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de Rennes (IAUR), 
l’Université Rennes 2 et l’École Nationale Supérieure d’Architecture 
de Bretagne (ENSAB).

En 2024, le partenariat pédagogique avec l’agence d’urbanisme 
de la région de Saint-Nazaire (addrn) offre la possibilité aux 
étudiants de travailler sur des sites et un territoire qui se 
retrouvent aujourd’hui au-devant de mutations géoclimatiques et 
socioéconomiques majeures : l’ouest de la zone métropolitaine 
Nantes/Saint-Nazaire et l’agglomération littorale de Saint-Nazaire 
appréhendée à l’échelle de son bassin économique. 

Au-delà d’objectifs d’aménagement, c’est à un défi de ménagement 
que se retrouvent confrontés les acteurs locaux pour accompagner 
la mutation résiliente de leur territoire pris, d’une part, entre des 
risques de retrait du trait de côte et de submersion marine et, 
d’autre part, une pression foncière accrue par les objectifs ZAN et 
des dynamiques de migration climatique, de parcours résidentiel 
post-Covid et de tourisme. Ces paramètres géoclimatiques, 
socioéconomiques et fonciers imposent de réfléchir au devenir 
socio-économique du territoire et des manières d’habiter les 
quartiers d’activité et de produire en ville.

Cet atelier de projet, qui se déroule sur un semestre, se présente 
comme un espace de réflexion et d’expérimentation pour 
questionner les manières actuelles de fabriquer la ville et pour 
proposer d’autres modalités renouvelant l’urbanité d’un lieu. 
Il invite les étudiant-e-s en urbanisme du parcours Maîtrise 
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d’Ouvrage Urbaine et Immobilière (MOUI) de l’Université Rennes 
2, les étudiant-e-s en architecture et celles-eux en double cursus 
architecture-Moui de l’ENSAB à expérimenter les étapes et codes 
de la conception urbaine et architecturale dans une perspective 
professionnalisante, tout en imaginant des devenirs désirables.

C’est donc dans un contexte de coopération interdisciplinaire 
que ces étudiant-e-s en master élaborent de façon imbriquée et 
prospective une stratégie urbaine de dynamisation territoriale et 
un projet architectural qui répondent aux enjeux identifiés sur les 
sites des zones d’activité économique (ZAE) des communes de 
Trignac et de Malville. 

Outre la problématique de l’optimisation foncière des zones 
d’activité économique et de la prise en compte des objectifs ZAN, 
les étudiants engagent une réflexion sur le devenir des zones 
d’activité économique en contexte de sobriété qui les amène par 
ailleurs à questionner le rôle de l’architecte dans la spatialisation 
de cadres de vie aux prises avec des enjeux économiques clefs.

Au-delà d’une situation de greffe urbaine, comment une zone 
d’activité économique peut se lier à la ville et faire (la) ville dans 
un futur façonné par la transition socio-environnementale?

Pour apporter des pistes de réponse à cette problématique, les 
travaux de chaque groupe s’articulent autour de l’un des trois axes 
de réflexion suivants : (i) Métabolisme et process, entendu comme 
flux d’énergies et de matières à la croisée du monde du vivant et 
de l’industrie; (ii) Chronotopie et mixité, en quoi les rythmes de vie 
instruisent des modes d’appropriation et des usages ouverts à la 
diversité et (iii) Sols et vivant, comme une (nouvelle) alliance au 
cœur de la réflexion contemporaine du territoire.

Les travaux des six équipes d’étudiant-e-s sont regroupés dans 
des livrets (deux par équipes : diagnostic et interventions) qui 
retranscrivent leurs réflexions, expérimentations et propositions.

Véronique ZAMANT
Architecte - urbaniste _ Maîtresse de conférences 

en villes et territoires - urbanisme projet urbain.
Coordinatrice du double cursus Archi-Moui

Responsable de l’atelier de projet «Désirs de territoires», ENSAB
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Editos
L’atelier Désirs de territoires constitue un temps fort de la formation 
des étudiant.es inscrit.es en Master « Maîtrise d’Ouvrage Urbaine 
et Immobilière » (Université Rennes 2), en Architecture (Ecole 
Nationale Supérieure d’Architecture de Bretagne), ainsi qu’en 
double cursus Architecture et Maîtrise d’Ouvrage Urbaine et 
Immobilière.

Peu de formations aujourd’hui en France invitent les étudiant.es 
à collaborer pendant près de 4 mois autour de la conception de 
projets urbains et architecturaux. Deux cultures se rencontrent 
ici, celle de l’architecture et de l’urbanisme, celle de la maîtrise 
d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre. Notons par ailleurs que les 
étudiant.es aujourd’hui en architecture et en urbanisme ont pu 
être, hier, étudiant.es en géographie, en sociologie, en économie, 
en ingénierie, en art, en droit ou en sciences politiques, rendant 
plus stimulants encore les échanges suscités.

Cette année, une promotion de plus de 35 étudiant.es répondait à 
une commande formulée par l’Agence d’Urbanisme de la Région 
de Saint-Nazaire. Il s’agissait, pour 6 groupes, de réfléchir au 
devenir de deux zones d’activité économique (Trignac et Malville) 
à l’horizon 2076. Comment penser le devenir de ces activités et 
plus généralement le devenir des territoires qui les accueillent 
aujourd’hui dans un contexte de réchauffement climatique, de 
montée des eaux, de transformation des conditions de mobilités, 
des modalités de travail et de production, et des modes de vie et 
d’habiter ?

L’exercice de conception architecturale et urbaine s’imbrique 
donc, dès le départ, avec l’exigence de formulation d’hypothèses 
prospectives qui constitueront l’un des socles de leur projet. 
C’est donc le double temps long qui est ici convoqué. Celui de 
la conception et de la mise en œuvre du projet, celui, également, 
de transformations sociétales profondes. Ce sont aussi les jeux 
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d’échelles spatiales d’analyse et de projet qui se structurent de 
manière concomitante au fil du semestre : comment comprendre 
le grand territoire pour mieux dessiner l’avenir de zones d’activités 
circonscrites ? Comment par ailleurs faire de ces propositions 
micro-locales et locales, des moyens d’interroger l’avenir du grand 
territoire ?

Ces mois de travail intenses, sous la responsabilité pédagogique 
d’enseignant.es de l’ENSAB, et en partenariat avec l’IAUR, sont 
des moments forts de collaborations, de confrontations positives 
de cultures disciplinaires, théoriques et pratiques fort différentes. 
Ils constituent en cela des temps majeurs de déconstruction et 
reconstruction des positionnements des étudiant.es, amené.es à 
écouter, se déplacer, se remettre en question, tout en affirmant leur 
place et leur légitimité. Autant de dispositions et attitudes qu’ils 
et elles auront à incarner au fil de leurs parcours professionnels. 

Silvère TRIBOUT
Maître de conférences en aménagement et urbanisme

Responsable du master Maîtrise d’Ouvrage 
Urbaine et Immobilière

Université Rennes 2, Département Géographie 
et Aménagement de l’espace

UMR CNRS 6590 ESO, Espaces et Sociétés
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LA ZAE CROIX-BLANCHE : 
un secteur de production 
industrielle au coeur d’un 
paysage riche
 Les zones d’activité économique façonnent les paysages urbains 
par l’ampleur des emprises au sol, l’architecture particulière de leurs bâtiments 
et le surdimensionnement des infrastructures routières qui les desservent. 
Elles engendrent des mobilités urbaines, liées au transport de marchandises, 
au travail, aux achats ou aux loisirs. Elles contribuent à la périurbanisation, à 
travers l’étalement urbain ou le développement de polarités secondaires1. Depuis 
la loi Climat et résilience de 2021 qui fixe un objectif de « zéro artificialisation 
nette » (ZAN) des sols en France à l’horizon 2050, le développement des zones 
d’activité se trouve limité. Cette mesure vise à freiner la conversion d’espaces 
naturels, agricoles ou forestiers, en espaces urbanisés. Il est alors nécessaire 
de se pencher sur le devenir de ces espaces économiques. Si le gouvernement 
français tente d’accélérer la réindustrialisation, comment l’aménagement urbain 
peut répondre à l’intensification de ses espaces contraint par cette nouvelle loi de 
zéro artificialisation ?

C’est dans ce contexte que nous nous sommes intéressés à la zone d’activité 
industrielle «Croix-Blanche», située sur la commune de Malville à mi-chemin entre 
Nantes et Saint-Nazaire. 

Notre diagnostic, orienté dès le départ sur la question du métabolisme et du 
process, nous a guidés progressivement vers la question des flux qui s’opèrent 
sur la zone et ses abords. Rapidement, nous avons repéré deux catégories qui se 
distinguent : les flux de la production industrielle et ceux du vivant.

La ZAE Croix-Blanche présente une diversité d’activités, allant de l’aéronautique 
au bâtiment, en passant par l’agroalimentaire. Cependant, des ajustements sont 
nécessaires pour renforcer l’attractivité de cette zone. Il est impératif d’envisager 
des aménagements à court, moyen et long terme, tant sur le plan foncier que 
sur les plans de l’intégration d’entreprises innovantes ou de l’amélioration de la 
mobilité. 

La production industrielle, elle, est caractérisée par une même dynamique sur 
l’ensemble de la zone. Par définition, les bâtiments industriels du site ont vocation 

1 Patricia Lejoux et Corentin Charieau, La zone d’activités économiques : objet urbain non 
identifié ? , Territoire en mouvement Revue de géographie et aménagement [En ligne], 43 | 2019, 
mis en ligne le 06 novembre 2019, consulté le 05 décembre 2023
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© Figure 1: Plan de situation Malville

© Figure 2: Carte des types d’entreprises sur la ZAE de la Croix-Blanche



18

Désirs de territoires 2023

à transformer. Ainsi, en observant les rythmes qui s’opèrent sur la zone, on assiste 
à un ballet continu de camions, de poids lourds qui acheminent la matière, et 
la dépose dans les entreprises. Une fois la matière transformée, le produit est 
récupéré par un nouveau poids lourd puis livré sur un autre site.

Ainsi, la zone d’activité, monofonctionnelle, est cadencée et aménagée pour une 
production qui a lieu sur site, tandis que peu de place est laissée à l’humain et au 
vivant. Nous nous sommes ainsi questionnés quant à la façon dont l’ensemble 
de ces éléments pourraient trouver une dynamique commune pour répondre aux 
besoins de Malville et sa zone d’activité à l’horizon 2076.

Inspiré par l’ouvrage «Synergies urbaines : pour un métabolisme collectif des 
villes»2, nous avons tenté de trouver une réponse en interrogeant les pratiques de la 
ville sous le prisme de la «synergie». Suivant le modèle actuel, les flux du vivant et 
de la production s’évitent. Et si ces éléments pouvaient devenir complémentaires, 
faire partie d’un même organisme afin de permettre une intensification de la zone 
d’activité et de venir en réponse aux enjeux de la ZIBac (Zones Industrielles Bas 
Carbone), programme d’accompagnement des territoires industriels dans leur 
transformation écologique et énergétique ? 

Au regard de notre cheminement réflexif, notre diagnostic se présente de la 
manière suivante : 

 

 • La ZAE Croix-Blanche, un site rythmé par l’activité    
 industrielle depuis 50 ans

 • Le rythme du vivant, une présence à affirmer

 • Un site central, des flux à synchroniser   

 • Proposition d’une vision, Malville, modèle d’une     
 production au rythme des flux météorologiques 

2 Roberto D’Arienzo et Chris Younès (dir.), Synergies urbaines : pour un métabolisme 
collectif des villes, Genève : MētisPresses, 2018
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ENQUÊTE DE TERRAIN
Au cœur de notre projet urbain, une démarche exploratoire sur le terrain a été 
privilégiée afin de saisir en profondeur les dynamiques à l’œuvre dans notre 
zone d’étude. Adoptant une approche qualitative, notre équipe a mené une 
série d’entretiens sous forme de questionnaire, outil clé pour comprendre les 
interactions sociales, économiques et spatiales qui façonnent le paysage 
urbain. 

Tout au long de notre visite sur notre terrain 
d’étude, nous avons choisi de mener une  en-
quête qualitative. Celle ci se matérialisant par 
des entretiens semi-directifs, nous  permettant 
d’en apprendre davantage sur les dynamiques 
constituants notre zone.  L’intérêt étant alors 
d’interroger différents types d’acteurs : des 
habitants, des  commerçants ainsi que des tra-
vailleurs de la ZAE. De ce fait, nous en avons 
dégagé des  thèmes importants : les mobilités, 
l’attractivité de la commune, le manque de ser-
vices 

© Figure 1: Carte récapitulative des entretiens réalisés lors de l’immersion
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© Figure 1: Carte récapitulative des entretiens réalisés lors de l’immersion



© Photographie de l’entreprise Techna sur la ZAE Croix-Blanche, groupe Éole 



LA ZAE 
CROIX-BLANCHE, 
UN SITE RYTHMÉ 
PAR L’ACTIVITÉ 
INDUSTRIELLE 
DEPUIS 50 ANS
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LES CIRCULATIONS 
ROUTIÈRES
La connectivité de Malville avec le reste du département de la Loire-Atlantique 
est un aspect crucial de son développement et de son intégration régionale. 
Située stratégiquement entre Nantes et Saint-Nazaire, Malville bénéficie d’une 
position géographique avantageuse mais fait face à des défis significatifs en 
matière d’accessibilité et de mobilité. 

Bien que Malville bénéficie d’une situation 
géographique privilégiée, nichée entre deux 
grandes villes telles que Nantes et Saint-Na-
zaire, cette localisation présente également 
des défis en matière d’accessibilité. En dehors 
de l’usage de la voiture individuelle, les alterna-
tives pour rejoindre la ville sont limitées. Cette 
réalité est particulièrement palpable pour les 
entreprises locales : par exemple, le directeur 
de l’usine Tipiak, confronté à cette probléma-
tique, a mis en place l’année dernière une na-
vette entre Nantes et Malville afin de faciliter le 
déplacement des travailleurs.

Connectivité routière :

La RN 165 : Elle est la principale artère rou-
tière reliant Malville aux autres localités de 
la région. Cette route offre un accès direct à 
plusieurs villes importantes, garantissant une 
liaison routière efficace. Cependant, la dépen-
dance excessive à une seule route principale 
peut occasionner des engorgements, en parti-
culier durant les heures de pointe.

Liaisons par bus :

Ligne Malville-Savenay : Bien qu’il existe 
une ligne de bus reliant Malville à Savenay, 
les retours des usagers suggèrent que cette 
connexion pourrait être optimisée. Il pourrait 
être pertinent d’envisager une augmentation 
de la fréquence des services durant les heures 
de forte demande ou d’étendre cette ligne à 

d’autres zones clés pour maximiser son utilité 
pour les résidents.

À Malville, la priorité accordée à la circulation 
des véhicules se fait nettement ressentir, sou-
vent au détriment des piétons et des espaces 
publics. En analysant les dynamiques territo-
riales de la commune, il apparaît clairement 
que la voiture n’est pas seulement un moyen 
de transport mais un outil du quotidien, tant 
pour les travailleurs que pour les résidents. 
Les entretiens que nous avons menés et nos 
observations sur place dépeignent un tableau 
significatif d’une danse incessante de voitures, 
camions et autres engins motorisés qui ani-
ment la zone industrielle. Ceux-ci laissent peu 
de marge de manœuvre pour les déplacements 
à pied. Les espaces publics, censés être des 
lieux d’échange, de repos et de convivialité, 
sont souvent éclipsés par le rugissement des 
moteurs et le va-et-vient des véhicules. Ce 
phénomène s’explique en grande partie par les 
résultats de notre étude sur la connectivité de 
Malville avec ses communes avoisinantes. La 
dépendance à la voiture s’accentue du fait des 
nécessités professionnelles et personnelles 
des habitants qui ont besoin de se déplacer 
rapidement entre différentes localités.
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Nos analyses révèlent une congestion notable 
à l’entrée de la zone industrielle, exacerbée par 
le fait que cette unique voie d’accès sert éga-
lement de sortie, entravant ainsi la fluidité du 
trafic et perturbant la dynamique urbaine. De 
plus, l’examen de la répartition des parkings 
indique que l’espace alloué à ces derniers est 
disproportionné, rivalisant presque en superfi-
cie avec celle des bâtiments d’entreprise. Cette 
configuration souligne un déséquilibre entre 
les besoins de stationnement et l’utilisation 
efficace de l’espace urbain.

© Photographie, Discontinuités piétonnes repérées sur 
la zone d’activité Croix-Blanche, groupe Éole
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La circulation piétonne dans les Zones Indus-
trielles : Un enjeu oublié ?

La circulation piétonne dans la  zone indus-
trielle est quasiment inexistante, soulevant des 
préoccupations quant à la sécurité mais aussi 
à l’accessibilité de la zone. Cette réalité se 
manifeste tant lorsque l’on se trouve sur place 
que lorsque l’on examine les aménagements 
proposés, tels que les trottoirs ou les bancs. 
Lorsque l’on se rend sur le site industriel, nous 
ne pouvons que constater le manque d’acti-
vité piétonne. À l’exception des déplacements 
occasionnés par les allées et venues des em-
ployés entre les entreprises et les parkings, 
ainsi que les récents déplacements vers les 
food-trucks, il est rare de croiser des piétons 
dans la zone industrielle. Ces déplacements 
sont généralement très spécifiques, limités 
aux abords des entreprises, et ne contribuent 
que très peu à animer la zone. De plus, même 
lorsqu’il y a des trottoirs ou des aires de repos, 
leur utilité est souvent remise en question en 
raison de la faible fréquentation des piétons. 
Le problème de la circulation piétonne est 
exacerbé par l’aménagement stratégique des 
parkings. Ces derniers sont souvent situés 
aux emplacements les plus proches des entre-
prises, ce qui décourage les employés et visi-
teurs de se déplacer plus longuement au sein 
de la zone industrielle.

Un problème mineur pour les usagers ?

Il est indéniable que la place du piéton n’est 
absolument pas la préoccupation principale 
des aménageurs dans la zone industrielle. 
Cela explique les difficultés rencontrées pour 
circuler à pied. Néanmoins, il est important de 
noter que, vis-à-vis de la circulation piétonne 
présente, cela ne représente qu’une infime par-
tie du trafic global et n’est donc pas considéré 
comme un problème majeur. Cependant, il est 
essentiel de reconnaître le potentiel d’amélio-
ration en matière de sécurité et de qualité de 
vie pour les piétons dans la zone industrielle, 

notamment en repensant les aménagements 
et en favorisant davantage la marche comme 
mode de déplacement.
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© Figure 1: Flux des poids lourds

© Figure 2: Flux des malvillois

ZAE

ZAE

Flux des malvillois

Flux des poids lourds
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Parking 

0 10m© Figure 1: Flux des voitures
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© Figure 3: Flux des piétons

© Figure 2: Flux des poids lourds
0 10m

0 10m

Voies utilisées par les 
poids lourds 

Voies pratiquées par 
les piétons 
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AU COEUR DES 
ENTREPRISES
Dans le tissu complexe de l’espace urbain, les flux sont généralement perçus 
comme les trajets que les gens empruntent à travers la ville. Toutefois, au-
delà de cette vision extérieure, une dynamique similaire s’anime en coulisses, 
au sein même des entreprises. 

Cette circulation interne, moins visible mais 
tout aussi cruciale, englobe le mouvement 
incessant des marchandises et le ballet quo-
tidien des employés. Du poste de travail à la 
pause café, chaque déplacement est un mail-
lon essentiel de l’écosystème productif de 
l’entreprise, reflétant une autre dimension 
des interactions humaines et logistiques qui 
façonnent la vie urbaine.

Activités Internes : Mouvements et Pauses 

Les déplacements précis des travailleurs au 
sein des industries demeurent en grande partie 
inconnus, peut-être en raison de la confidentia-
lité ou de la complexité des processus et des 
opérations. Les mouvements internes quant à 
eux sont envisageables entre différents pôles 
de l’entreprise : vestiaires, cafétaria, postes de 
travail, zones de stockage, etc. 

Ainsi, la zone industrielle de Malville se pré-
sente comme un organisme d’activités et de 
déplacements, tous cadencés par les horaires 
de travail.

Nous avons pu pénétrer au sein d’une entre-
prise lors de l’immersion, l’entrée et la sortie 
des camions se font principalement en fonc-
tion des zones de stockage, de livraison et de 
la place de parking.
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© Croquis réalisé lors de l’immersion, entreprise Vulcan, groupe Éole 

© Croquis réalisé lors de l’immersion, entreprise Fleurs de Loire, groupe Éole 

© Croquis réalisé lors de l’immersion, entreprise Daher,  groupe Éole 
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- Nous remarquons un paysage assez arboré, 
avec des haies bocagères, patrimoine du site et 
qui témoigne son passé de parcelles agricoles
- Des porosités sont existantes entre les 
industries qui sont de l’ordre des parkings, des 
circulations ou des friches 
- La géographie du site, principalement sa 
topographie joue sur le positionnement 
des bassins de rétention et donc des zones 
végétalisées 
- Le rapport surface naturelle / artificielle et 

circulations / masses bâties, nous permet de 
déduire que le  site  de Malville est mal optimisé 
et peu dense mais révèle un potentiel riche 
pour une requalification du secteur tout en 
conservant ces espaces naturels et paysagers.
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© Figure 1: Coupe longitudinale

© Figure 2: Coupe transversale

Espace de livraison/réception



© Photographie de la rue Jean Moulin, ZAE Croix-Blanche, groupe Éole 



LE MOUVEMENT 
DU VIVANT, 
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À RÉVÉLER
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L’EAU AU COEUR DU SITE
L’eau, élément vital et ressource précieuse, joue un rôle central dans le 
développement et la durabilité d’un site. Sa gestion intelligente est cruciale 
non seulement pour répondre aux besoins quotidiens, mais aussi pour 
préserver les écosystèmes et soutenir les activités économiques. Un site riche 
en ressources hydriques offre de multiples avantages, allant de l’agriculture 
à l’industrie, en passant par la création d’espaces verts et le maintien de la 
biodiversité. Ainsi, comprendre et valoriser l’importance de l’eau est essentiel 
pour assurer une croissance équilibrée et durable de toute zone urbaine ou 
rurale.

Topographie

Perchée sur le Sillon de Bretagne, la commune 
de Malville se distingue par une topographie 
ondoyante. Cette caractéristique se manifeste 
particulièrement dans la Zone d’Activité Éco-
nomique (ZAE) Croix-Blanche qui évoque, par 
sa forme, un entonnoir. Cette configuration 
topographique unique favorise l’apparition de 
bassins de rétention, tant au cœur de la zone 
que dans ses environs. 

Pluviométrie et récolte

Les précipitations à Malville, comme dans 
de nombreuses communes aux alentours, 
proviennent généralement des masses d’air 
humide venant de l’océan Atlantique. Lorsque 
ces masses d’air rencontrent des reliefs ou des 
zones de basse pression, elles se condensent 
pour former des précipitations. La proximité de 
l’estuaire de la Loire et du Sillon de Bretagne 
peut également jouer un rôle dans la distribu-
tion et l’intensité des précipitations.

Il est également crucial de comprendre le 
rythme des précipitations. Une pluie constante 
sur plusieurs jours n’aura pas le même impact 
qu’une forte averse sur une courte période. 
Selon le rapport de présentation et l’analyse 
faite, “Les pluies sont fréquentes mais peu 
intenses”. Cette information sera prise en 

compte s’il y a un futur dimensionnement de 
bassins de rétention. On peut se baser sur les 
données de « Annuaire Mairie Nantes » pour 
comprendre les dynamiques et les rythmes de 
précipitations dans la commune de Malville. 

Analyse : 

Le mois le plus sec : Mars avec une moyenne 
de 59mm. Le mois le plus humide : Octobre 
avec une moyenne de 104.9mm.

Les précipitations, quoique régulières, s’il-
lustrent par leur rythme favorable qui se carac-
térise par leur modération et leur distribution 
sur des durées étendues plutôt que par des 
averses abruptes. Ces spécificités climatolo-
giques présentent un potentiel notable. Elles 
positionnent Malville comme une zone propice 
à l’implantation de bassins de rétention d’eau.

Une étude approfondie a été réalisée pour éva-
luer le potentiel de récupération d’eau de pluie 
par les entreprises de la ZAE. En calculant la 
moyenne annuelle, en considérant les surfaces 
totales des toitures et en multipliant ces don-
nées par la pluviométrie moyenne par milli-
mètre carré, tout en intégrant un coefficient de 
perte, il a été possible de déterminer le volume 
mensuel d’eau récupérable. Les résultats in-
diquent que les entreprises peuvent collecter 
environ 4,36 m³ d’eau par mois.
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En comparaison, les espaces non bâtis de la 
ZAE récoltent jusqu’à 8,83 m³. Cette diffé-
rence met en lumière la faible densité bâtie de 
la zone et souligne un potentiel considérable 
de récupération d’eau. Les résultats obtenus 
représentent pour une année 105,96m3, ce qui 
équivaut à une piscine de 15m par 5m d’une 
profondeur d’1m50. 

© Pluviométrie récoltée par les entreprises et les sols non bâtis

Entreprise Surface entreprise (Bâti/m²) Pluviométrie moyenne (mm/m2)/1 mois Coefficien de perte Calcul pluviométrie reccueillit (bâti/m3/mois) Entreprise Surface entreprise (Bâti/m²)Pluviométrie moyenne (mm/m2)/1 moisCoefficien de perteCalcul pluviométrie reccueillit (bâti/m3/mois)
Harel rénovation 700 82,63 0,8 0,0462728 Surface totale des entreprises 
Isodéal 730 82,63 0,8 0,04825592
Le Feunteun Armature 4600 82,63 0,8 0,3040784
BHR Malville 800 82,63 0,8 0,0528832
Kit Vulcain Industrie 4150 82,63 0,8 0,2743316
Atlantec Technologies 3430 82,63 0,8 0,22673672
ANTEST-ITPE

1200 82,63 0,8 0,0793248
And-Elec
Seico 2800 82,63 0,8 0,1850912
Tipiak 9500 82,63 0,8 0,627988
Crossfit Rising Phoenix 1000 82,63 0,8 0,066104
Techna 5080 82,63 0,8 0,33580832
Maro Océans 4400 82,63 0,8 0,2908576
Atlantique Delices 1300 82,63 0,8 0,0859352
Multigraphic 4200 82,63 0,8 0,2776368
Atlantic Ressorts Industriel 2350 82,63 0,8 0,1553444
Fleurs de Loire 2360 82,63 0,8 0,15600544
Daher Aerospace 6000 82,63 0,8 0,396624
TGP Pack 7030 82,63 0,8 0,46471112
Les récupérateurs présents : 1 3000 82,63 0 0,24789
Les récupérateurs présents : 2 547 82,63 0 0,04519861

Somme (m²) : 65177 Somme (m3) : 4,36707813
4,36m3/mois

Surface non bâti 133646 82,63 0,8 8,834535184
Somme (m3) : 8,83m3/mois

Janvier : 72.8mm
Février : 64.3mm
Mars : 59mm
Avril : 77.6mm
Mai : 99.2mm
Juin : 83mm
Juillet : 70.8mm
Août 65.5mm
Septembre : 96.3mm
Octobre : 104.9
Novembre : 101.2mm
Décembre : 77.3mm
Entreprise Surface entreprise (Bâti) Surface entreprise (Terrain sans bâti) Surface entreprise /2 (Bâti) Ensoleillement (kWh/m²) Coefficien de perte Calcul ensoleillement reccueillit (bâti/kWh) Calcul ensoleillement perdue (Terrain)
Harel rénovation 700 0 350 4,35 0,30 456,75
Isodéal 730 0 365 4,35 0,30 476,33
Le Feunteun Armature 4600 0 2300 4,35 0,30 3001,50
BHR Malville 800 0 400 4,35 0,30 522,00
Kit Vulcain Industrie 4150 0 2075 4,35 0,30 2707,88
Atlantec Technologies 3430 0 1715 4,35 0,30 2238,08
ANTEST-ITPE

1200
0 600 4,35 0,30 783,00

And-Elec 0 0 4,35 0,30 0,00
Seico 2800 0 1400 4,35 0,30 1827,00
Tipiak 9500 0 4750 4,35 0,30 6198,75
Crossfit Rising Phoenix 1000 0 500 4,35 0,30 652,50
Techna 5080 0 2540 4,35 0,30 3314,70
Maro Océans 4400 0 2200 4,35 0,30 2871,00
Atlantique Delices 1300 0 650 4,35 0,30 848,25
Multigraphic 4200 0 2100 4,35 0,30 2740,50
Atlantic Ressorts Industriel 2350 0 1175 4,35 0,30 1533,38
Fleurs de Loire 2360 0 1180 4,35 0,30 1539,90
Daher Aerospace 6000 0 3000 4,35 0,30 3915,00
TGP Pack 7030 0 3515 4,35 0,30 4587,08
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© Carte réseau hydrographique, à l’échelle de la commune, groupe Éole
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© Croquis trame bleue ressentie de l’immersion, groupe Éole

© Carte réseau hydrographique, zoom sur la ZAE et le bourg , groupe Éole

0 10m
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LES VENTS MARINS
Le vent marin joue un rôle essentiel dans la dynamique et l’atmosphère d’un site, en particulier 
dans les régions côtières ou proches des grandes étendues d’eau. Ces vents, souvent chargés 
d’humidité, influencent non seulement le climat local, mais façonnent également l’environnement 
naturel et la vie quotidienne des habitants. Ils apportent une brise rafraîchissante durant les 
chaudes journées d’été et peuvent avoir un effet modérateur sur les températures. De plus, 
le vent marin est un facteur clé pour certaines activités économiques, l’énergie éolienne. Sa 
compréhension et son intégration dans l’aménagement du territoire sont donc cruciaux pour 
exploiter pleinement ses bénéfices tout en minimisant ses impacts potentiels.

VENT DU LITTORAL

La proximité de l’océan Atlantique signifie que 
les villes le long du Sillon de Bretagne, comme 
Malville, sont soumises à des vents marins 
dominants. Ces vents sont généralement hu-
mides et peuvent être plus forts en raison de 
la différence de température entre la mer et 
la terre. De plus, en étant situé sur le Sillon de 
Bretagne, Malville se situe sur un haut plateau. 
Cette position plus en hauteur que l’estuaire 
confère à la commune des conditions de vent 
particulières. En effet, lorsque les vents ren-
contrent une élévation soudaine, comme celle 
du Sillon de Bretagne, ils sont forcés de s’éle-
ver. En montant, les vents peuvent s’accélérer 
créant un effet Venturi. 

La topographie de Malville, combinée à sa 
proximité avec l’estuaire de Saint-Nazaire, lui 
confère des conditions venteuses supérieures 
à la moyenne nationale. En examinant la carte 
des vitesses moyennes du vent en France, il 
est indéniable que Malville se trouve à la jonc-
tion de deux zones : l’une avec des vitesses de 
vent entre 5,5 m/s et 6,5 m/s, et l’autre entre 6,5 
m/s et 7,5 m/s. Ceci représente un argument 
de taille pour illustrer le fait que la commune 
se trouve dans une zone potentiellement favo-
rable à l’installation d’éoliennes. 

VOLATILE INVISIBLE

Le vent, soufflant principalement du sud-ouest, 
pénètre sur le territoire de la commune via la 
RN 165 et la Zone d’Activité. Il transporte avec 
lui des bruits distincts de circulation et des 
odeurs émanant de la zone industrielle. Nos 
investigations sur le terrain ont confirmé que, 
selon les conditions météorologiques et la di-
rection du vent, la perception sonore des bruits 
provenant de la RN 165 et de la zone d’activité 
varie sensiblement. Un témoignage local, celui 
de Sylvie X, illustre bien cette observation : « Le 
bruit des voitures n’est pas aussi fort aujourd’hui, 
le vent souffle dans une direction défavorable ». 
Cette déclaration souligne l’influence notable 
du vent sur l’environnement sonore de la com-
mune.

LA PRESENCE DES MOULINS A VENT : 

Un examen approfondi de la commune révèle 
qu’elle abritait autrefois six moulins à vent. 
Cette observation confirme la prévalence du 
vent dans la région. Cette information sera  dé-
terminante pour orienter nos décisions concer-
nant la possibilité d’intégrer des éoliennes 
dans la zone industrielle lors de notre projet 
d’aménagement.



41

Au-delà d’une greffe urbaine, comment faire (la) ville ?

© Figure 1 tirée de la thèse de Baptiste Mengual, Spatio-temporal variability of sediment fluxes in the Bay of Biscay : 
relative contributions of climate forcings and trawling activities.

La roue des vents est disponible sur ce site web : https://www.theses.fr/2016BRES0109

Fig. Wind forcing (speed in m.s-1) during (a) the simulated 
period and (b) over a 5-year period (from the 1st of January, 
2007 to the 31st of December, 2011), at location 47°14’5»N 
and 4°19’1»W (mid shelf in front of the Loire estuary). The 
percentages in the two figures correspond to occurrence pro-
babilities cumulated for all directions

© Figure 2: Carte sensible des vents marins, librement interprétée par le groupe Éole

0 10m
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LES HAIES BOCAGÈRES
Lorsque l’on examine de près l’évolution de la zone d’activité de Malville, il 
devient évident que son héritage parcellaire a joué un rôle significatif dans sa 
configuration actuelle. En se penchant sur les photographies historiques de 
la commune, notamment celles de la zone qui deviendra la zone industrielle, 
ainsi que sur le plan cadastral actuel, on constate que les parcelles actuelles 
sont en grande partie le résultat de l’aménagement sur d’anciennes terres 
agricoles. Cette transition n’a pas été sans conséquences, et notre analyse se 
penchera sur ces implications et des perspectives futures. 

Évolution historique : Un découpage retrouvé 
à notre époque 

L’évolution historique de la zone industrielle 
de Malville revêt une importance capitale 
pour comprendre sa configuration actuelle. En 
plongeant dans les archives visuelles datant 
de 1975 et 1983, nous obtenons un précieux 
aperçu des transformations qui ont façonné 
ce paysage au fil du temps. Ces photographies 
historiques révèlent de manière significative,  
de quelles façons les anciennes parcelles 
agricoles ont progressivement évolué pour se 
muer en parcelles industrielles, un processus 
complexe empreint de réflexion.

L’une des évolutions les plus notables est la 
métamorphose des haies bocagères, éléments 
autrefois emblématiques du tissu rural de la ré-
gion. Au travers de ces images, nous pouvons 
clairement observer comment ces haies, qui 
servaient jadis de délimitations entre les terres 
agricoles, ont été méthodiquement détruites 
et peu à peu remplacées par des voies de cir-
culation artificialisées. Cette transformation 
évidente du paysage a eu un impact signifiant-
sur la configuration même des parcelles qui 
composent aujourd’hui la zone industrielle de 
Malville.

Cette évolution a un double effet : d’une part, 
elle a altéré la structure même de la zone 
industrielle en modifiant la disposition et la 

forme des parcelles. D’autre part, celle-ci a eu 
des répercussions sur les flux et la connectivi-
té au sein de cette zone. Les haies bocagères, 
qui étaient autrefois des flux végétaux essen-
tiels, ont laissé place à des couloirs bétonnés, 
affectant ainsi la dynamique de la zone.

Les parcelles agricoles existantes ont imposé 
une trame parcellaire aux entreprises s’instal-
lant dans la zone. Cela a conduit à un dévelop-
pement des parcelles naturelles existantes sur 
les parties non urbanisées de la zone d’activité. 
Cependant, cette adaptation a ses limites. Il 
est important d’évaluer si le découpage parcel-
laire actuel répond réellement aux besoins des 
entreprises. Cette adaptation est visible car les 
entreprises se sont implantées en fonction des 
parcelles d’époque (Cf. figure 1). Les bâtiments, 
les voies d’accès et autres ont dû s’adapter à 
la taille de la parcelle ce qui a pu contraindre 
l’optimisation de construction et de développe-
ment des entreprises au sein de la zone indus-
trielle.

Pourquoi ce découpage initial a-t-il été choisi ? 
Une hypothèse plausible est que les parcelles, 
notamment celles proches de la zone indus-
trielle, étaient autrefois la propriété d’acteurs 
privés, comme des agriculteurs. Il est possible 
que ces propriétaires aient vendu progressive-
ment leurs parcelles au fil du temps, sans né-
cessairement prendre en compte les besoins 
spécifiques des industries qui allaient
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© Figure 1: carte tirée de géoportail issue des photographies aériennes de 1950-1965

© Figure 2: carte de l’état actuel 2023 tirée de géoportail limite emprise ZAE
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s’installer ultérieurement. Malgré cette hypo-
thèse, on remarque sur les photographies 
d’époque que les entreprises se sont installées 
en l’espace de quelques années sur la zone 
industrielle.

Inégalité parcellaire : Densité disparate et 
contraintes pour l’expansion

L’héritage parcellaire agricole, conjugué aux 
exigences spécifiques des entreprises, a don-
né lieu à une situation paradoxale au sein de 
la zone industrielle de Malville. Cette situation 
se caractérise par une disparité marquée en 
termes de densité parcellaire, avec des consé-
quences notables pour l’expansion et le déve-
loppement des entreprises.

Densité décousue : L’héritage des parcelles 
agricoles a engendré une diversité significative 
concernant la taille des parcelles industrielles. 
Au sein de certains espaces de la zone indus-
trielle, des entreprises se trouvent piégées  au 
sein de parcelles qui ne correspondent pas à 
leur stratégie économique sur le long terme. 
Un exemple représentatif de cette probléma-
tique est Tipiak, “La taille de notre parcelle est 
un frein net au développement économique à long 
terme pour l’entreprise” Jérome Bruckmann - Di-
recteur de Tipiak, qui se retrouve confinée dans 
une parcelle de taille insuffisante pour soutenir 
son développement optimal. Cette inadéqua-
tion entre la taille de la parcelle et les besoins 
de l’entreprise peut constituer un obstacle ma-
jeur à sa croissance et à son expansion.

Contraintes pour l’expansion : Inversement, 
nous observons des entreprises de plus petite 
envergure, qui ont hérité de parcelles agricoles 
au même titre que leurs homologues plus im-
portantes. Cependant, ces entreprises n’ont 
pas nécessairement besoin d’une superficie 
aussi importante pour leurs besoins de bu-
reaux ou de stockage. Le résultat est la créa-
tion de parcelles peu denses, avec parfois des 
espaces sous-utilisés ou des voiries partielle-

ment achevées.

Cette disparité dans la densité parcellaire crée 
des défis complexes pour l’aménagement de 
la zone industrielle de Malville. Il est impératif 
de trouver un équilibre entre l’optimisation de 
l’espace disponible, la facilitation de l’expan-
sion des grandes entreprises et la promotion 
de l’efficacité de l’utilisation des parcelles 
pour les entreprises de plus petite taille. Ces 
considérations seront essentielles pour le dé-
veloppement futur de la zone industrielle, en 
veillant à ce que toutes les entreprises, quelles 
que soient leur taille et leurs besoins, puissent 
prospérer au sein de ce paysage économique 
en constante évolution.

Défis potentiels pour l’expansion : Un redécou-
page nécessaire ? 

Un des aspects critiques à prendre en compte 
au cours de notre analyse est la question des 
défis potentiels que pourrait engendrer un dé-
coupage parcellaire mal adapté pour l’expan-
sion future des entreprises au sein de la zone 
industrielle de Malville. Bien que la zone fonc-
tionne actuellement sans problèmes majeurs 
apparents, il est essentiel de regarder au-delà 
du statu quo et de considérer les implications 
à long terme de la configuration actuelle. 
L’un des défis majeurs réside dans le fait que 
les parcelles, conçues initialement sans une 
réflexion approfondie sur les besoins spéci-
fiques des entreprises, pourraient ne pas être 
optimales pour l’expansion future.
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© Carte des espaces verts repérés sur la ZAE 0 10m
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LES ALÉAS CLIMATIQUES
L’étude de l’héritage parcellaire de la Zone d’Activité révèle une influence 
marquée sur la disposition et l’orientation des bâtiments d’entreprise, 
conduisant à une orientation prédominante des bâtiments vers le sud-ouest. 
Bien que cette direction ne soit pas idéale d’un point de vue de la captation 
solaire optimale, elle offre néanmoins des bénéfices acceptables en termes 
d’exposition au soleil. 

Pour affiner notre compréhension de l’impact 
de cette orientation, nous avons étudié la tra-
jectoire du soleil en utilisant les données de « 
SunEarthTools »,  en particulier lors des sols-
tices d’hiver et d’été. Cette démarche a permis 
de visualiser la variation de l’ensoleillement sur 
une année donnée et d’évaluer son influence 
sur les bâtiments de la zone. Notre analyse a 
mis en évidence que, malgré une orientation 
non idéale, les toitures des bâtiments de la 
zone sont souvent bien positionnées pour cap-
ter l’énergie solaire, surtout lors des périodes 
clés de l’année. Cette découverte est essen-
tielle pour la planification future. Elle suggère 
que, malgré les contraintes initiales, il existe un 
potentiel significatif permettant d’optimiser la 
captation de l’énergie solaire dans la concep-
tion des nouveaux bâtiments et dans les pro-
jets de réaménagement urbain. Cette approche 
pourrait conduire à une meilleure efficacité 
énergétique, réduisant ainsi les coûts opéra-
tionnels pour les entreprises et contribuant à 
un environnement plus durable.

La montée des eaux représente un aléa clima-
tique qui aura des conséquences directes sur 
notre zone d’étude. Les recherches menées 
par le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC) soulignent que 
de nombreux endroits, y compris notre zone 
d’étude, seront significativement affectés par 
ce phénomène. Une analyse effectuée sur le 
site Climate Central révèle que d’ici 2040, le 

niveau de la Loire sera nettement plus élevé 
qu’aujourd’hui, et d’ici 2070, le sud de la com-
mune pourrait être directement impacté par la 
montée des eaux.

Cette projection nous oblige à reconsidérer 
l’ensemble des impacts potentiels sur la zone 
et à élaborer des stratégies adaptées pour y 
faire face. Il devient impératif d’anticiper les 
zones à même d’être inondées et de réfléchir à 
des solutions d’aménagement durable et rési-
lientes.

La montée des eaux est un défi majeur qui 
nécessite une planification minutieuse et des 
actions concertées. En prenant en compte les 
prévisions et en anticipant celles-ci, nous pou-
vons développer des solutions qui garantiront 
la sécurité et la durabilité de la commune face 
aux changements climatiques.
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© Figure 3: Carte de la situation de l’ estuaire en 2070© Figure 2: Carte de la situation de l’estuaire en 2040

© Figure 1: Héliodon (solstice d’été)

0 10m



48

Désirs de territoires 2023

SYNTHÈSE DES FLUX
Une synthèse des flux repérés sur le site de la ZAE Croix-Blanche nous semble  
pertinente pour illustrer le contraste qui s’opère entre la production industrielle 
et le vivant.

Le premier schéma ci-contre nous présente 
une dynamique forte des flux engendrés par 
l’humain. Les transports de marchandise (ma-
tière première ou matière transformée), ainsi 
que les poids lourds et les voitures (moyen de 
transport individuel) tracent des chemins nets, 
cadencés, maîtrisés et rythmés par un départ 
et une arrivée ponctués par un arrêt à Malville. 
La représentation des flux piéton est discrète 
car très peu représentées sur la zone d’activité. 
En parallèle, les cheminements de la faune, 
de la flore, des volatiles invisibles (micropar-
ticules végétales) ou encore l’eau de pluie re-
présentent le vivant. Leurs mouvements sont 
très aléatoires, de densité différente, les trajets 
sont  imprévus et fluctuants. 

Le second schéma représente ces flux dans 
l’espace. Nous y observons deux grands axes 
Nord-sud et Est-ouest principalement repré-
sentés par les transports routiers. Ces flux 
conduisent les engins motorisés à la zone 
d’activité de Malville par une seule et même 
entrée qui fait également office de sortie de 
zone. Ce «pincement» au niveau de la circula-
tion entraîne une congestion en entrée de ville. 

Les flux du vivant sont repoussés vers le nord-
ouest, là où la présence de l’homme et ses en-
gins motorisés se font plus rares. Bloquées par 
la RN165 et le centre-bourg, la faune et la flore 
se dirigent progressivement vers la trame verte 
et bleue, en périphérie de zone, pour continuer 

leur chemin vers des zones plus naturelles.

On observe une fracture sur toute la bordure 
de la zone d’activité. Elle est particulièrement 
marquée là où le tissu pavillonnaire la borde. 
Au nord et à l’ouest, la porosité de ses deux 
secteurs reste limitée par une haie bocagère 
persistante. Les deux secteurs se tolèrent 
mais ne se mélangent pas. Les habitants de 
la zone résidentielle préfèrent se diriger vers le 
centre-bourg et ignorer la zone d’activité. 
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© Figure 2: Carte synthèse des flux

© Figure 1: Illustration schématique des différents flux observés sur la ZAE Croix-Blanche

SITE A SITE BMALVILLE
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GEOGRAPHIE DES ACTEURS
Face à l’évolution rapide de l’urbanisme et des besoins sociaux, notre étude 
se fixe un objectif audacieux : dresser deux schémas conceptuels de la zone 
étudiée, contrastant avec une vision prospective pour 2076. Notre premier 
schéma dépeint l’actuelle boucle ouverte des interactions urbaines, un 
reflet fidèle de la circulation et des échanges qui caractérisent notre temps. 
Le second schéma, quant à lui, ose une projection audacieuse : une boucle 
fermée où un écosystème urbain autonome et intégré prévaut.

Le principal objectif est de présenter deux 
schémas distincts : l’un reflétant la situation 
actuelle et l’autre projetant une vision à l’hori-
zon 2076. Notre ambition est de repenser les 
interactions existantes, en accordant une im-
portance accrue aux habitants et aux commer-
çants. Cette démarche se matérialise dans nos 
schémas : le premier présente une structure en 
boucle ouverte, symbolisant l’état actuel de flux 
et d’échanges, tandis que le second illustre une 
boucle fermée, représentant un écosystème 
intégré et autonome. Par ailleurs, nous envisa-
geons d’élargir le champ des compétences de 
la mairie et des collectivités locales pour une 
gestion optimisée de cet espace urbain dans 
le futur. Cette réorientation stratégique vise à 
favoriser une intégration plus harmonieuse et 
durable des différents acteurs au sein de la 
zone, tout en préparant le terrain pour les défis 
et opportunités des prochaines décennies.
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© Figure 2: Schéma d’acteurs en 2076

© Figure 1: Schéma d’acteurs en 2023
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© Photographie de l’impasse Marie-Madeleine Fourcade, ZAE Croix-Blanche, groupe Éole 
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UN SITE CENTRAL, 
DES FLUX À 
SYNCHRONISER
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UN POTENTIEL À RÉVÉLER 
AU COEUR DU BASSIN 
ESTUAIRE ET SILLON
Nous présentons ici notre point de vue de Malville et la ZAE, les forces, les 
faiblesses, les opportunités et les menaces que nous avons repérées d’après 
notre diagnostic. 

A mi-chemin entre Nantes et Saint-Nazaire, 
située en bordure de RN165, et placée sur un 
réseau de zones d’activité économique, la loca-
lisation de Malville est stratégique dans le sec-
teur Estuaire et Sillon. 

Par ailleurs, nous observons une demande 
croissante des chefs d’entreprises d’y instal-
ler leur site de production. En parallèle, nous 
constatons que la recherche de logements 
dans ce secteur devient de plus en plus impor-
tante. L’attractivité de Malville est donc une 
réelle opportunité.

La ville est située dans un écrin de verdure, en-
cerclé d’un large réseau hydrographique. Ainsi 
encadrée par la trame verte et bleue, la ZAE est 
ventilée par les vents marins en provenance du 
sud-ouest. L’environnement naturel omnipré-
sent à Malville est vu ici comme une véritable 
force pour contribuer à son habitabilité.

Bien qu’accessible en voiture depuis la RN165 
ou la D43, Malville reste très peu desservie par 
les transports en commun. Par conséquent, 
la difficulté à se rendre à Malville pour les 
personnes non motorisées est considérée ici 
comme une faiblesse et accentue l’image d’un 
centre-bourg isolé. 

La ville et la zone d’activité «Croix-Blanche» 
sont ainsi menacées par leur dépendance 
aux énergies fossiles acheminées depuis l’Es-

tuaire. Une dépendance également due à une 
provenance limitée de la marchandise essen-
tiellement envoyée depuis le port de Saint-Na-
zaire. 
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© Geoportail, vue satellite Bassin Estuaire et Sillon
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Comment la synergie entre les flux industriels et vivants peut-
elle transformer Malville et la ZAE «Croix-Blanche» en modèle 
d’innovation afin de répondre aux enjeux de la ZIBaC ?

© Schéma des Forces Faiblesses Opportunités Menaces, groupe Éole
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© Photomontage représentant la vision du projet, groupe Éole
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MALVILLE 
MODÈLE D’UNE 
PRODUCTION AU 
RYTHME DES FLUX 
MÉTÉOROLOGIQUES
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Orientations stratégiques
Enjeu énergétique: Transition vers un métabolisme énergétique renouvelable

• Changer nos sources d’énergie : Transitionner de la dépendance aux énergies fossiles vers 
une sobriété énergétique.

• Fluidifier les mouvements à Malville : Favoriser les mobilités douces, envisageant la 
circulation comme un flux continu et respectueux de l’environnement.

• Rythmer la consommation énergétique en fonction des conditions naturelles : Exploiter la 
dynamique topographique de Malville qui se prête favorablement à l’embrasement des vents 
marins et à la récupération efficace des eaux pluviales.

• Accentuer la connexion verte et les espaces professionnels en espaces de vie : promouvoir 
la mobilité naturelle et la biodiversité. 

Enjeu social: Harmoniser les flux urbains : Cohésion entre résidents, activités et services

• Tisser un réseau de services essentiels : Intégration de crèches, espaces de bien-être comme 
les salles de sport, et pôles de santé tels que les maisons médicales.

• Stimuler la vie locale avec une diversité commerciale : Favoriser l’installation de points de 
restauration, lieux de convivialité et valoriser l’agriculture locale par la vente directe de ses 
produits.

• Forger une mosaïque résidentielle : Conception de logements adaptés et variés pour 
répondre aux besoins de toutes les tranches socio-professionnelles, assurant ainsi une 
dynamique inclusive.

Enjeu économique
Circuit économique vivant : Les rythmes locaux en action 

• Explorer les nouveaux flux économiques : Se mouvoir vers des horizons économiques 
émergents, garantissant une danse équilibrée entre divers secteurs.

• Canaliser les circuits courts : Canaliser la vitalité locale pour nourrir la croissance, minimi-
sant les distances entre production et consommation.

• Requalifier le foncier : Etablir un plan d’acquisition foncière pour avoir la mainmise sur le 
secteur. 

• Harmoniser les flux économiques : Dynamiser la zone par un métabolisme local renforcé, 
mêlant commerces et services, pour enrichir et diversifier l’interaction des habitants.
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ORCHESTRER 

l’économie au rythme du vivant

ACCORDER 

mixité d’usage et mixité sociale 

enjeu socialenjeu énergétique

HARMONISER 

la production en fonction des 
énergies décarbonées

enjeu économique

© Logos Orientations Stratégiques, groupe Éole
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MATÉRIAUTHÈQUE
Dans la zone d’activité, où la sécurité est la priorité, chaque 
composant recueilli raconte une histoire de protection et 
de prévention. Notre matériauthèque est une collection 
sélective de ces narrateurs silencieux, allant des emballages 
standards comme le carton et le polystyrène, aux cordages 
robustes, en passant par des dispositifs spécifiques tels 
que les pare-chocs pour camions et les gants de protection 
individuelle

Tous les éléments récoltés provenant de 
l’industrie sont des éléments de protection 
(emballage : carton, polystyrene, cordage ; 
pare-choc protection camion ; gant : protec-
tion humain). La zone est un environnement à 
risque, peu adapté à la présence humaine.
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© Matériauthèque relevée lors de l’immersion, groupe Éole
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Nous remarquons que les matériaux du vivant 
appartiennent à différentes strates :

la terre > l’entresol > le ciel 

Le vivant occupe donc l’environnement dans 
toute son amplitude, son étendue, malgré les 
contraintes engendrées par l’activité indus-
trielle. On voit une sorte de résistance par le 
type de végétaux qui s’y développe, le miscan-
thus, la fougère et le lierre qui sont des plantes 
invasives. La branche de chêne rappelle la pré-
sence des haies bocagères utilisées à l’époque 
pour séparer les parcelles et permettre le dé-
placement du vivant (plantes, insectes, etc).
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© Matériauthèque relevée lors de l’immersion, groupe Éole
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MAQUETTE SENSIBLE
Une maquette sensible est bien plus qu’un simple modèle réduit ; c’est une 
traduction concrète de perceptions et d’expériences, un moyen de rendre 
visibles et tangibles les dynamiques souvent invisibles qui animent un 
espace. Elle sert d’outil pédagogique et de communication, facilitant la 
compréhension des interactions complexes entre les différents éléments d’un 
site. Notre maquette sensible, inspirée par le boulier, n’est pas une exception. 
Elle incarne l’entrelacement des flux au sein de la zone de la Croix-Blanche où 
les circuits de déplacement et d’échange prennent forme.

Nous avons choisi de présenter notre ma-
quette sensible à partir d’un objet existant, le 
boulier. Cet objet présentant trois circuits dif-
férents qui s’entremêlent, illustre assez juste-
ment ce que nous avons observé sur le site de 
la Croix-Blanche : un réseau de circuits achemi-
nant des produits d’un site A vers un site B. Les 
trois couleurs, le rouge, le bleu et le jaune, font 
référence à un bâtiment mythique, en France, 
le centre Pompidou. Le parti pris des archi-
tectes du musée a été de mettre en évidence 
les fluides avec pour chacun une couleur per-
mettant de les différencier. Ces éléments, l’eau, 
l’air, l’énergie et la circulation des personnes 
font écho à notre site sur lequel nous avons 
repéré différents types de flux.

Nous proposons de présenter le boulier dans 
un environnement naturel pour représenter 
l’écrin végétal dans lequel s’est insérée la zone 
d’activité. Avant d’être du foncier destiné à la 
production industrielle, ce secteur était destiné 
à une activité agricole et dans lequel la végéta-
tion était dominante.

Ainsi, le boulier, objet métaphorique de la zone 
industrielle, éclipse une végétation qui pour-
tant persiste et tente parfois de prendre le des-
sus. 
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© Photographie de la maquette sensible, groupe Éole
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UNE ZAE AUX PRÉMICES 
D’UN TOURNANT MAJEUR 
DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE, conclusion
Tout au long de notre analyse, nous avons souligné plusieurs éléments clés 
qui reflètent notre immersion ainsi que notre compréhension du site suivant la 
thématique du métabolisme et du process ; et précisément sur l’interaction entre 
rythme des industries et mouvement du vivant. Il en découle que la circulation 
et l’accessibilité à la zone sont des axes majeurs à aborder pour activer son 
attractivité et sa connectivité au bourg. 

De même, une réflexion autour du parcellaire est nécessaire afin d’aboutir à des 
emprises optimales en fonction des besoins des entreprises. Il faudrait anticiper le 
réaménagement du site en intégrant les enjeux social, économique et énergétique 
au regard des changements climatiques. Il apparaît évident, après cette étude, 
que la commune de Malville possède un fort potentiel, car entourée d’une 
riche biodiversité et de diverses ressources induites par sa topographie et son 
positionnement, qui contribueront sans doute à l’autonomie de Malville ainsi qu’à 
l’équilibre entre flux naturel et industriel. En réponse à la problématique : Comment 
la synergie entre les flux industriels et vivants peut-elle transformer Malville et la 
ZAE Croix-Blanche en modèle d’innovation afin de répondre aux enjeux de la ZIBaC 
? Le mouvement du vivant se présente donc comme une opportunité, un allié pour 
requalifier la zone d’activité de la Croix-Blanche et développer Malville.
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ANNEXES
ENTRETIENS 
__________
Personne 1
type : Commerçant tabac
âge : env. 50 ans
habite à : Malville

Mobilités
“On va à Savenay, sinon on va à Nantes et Saint-Nazaire”
“On utilise la voiture pour aller à Savenay

Croissance
“Les gens viennent habiter ici, ça coûte trop cher dans les grandes villes”
“Plus il y a en aura (des entreprises sur la ZA) mieux ça sera (pour le commerce)”

Attractivité de Malville
“Ville agréable, des associations sportives, club de yoga…”
“les habitants sont plutôt vieux ou des cadres moyens, famille avec enfants”
“ville dortoir, qui vit le week-end”
“Les travailleurs de la ZA viennent dans le bourg le midi”
“Sur la ZA en week-end, non, il ne se passe rien”

Le point noir 
“Le problème à Malville, ce sont les risques de braquage”

Commerces
“On a tout ce qu’il faut”
“Utile (supérette) tout le monde y fait ses courses
“Le samedi matin c’est marché, mais ça ne marche pas trop”.

__________
Personne 2
type : Commerçante cave à vin (boutique en face de la ZA) et location de matériel boissons (han-
gar sur ZA)
âge : env. 40 ans
habite à : Malville

Les Nuisances
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“Le trafic routier, sur l’axe de la rue de la Croix Blanche, mais je ne suis pas spécialement 
impacté”

Attractivité de Malville
“Bah, c’est Savenay qui centralise. Malheureusement, ça vampirise tout. Toutes les communes 
autour, tout est basculé sur Savenay.
Malville est une ville dortoir. Cambon est beaucoup plus dynamique. 
On est sur l’axe Nantes-St-Nazaire, les gens viennent ici par commodité”

Commerces
“Malville essaie pour la 3ème fois d’installer le marché (le samedi matin), et ça ne fonctionne 
pas”.
“Moi, j’ai du monde. On est sur l’axe de Bouvron, c’est intéressant”.

Le point noir 
“Problème de cambriolage sur la ZA. Malville, c’est le carrefour du grand banditisme.
Il y a du trafic de drogue.
Le vol est facile car on peut s’enfuir dans toutes les directions”. 
“Il faudrait sécuriser la ZA par des badges. Il n’y a pas suffisamment de force de l’ordre déployé”.

Foncier
“La population augmente. On est passé de 1700 en 1993 à plus de 3000 aujourd’hui”
“Il y a encore des ruraux, qui veulent rester au calme. Il y a des difficultés pour étendre la ville”
“C’est mieux si tout est rassemblé au même endroit pour limiter les coûts d’aménagement”.
“On a énormément de demandes pour nous acheter notre terrain”. 

Mobilités
“Il y a bien un ramassage scolaire pour aller à Savenay. Mais sinon, pas de liaison en commun.”
“La mobilité c’est 0!!!!!”
“Il existe davantage de liaison entre Savenay et Saint Étienne de Montluc, très peu sur Malville et 
puis ici c’est les 3.8”
“Les travailleurs viennent se restaurer à la boulangerie”
“A Malville il y a pas mal d’associations. Mais parfois pas assez pour les enfants. Les parents 
emmènent les enfants à Malville en voiture” 
“Il y a toujours des itinéraires bis, mais sans la RN165 c’est compliqué, si on nous l’enlève c’est 
la cata!”
“Il y a des entreprises qui ont été obligées d’acheter des terrains pour faire des parkings.”

__________
Personne 3
type : cuisinière gérante food truck 
âge : env. 30 ans
habite à : …

Installée depuis seulement une semaine le midi sur un terrain qu’elle loue.
Son père travaille dans la zone et avait remarqué le manque d’espace pour se restaurer
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Les heures d’influence 12h à 13h 
Panier moyen 7 à 8€
Activité trop récente sur le secteur pour avoir autre chose à ajouter….

_________________
Personnes 5, 6, 7
type : industrie agro-alimentaire, 2 travailleurs de Tipiak, 2 travailleurs de Maro Océans
âge : env. 30 ans
habite à : Blain, Plessé, Sautron 

Mobilités
En moyenne ils font 20 à 30 min de voiture pour venir à Malville
Pour manger le midi, ils viennent avec leur tupperware ou ils vont à la boulangerie, ou à Utile en 
voiture.
Pendant les saisons (septembre à décembre), Tipiak double facilement ses effectifs (de 200 à 
400 voire 500). Ils sont obligés d’affréter un bus pour aller chercher des travailleurs à Nantes. Ce 
sont beaucoup d’étranger pour qui ça peut être compliqué de prendre les transports surtout s’il 
faut faire plusieurs  changements de bus sur le trajet.
Malville est très mal desservie. Et il n’y a pas de bus entre la station de gare de Savenay et 
Malville. 
Un travailleur faisait plus de 2h de vélo pour venir travailler à 4h du matin. 

Livraisons
On fait des livraisons toute la journée.

Activités
S’il existait des centres de sports, ou une piscine, ça serait bien pour la pause du midi ou après 
la journée de travail.
Ils n’habitent pas à Malville parce que ce n’est pas vivant. 

Nuisances
Les camions, l’autoroute, mais c’est inévitable. 

___________
Personnes 8
type : Directeur de Tipiak 
âge : env. 40 ans
habite à : 

Mobilités
Le directeur nous a informé que, face à la complexité des trajets pour une partie de leurs travail-
leurs, principalement des étrangers et n’habitant pas proche de la zone industrielle et majori-
tairement à Nantes, ils ont mis en place un service de bus depuis Nantes. Cette initiative a été 
mise en place mais abandonnée cette année. Malville est très mal desservie. Et il n’y a pas de 
bus entre la station de gare de Savenay et Malville. 
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Tipiak compte ⅔ de femmes dans l’entreprise donc à leur échelle il serait intéressant d’avoir une 
crèche proche de la zone industrielle. 

Le directeur est contraint à moyen terme par la taille de sa parcelle et de l’usine pour son 
développement. Il serait pour une expansion de la parcelle actuelle ou son déaplcement sur un 
terrain plus vaste, afin de soutenir la croissance prévue de Tipiak. 

Activités
Des aménagements paysagers plus développés car c’est un besoin et certaines personnes de 
l’entreprise recherche cela. 

______________
Personnes 9, 10
type : jeunes retraitées
âge : env. 65 ans
habite à : Malville depuis plusieurs dizaine d’années

Evolution de Malville
Beaucoup d’habitation, mais évolue bien.
En termes de commerce, il y a ce qu’il faut.
Il ne faudrait pas que la ville soit plus grande

Pollution 
Sonore, et beaucoup de flux, beaucoup de camion, il faudrait penser à un contournement
Des amis à nous ont une maison qui donne sur la rue de la Croix Blanche, ils ne peuvent plus 
manger dehors. 
Aujourd’hui on entend les voitures de la RN165, mais c’est pas souvent autant que ça, ça dépend 
du sens du vent. 

Mobilités
On se déplace à pied dans le quartier, sinon la voiture pour aller à Savenay, Nantes et St Nazaire.
Il manque un transport pour aller à la gare de Savenay. En voiture, c’est 10min. 

Activités
Il y a ce qu’il faut, du théâtre, de la danse, du yoga, il y a beaucoup d’associations.
Mais on doit se déplacer à Savenay pour aller à la piscine. 

___________
Personnes 11
type : association Estuarium
âge : env. 45 ans
habite à : dans un village au Nord de la Malville

Le secteur Estuaire Sillon est attractif via son activité économique aéronautique 
La démographie augmente chaque année d’environ 17 000 habitants
Malville, 2ème couronne de Nantes. 
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ATLAS PHOTOS 
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CARTES ET CROQUIS 
SENSIBLES  
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RÉFÉRENCES  
Patricia Lejoux et Corentin Charieau, La zone 
d’activités économiques : objet urbain non iden-
tifié ? , Territoire en mouvement Revue de géo-
graphie et aménagement,  2019

L’objectif de cet article est de questionner la vi-
sibilité et l’invisibilité d’un objet urbain, la zone 
d’activités économiques, dans l’aménagement 
et l’urbanisme. Il vise à expliquer un paradoxe : 
alors que la zone d’activités économiques parti-
cipe activement aux processus d’urbanisation 
contemporains, elle reste un objet faiblement 
investi par les chercheurs comme par les pra-
ticiens en aménagement et urbanisme. Cette 
situation semble s’expliquer par l’existence de 
trois processus : la survisibilisation de la zone 
d’activités comme objet économique, l’invisibi-
lisation de l’urbanisme fonctionnaliste auquel 
elle est souvent associée et la survisibilisation 
de la périurbanisation résidentielle. La mise en 
visibilité de la zone d’activités économiques 
pourrait représenter un enjeu important pour 
ce champ de recherche et d’action. Elle per-
mettrait d’interroger de nouvelles logiques qui 
sous-tendent la fabrique de la ville comme la 
périurbanisation économique, le développe-
ment de nouvelles formes urbaines ou les 
modalités de gouvernance des espaces dédiés 
aux activités économiques.

Roberto D’Arienzo et Chris Younès, Synergies 
urbaines : pour un métabolisme collectif des 
villes, , Genève : MētisPresses, 2018

Dernier volet d’un long parcours scientifique, 
cet ouvrage poursuit l’interrogation menée 
par le laboratoire Gerphau sur la conception 
et la réalisation d’artefacts humains dans 
une perspective écologique. En convoquant 
le concept de synergie, qu’il applique aux do-
maines de l’architecture, de la ville, du paysage 
et du projet, ce volume introduit de nouvelles 
méthodologies, plus ouvertes, en mesure de 
prendre en compte les phénomènes de trans-
formation, coévolution et adaptation continue 
qui parcourent le monde urbain contemporain. 
Le faire-avec, le collectif ou le local sont ainsi 
érigés au centre d’une écosophie régénératrice 
des milieux habités.
Synergies urbaines vient clore un triptyque 
constitué par Recycler l’urbain (MētisPresses, 
2014) et Ressources urbaines latentes 
(MētisPresses, 2016). Les différentes contri-
butions qui le composent se déclinent en trois 
axes de réflexion, invitant à créer de nouveaux 
concepts, à établir des croisements inédits 
entre disciplines, savoirs et pratiques, ainsi 
qu’à explorer de nouvelles possibilités d’inven-
tion.
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CRÉDITS
Maquette graphique : Atelier Wunderbar _ Réalisation : service communication ENSAB
Textes : ZAE Croix-Blanche _ Photographies : Groupe Croix-Blanche



En réalisant le diagnostic sur la thématique de 
métabolisme et process, plusieurs problématiques 
ont émergé de cette approche. 

Tout d’abord, celle de la circulation à l’entrée 
et dans la zone, la dépendance et la place de la 
voiture sur le site, ensuite les nuisances sonores 
et olfactives impulsées par le vent ; enfin celles qui 
nous ont été posées, sur l’optimisation foncière 
et la relation entre le bourg de Malville et la zone 
d’activité de la Croix-Blanche. 

Afin de traiter ces nombreux questionnements, la 
coalition entre mouvement du vivant et rythme des 
industries semble être la clé pour répondre aux 
enjeux de la ZIBaC.
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Editos
L’avenir des sites d’activités ? Optimiser pour régénérer !
Le territoire de l’agglomération de Saint-Nazaire est un laboratoire 
idéal pour expérimenter un nouveau rapport au foncier économique 
au croisement des enjeux urbanistiques, énergétiques et 
environnementaux. L’agence d’urbanisme de la région de Saint-
Nazaire (addrn), l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de 
Bretagne, l’Université Rennes 2 et l’Institut d’Aménagement et 
d’Urbanisme de Rennes s’associent en mode R&D pour explorer, 
sur sites, d’autres façons d’envisager le développement des 
espaces d’activités. 

La maîtrise de l’étalement urbain est un défi majeur pour les 
territoires en développement. Il s’agit à la fois de limiter la 
consommation des espaces naturels et agricoles par l’urbanisation 
tout en privilégiant un aménagement plus compact et économe 
en infrastructures et en déplacements générateurs de gaz à effet 
de serre. La sobriété foncière est donc de mise et elle passe par 
l’optimisation d’usage des emprises urbaines tout en proposant 
une qualité d’aménagement porteuse d’aménités. La question de 
la densité génère de nombreux débats et son acceptation passe 
nécessairement par des réponses qualitatives.  

La mise en œuvre de cet urbanisme qualitatif et vertueux basé 
sur la préservation du foncier comme valeur cardinale concerne 
à la fois l’habitat et le développement économique. Si de 
nombreux travaux d’experts illustrent la compacité possible 
des formes résidentielles, l’exploration des optimisations 
foncières des espaces économiques apparaît moins expertisée. 
Pourtant l’analyse de ces espaces met en évidence des 
marges d’optimisation où peut être imaginée une occupation 
plus contenue de l’espace tout en préservant les objectifs de 
productivité et d’efficacité économique, et cela quelles que soient 
ces zones d’activités, à vocations commerciales, industrielles, 
tertiaires, logistiques ou plus génériques dans leur diversité. 

Cette dynamique de réflexion sur le foncier ou/et les bâtiments à 
vocation économique s’inscrit aussi dans un contexte fortement 
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concerné par des mutations environnementales. Au-delà de 
la recherche d’une sobriété foncière, l’économie nazairienne 
souvent associée à la construction navale et aéronautique mais 
aussi au transport maritime de produits carbonés, évolue vers 
de nouveaux processus industriels et de nouvelles productions. 
L’éolien, notamment flottant, la propulsion maritime vélique, 
l’hydrogène… comptent parmi ces activités émergentes qui 
interrogent la vocation d’espaces d’activités littoraux et rétro 
littoraux de plus en plus convoités car potentiellement en liaison 
avec les infrastructures portuaires.      

Ces problématiques d’optimisation du foncier économique sont 
clairement identifiées au programme de travail de l’addrn et la 
sollicitation d’un partenariat avec le studio de projet de l’Ecole 
Nationale Supérieure d’Architecture de Bretagne s’inscrit dans 
cette ambition contributive.  Il s’agit de concilier les attendus 
académiques de la formation en enseignement supérieur avec 
ceux de l’agence d’urbanisme qui convoque un niveau d’expertise 
afin d’enrichir ses travaux d’accompagnement des politiques 
publiques.     

Cette dynamique croisée entre l’addrn, l’ENSAB, l’Université 
Rennes 2 et l’IAUR a ciblé l’étude de deux sites économiques 
comme laboratoire de cette exploration urbaine compte tenu de 
leur possibilités d’optimisation foncière ou immobilière dans un 
contexte de mutation.

La zone d’activité Trignac Altitude est située au pied des 
emblématiques forges de Trignac et s’inscrit progressivement 
dans un environnement de plus en plus urbain. L’aménagement 
des rives du Brivet pour promouvoir des nouveaux usages 
récréatifs et l’ouverture d’une nouvelle voie de desserte de la zone 
vont contribuer à repositionner ce site comme un espace d’accueil 
proche du centre-ville de Trignac. La qualité des interfaces entre les 
tissus d’entreprises et les quartiers résidentiels ou d’équipements 
situés au contact est aussi un enjeu primordial. 

De son côté la zone d’activités de la Croix-Blanche à Malville, 
située en bordure de la RN165 entre Nantes et Saint-Nazaire 
est aussi en entrée de ville. L’échangeur sera réaménagé et 
cette zone ancienne présente des possibilités de mutabilité. La 
Communauté de Communes Estuaire et Sillon prévoit la mise en 
place d’un projet de cour artisanale qui permettra de regrouper 
des entrepreneurs sur un seul site avec espaces et services qui 



7

Au-delà d’une greffe urbaine, comment faire (la) ville ?

seraient mutualisés.

Les élus des communes de Trignac et Malville et des 
intercommunalités respectives de Saint-Nazaire Agglomération 
et Estuaire et Sillon se sont montrées enthousiastes à l’idée 
d’accompagner cette réflexion inspiratrice proposée par l’addrn. 
La promesse de réflexions fertiles et innovantes portées par les 
étudiants de l’ENSAB et du master MOUI a motivé l’engagement 
des communes et des intercommunalités au côté de leur agence 
d’urbanisme. Une association collective pour interroger les modes 
de faire et les modèles « classiques » de l’aménagement. 

Claude MAILLERE
Directeur du développement et de l’innovation à l’addrn
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Editos
DESIRS DE TERRITOIRES. 
UN ATELIER DE PROJET INTERDISCIPLINAIRE 
AU PLUS PRES DES ACTEURS TERRITORIAUX

Pour investir les champs de la recherche et de l’innovation en 
contexte métropolitain, l’atelier de conception de projet urbain et 
architectural intitulé « Désirs de territoires » se déroule chaque 
année dans le cadre d’un partenariat pédagogique entre, d’une 
part, un acteur opérationnel de la fabrique territoriale et, d’autre 
part, l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de Rennes (IAUR), 
l’Université Rennes 2 et l’École Nationale Supérieure d’Architecture 
de Bretagne (ENSAB).

En 2024, le partenariat pédagogique avec l’agence d’urbanisme 
de la région de Saint-Nazaire (addrn) offre la possibilité aux 
étudiants de travailler sur des sites et un territoire qui se 
retrouvent aujourd’hui au-devant de mutations géoclimatiques et 
socioéconomiques majeures : l’ouest de la zone métropolitaine 
Nantes/Saint-Nazaire et l’agglomération littorale de Saint-Nazaire 
appréhendée à l’échelle de son bassin économique. 

Au-delà d’objectifs d’aménagement, c’est à un défi de ménagement 
que se retrouvent confrontés les acteurs locaux pour accompagner 
la mutation résiliente de leur territoire pris, d’une part, entre des 
risques de retrait du trait de côte et de submersion marine et, 
d’autre part, une pression foncière accrue par les objectifs ZAN et 
des dynamiques de migration climatique, de parcours résidentiel 
post-Covid et de tourisme. Ces paramètres géoclimatiques, 
socioéconomiques et fonciers imposent de réfléchir au devenir 
socio-économique du territoire et des manières d’habiter les 
quartiers d’activité et de produire en ville.

Cet atelier de projet, qui se déroule sur un semestre, se présente 
comme un espace de réflexion et d’expérimentation pour 
questionner les manières actuelles de fabriquer la ville et pour 
proposer d’autres modalités renouvelant l’urbanité d’un lieu. 
Il invite les étudiant-e-s en urbanisme du parcours Maîtrise 
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d’Ouvrage Urbaine et Immobilière (MOUI) de l’Université Rennes 
2, les étudiant-e-s en architecture et celles-eux en double cursus 
architecture-Moui de l’ENSAB à expérimenter les étapes et codes 
de la conception urbaine et architecturale dans une perspective 
professionnalisante, tout en imaginant des devenirs désirables.

C’est donc dans un contexte de coopération interdisciplinaire 
que ces étudiant-e-s en master élaborent de façon imbriquée et 
prospective une stratégie urbaine de dynamisation territoriale et 
un projet architectural qui répondent aux enjeux identifiés sur les 
sites des zones d’activité économique (ZAE) des communes de 
Trignac et de Malville. 

Outre la problématique de l’optimisation foncière des zones 
d’activité économique et de la prise en compte des objectifs ZAN, 
les étudiants engagent une réflexion sur le devenir des zones 
d’activité économique en contexte de sobriété qui les amène par 
ailleurs à questionner le rôle de l’architecte dans la spatialisation 
de cadres de vie aux prises avec des enjeux économiques clefs.

Au-delà d’une situation de greffe urbaine, comment une zone 
d’activité économique peut se lier à la ville et faire (la) ville dans 
un futur façonné par la transition socio-environnementale?

Pour apporter des pistes de réponse à cette problématique, les 
travaux de chaque groupe s’articulent autour de l’un des trois axes 
de réflexion suivants : (i) Métabolisme et process, entendu comme 
flux d’énergies et de matières à la croisée du monde du vivant et 
de l’industrie; (ii) Chronotopie et mixité, en quoi les rythmes de vie 
instruisent des modes d’appropriation et des usages ouverts à la 
diversité et (iii) Sols et vivant, comme une (nouvelle) alliance au 
cœur de la réflexion contemporaine du territoire.

Les travaux des six équipes d’étudiant-e-s sont regroupés dans 
des livrets (deux par équipes : diagnostic et interventions) qui 
retranscrivent leurs réflexions, expérimentations et propositions.

Véronique ZAMANT
Architecte - urbaniste _ Maîtresse de conférences 

en villes et territoires - urbanisme projet urbain.
Coordinatrice du double cursus Archi-Moui

Responsable de l’atelier de projet «Désirs de territoires», ENSAB
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Editos
L’atelier Désirs de territoires constitue un temps fort de la formation 
des étudiant.es inscrit.es en Master « Maîtrise d’Ouvrage Urbaine 
et Immobilière » (Université Rennes 2), en Architecture (Ecole 
Nationale Supérieure d’Architecture de Bretagne), ainsi qu’en 
double cursus Architecture et Maîtrise d’Ouvrage Urbaine et 
Immobilière.

Peu de formations aujourd’hui en France invitent les étudiant.es 
à collaborer pendant près de 4 mois autour de la conception de 
projets urbains et architecturaux. Deux cultures se rencontrent 
ici, celle de l’architecture et de l’urbanisme, celle de la maîtrise 
d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre. Notons par ailleurs que les 
étudiant.es aujourd’hui en architecture et en urbanisme ont pu 
être, hier, étudiant.es en géographie, en sociologie, en économie, 
en ingénierie, en art, en droit ou en sciences politiques, rendant 
plus stimulants encore les échanges suscités.

Cette année, une promotion de plus de 35 étudiant.es répondait à 
une commande formulée par l’Agence d’Urbanisme de la Région 
de Saint-Nazaire. Il s’agissait, pour 6 groupes, de réfléchir au 
devenir de deux zones d’activité économique (Trignac et Malville) 
à l’horizon 2076. Comment penser le devenir de ces activités et 
plus généralement le devenir des territoires qui les accueillent 
aujourd’hui dans un contexte de réchauffement climatique, de 
montée des eaux, de transformation des conditions de mobilités, 
des modalités de travail et de production, et des modes de vie et 
d’habiter ?

L’exercice de conception architecturale et urbaine s’imbrique 
donc, dès le départ, avec l’exigence de formulation d’hypothèses 
prospectives qui constitueront l’un des socles de leur projet. 
C’est donc le double temps long qui est ici convoqué. Celui de 
la conception et de la mise en œuvre du projet, celui, également, 
de transformations sociétales profondes. Ce sont aussi les jeux 
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d’échelles spatiales d’analyse et de projet qui se structurent de 
manière concomitante au fil du semestre : comment comprendre 
le grand territoire pour mieux dessiner l’avenir de zones d’activités 
circonscrites ? Comment par ailleurs faire de ces propositions 
micro-locales et locales, des moyens d’interroger l’avenir du grand 
territoire ?

Ces mois de travail intenses, sous la responsabilité pédagogique 
d’enseignant.es de l’ENSAB, et en partenariat avec l’IAUR, sont 
des moments forts de collaborations, de confrontations positives 
de cultures disciplinaires, théoriques et pratiques fort différentes. 
Ils constituent en cela des temps majeurs de déconstruction et 
reconstruction des positionnements des étudiant.es, amené.es à 
écouter, se déplacer, se remettre en question, tout en affirmant leur 
place et leur légitimité. Autant de dispositions et attitudes qu’ils 
et elles auront à incarner au fil de leurs parcours professionnels. 

Silvère TRIBOUT
Maître de conférences en aménagement et urbanisme

Responsable du master Maîtrise d’Ouvrage 
Urbaine et Immobilière

Université Rennes 2, Département Géographie 
et Aménagement de l’espace

UMR CNRS 6590 ESO, Espaces et Sociétés
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MALVILLE 2076, UNE VILLE 
EN HARMONIE AVEC SON 
TERRITOIRE, Introduction
Les zones d’activité économique façonnent les paysages urbains, suscitant 
ainsi une réflexion essentielle sur la manière dont l’aménagement urbain peut 
s’adapter aux enjeux du ZAN. À la suite de l’étape diagnostic effectué sur la 
commune de Malville, a émergé le questionnement suivant : 

Comment la synergie entre les flux industriels et vivants peut-elle transformer 
Malville et la ZAE Croix-Blanche en modèle d’innovation afin de répondre aux 
enjeux de la ZIBAC? 

Le projet de transformation de la Zone d’Activité Économique Croix-Blanche 
s’est donc attardé sur une vision novatrice du développement urbain sur 
une période de cinquante ans. Cette initiative, ancrée dans une démarche 
prospective, répond à la nécessité de remodeler durablement le paysage 
urbain de Malville en intégrant des dimensions principalement énergétique, 
sociale et économique (figure 1). Ce projet ambitieux (mais réaliste selon 
notre vision d’avenir) représente une réponse cohérente et durable face aux 
problématiques actuelles des zones d’activité en promouvant la durabilité, 
l’efficacité énergétique et la cohabitation harmonieuse entre activités 
industrielles et espaces de vie, tout en anticipant les défis climatiques et 
sociétaux du XXIe siècle. Grâce à une approche conceptuelle combinant 
le mouvement du vivant et le rythme des industries en tant que parties 
intégrantes d’un même organisme, on pourra ainsi intensifier la zone d’activité 
afin de répondre aux enjeux de la ZIBac selon les axes ci-dessous :

- Le fondement des interventions qui évoque notre vision prospective de 
Malville en 2076 et le concept de rouage

- Les stratégies d’intervention qui dévoilent une transformation progressive 
de la ZAE Croix-Blanche en un quartier modèle, attractif où l’on retrouve une 
synergie entre lieux de vie et sites de production responsables suivant un 
maillage fonctionnel dense

- Prescriptions d’intervention CPAUP et architecturales qui détaillent les 
mesures prises pour atteindre une autonomie énergétique complète d’ici 
2076.
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ORCHESTRER 

l’économie au rythme du vivant

ACCORDER 

mixité d’usage et mixité sociale 

Enjeu socialEnjeu énergétique

HARMONISER 

la production en fonction des 
énergies décarbonées

Enjeu économique

© figure 1, Logos Orientations Stratégiques, groupe Éole
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© Groupe Éole, Photo maquette finale
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FONDEMENTS DES 
INTERVENTIONS 
LA COHABITATION 
D’UN QUARTIER 
MIXTE ET D’UNE 
PRODUCTION 
DENSE
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GOCCIA, LA GOUTTE 
TÉMOIN DU TEMPS      
Récit prospectif
Le récit que nous proposons se déploie à travers le voyage singulier de Goccia et 
Fallen, deux gouttes d’eau se mouvant à travers les nuages, tombent des cieux 
et entreprennent une odyssée à travers une zone d’activité métamorphosée. 
Ce récit incarne notre vision de l’avenir souhaité pour l’année 2076, un avenir 
où le paysage, façonné par le temps et les caprices climatiques, reflète une 
symbiose retrouvée entre l’homme et la nature.

Au cœur de l’océan Atlantique, Goccia flottait 
paisiblement, bercée par les vagues, les souve-
nirs et récits de son père sur le bout du monde. 
Les histoires de la mer transperçant les terres 
d’un monde ancien, d’une époque où l’homme 
et la nature étaient en conflit perpétuel. 

Un jour, portées par un courant ascendant, 
Goccia et son amie Fallen s’élevaient dans les 
airs, se transformant en vapeur, rejoignant un 
nuage qui planait au-dessus de l’estuaire de la 
Loire. De cette hauteur, elles avaient une vue 
panoramique sur le monde en dessous. Mais 
ce qui les choquait le plus, c’était de voir à quel 
point la mer avait gagné du terrain, dominant 
les terres, s’infiltrant dans chaque interstice, 
témoignant de la puissance indomptable de 
la nature. Alors qu’elles survolaient les terres 
et les zones industrielles, Goccia s’approcha 
d’elle. «Tu vois cette étendue ?» demanda 
Fallen, pointant le site industriel. «C’est là 
que mon grand-père m’a dit qu’autrefois, des 
machines crachaient de la fumée et où le bruit 
était assourdissant.» Goccia écoutait, fasci-
née, tentant d’imaginer ce monde d’antan. Goc-
cia, intriguée, décida de s’aventurer plus bas. 

Elle se détacha du nuage, entamant une des-
cente en spirale, chaque tour lui offrant une 

perspective différente. Elle vit Malville, bien 
plus proche de la côte, transformée en un mo-
dèle futuriste d’harmonie avec la nature. Des 
éoliennes majestueuses, alignées telles des 
sentinelles veillant sur la ville, tournaient au 
gré des vents puissants. Des bâtiments impo-
sants, construits pour s’adapter aux caprices 
du climat, changeaient de forme, se reconfigu-
rant suivant les fluctuations météorologiques. 
Dans cette zone industrielle visionnaire, la 
technologie était au service de l’environne-
ment : des mécanismes avancés permettaient 
aux structures de se mouvoir subtilement, ali-
gnant leurs surfaces pour capter efficacement 
l’énergie éolienne. 

Alors qu’elle s’approchait du sol, Goccia fut 
attirée par un bâtiment particulier. Il s’agissait 
d’une usine de désalinisation, où l’eau de mer 
était transformée en eau douce. Goccia, intri-
guée, décida de s’y infiltrer. Elle traversa des 
tuyaux, des filtres et des chambres de purifica-
tion, ressentant les vibrations de chaque molé-
cule autour d’elle. Au fil de ce processus et ce 
cheminement, son parcours aboutira dans une 
cuve de stockage au cœur de l’entreprise. 

Après avoir repris ses esprits, Goccia aperçut 
une silhouette familière, elle glissa rapidement 
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vers elle. «Fallen !», s’exclama-t-elle, «Jamais 
je n’aurais imaginé te retrouver dans un tel en-
droit ! Quel périple incroyable, tu ne trouves pas 
?» Fallen, les yeux pétillants, répondit : «Quand 
je t’ai vue plonger, j’ai décidé de te suivre. J’ai 
atterri sur un toit, sur un panneau scintillant qui 
m’a guidée à travers des systèmes de purifica-
tion avant de me mener ici et...» Mais elle fut 
interrompue par le hurlement d’une alarme qui 
résonnait à travers toute la zone industrielle. 

Le son, à la fois distant et envahissant, véhi-
culait une note d’urgence impossible à ignorer. 
Presque instantanément, une force irrésistible 
les aspira, les propulsant à travers un tuyau 
cristallin. À travers leur conduit transparent, 
elles observaient des travailleurs s’affairer. Ils 
déplaçaient du matériel, reconfiguraient des 
espaces, tandis que le bruit du démarrage des 
éoliennes se faisait entendre. Les deux amies, 
malgré la confusion, tentaient de se raccrocher 
à chaque détail, chaque mouvement, chaque 
son. Elles passèrent à côté d’un groupe de tra-
vailleurs qui, avec enthousiasme, installaient 
des éoliennes pour capter l’énergie du vent 
fort. Plus loin, elles observèrent des machines 
autonomes déployant des panneaux solaires 
flottants, captant l’énergie du soleil même lors 
des montées d’eau. Fallen, avec surprise, dit à 
Goccia : «Regarde comme la ville s’adapte et 
tire profit de chaque situation. La montée des 
eaux et le vent fort sont devenus des alliés, 
fournissant de l’énergie renouvelable.» 

En passant dans un conduit, elles observèrent 
un homme qui, en les voyant, afficha un sou-
rire radieux, comme s’il reconnaissait la beauté 
et la force de la nature. Malgré tout, la montée 
due à une tempête n’était pas une illusion, 
c’était une réalité. Une réalité à laquelle la ville 
de Malville, malgré toutes ses avancées tech-
nologiques et mesures d’anticipation, devait 
faire face. Au cœur de cette transformation, la 
Zone d’Activité de Malville se dressait comme 
le symbole de l’innovation humaine en parfaite 
symbiose avec l’environnement. Ici, chaque 

bâtiment, chaque machine était conçu pour 
s’adapter et réagir aux changements clima-
tiques.

La ZAE n’était pas seulement un centre de 
production, c’était un laboratoire vivant où 
les principes de durabilité et d’écotechnolo-
gie étaient mis en pratique quotidiennement. 
Elles se rappelèrent les récits de leur père sur 
le bout du monde, sur la nature indomptable 
et sur la capacité de l’homme à s’adapter et à 
évoluer. Mais soudainement, en une fraction de 
seconde, nos chères gouttes d’eau sont préci-
pitamment évacuées du site industriel vers un 
bassin de rétention. Portées par la fureur de la 
tempête, elles s’élèvent et observent l’ascen-
sion inexorable de la mer. Elles contemplent 
l’évolution du paysage, témoignant de l’ingé-
niosité humaine à coexister en harmonie avec 
la nature. 

Face à chaque défi, l’homme y voit une chance 
à saisir. Des éoliennes dansent avec le vent, 
tandis que des hydroliennes exploitent le mou-
vement des marées. Sur des pontons flottants, 
des enfants s’ébattent, incarnant la joie de 
cette coexistence. Dans ce nouveau monde, 
l’homme s’adapte au rythme de la nature, mo-
dulant ses horaires et ses conditions de travail 
en fonction des caprices de l’environnement.
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LE ROUAGE, Concept 
urbain
Afin d’illustrer notre pensée, nous avons choisi de l’associer au concept du 
rouage, se définissant comme un élément participant au fonctionnement 
d’un ensemble organisé. Nous nous sommes plus précisément intéressés au 
Vilebrequin : il s’agit d’un dispositif mécanique permettant la transformation 
du mouvement circulaire en mouvement rectiligne. 

© Groupe Éole, Croquis d’un vilebrequin

Suivant ce cheminement réflexif, nous avons 
choisi comme référence plastique « Les 
machines de rêve »1, 1990, de Theo Jansen, 
sculpteur néerlandais. Ces œuvres mobiles 
sont associées au Land Art principalement 
construites de bois et de plastiques recyclés. 
Elles prennent la forme de créatures imagi-
naires se déplaçant par l’énergie du vent. Qua-
lifiées de « machines engrenages » ainsi que de 
« Strandbeest », soit « bêtes de plage » par l’ar-
tiste2, elles sont mises en scène sur les plages 
en faisant de véritables êtres vivants. 

De cette même façon en lien avec l’énergie 
climatique, le schéma conceptuel présenté 
représente l’idée d’un mouvement impulsé par 
le vent. Celui-ci vient alors faire tourner une 
éolienne, qui vient elle-même faire bouger les 
rouages et venant transformer ce mouvement 
en énergie. En ce sens, c’est le vent qui vient 
orienter notre aménagement et créer des dyna-

1- https://www.prendreparti.com/2020/08/24/les-creatures-
de-theo-jansen-prennent-vie-avec-le-vent/
2 - id.

miques de production. 
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© Théo Jansen, photographie de l’oeuvre : machines de rêves

© Groupe Éole, Croquis décrivant une réaction en chaîne
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© Groupe Éole, Photo maquette finale
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STRATÉGIES 
D’INTERVENTION 
UN SITE RYTHMÉ 
PAR L’ACTIVITÉ 
INDUSTRIELLE 
ET LE MOUVEMENT 
DU VIVANT
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DE LA ZAE AU NOUVEAU 
QUARTIER CROIX-
BLANCHE. Time line
Pour la réalisation de ce projet, nous avons imaginé différentes stratégies, 
programmatique, économique, environnementale, énergétique, admnistrative, 
politque, legislative, foncière, de mobilités et de gouvernance, permettant 
de mettre en place une vision sur le long terme. Ces stratégies s’installent 
progressivement de 2024 à 2076, une cinquantaine d’année qui se découpent 
en trois phases, nous les décrivons ci-dessous. 

Première phase, les prémices d’une transfor-
mation.

Afin de préparer le terrain, nous imaginons un 
certain nombre d’interventions qui peuvent 
avoir lieu rapidement. En commençant par une 
révision du PLUi, en passant la zone qualifiée 
UE en zone UA (à urbaniser) permettant de di-
versifier la programmation de l’aménagement. 
Nous proposons de requalifier et de protéger 
les espaces verts et d’entretenir les friches 
existantes. En parallèle, nous imaginons l’ins-
tallation de dispositifs éoliens sur les anciens 
sites des moulins à vent de Malville. Ce dispo-
sitif permet de commencer une transition éner-
gétique de la commune grâce aux énergies 
renouvelables.

La question du foncier est également à recon-
sidérer. La récupération des terrains permet à 
l’intercommunalité de garder la maîtrise sur 
l’évolution de l’aménagement.  La rétroces-
sion parcellaire ciblée pour commencer, peut 
se faire en contrepartie d’avantages fiscaux et 
d’accompagnement des propriétaires pour la 
verticalisation et la densification de leurs biens 
conservés. 

Pour répondre à l’actuelle accessibilité limi-

tée à Malville par les transports en commun, 
nous proposons l’intensification du réseau sur 
l’ensemble du Bassin Estuaire et Sillon et la 
création de cheminements doux sur les zones 
urbanisées. 

Enfin, pour favoriser le développement d’un 
corridor écologique, on prévoit la mise en 
réseau des bassins existants. Ces bassins 
collectent les eaux de pluie irriguées  par des 
noues creusées sur l’ensemble de la ZAE. 

Afin d’impliquer les citoyens et usagers de Mal-
ville dans l’évolution de leur lieu de vie, nous 
proposons d’organiser des conseils citoyens 
et réunions publiques. Cette nouvelle gouver-
nance incite à l’implication des habitants vers 
une démocratie participative. De même, pour 
permettre aux entreprises de discuter autour 
de l’évolution de la zone d’activité, une nou-
velle entité s’invite sur la zone d’activité, un 
animateur. Son rôle est de favoriser les rela-
tions entre patrons et gestionnaires afin de 
trouver des solutions de mutualisation inter-
entreprises facilitant ainsi l’optimisation des 
espaces de la zone d’activité. 

Ces premières stratégies demandent une di-
zaine d’année pour s’installer (cf. timeline).
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Deuxième phase, des actes forts.

D’ici 2035, nous imaginons que le réchauffe-
ment climatique influe fortement sur l’augmen-
tation du niveau de la mer et le recul du trait 
de côte. Grâce aux stratégies mises en place, 
nous souhaitons répondre à la demande gran-
dissante en logements et en sites de produc-
tion due à la migration des activités en bordure 
d’Estuaire. 

A l’échelle nationale, on observe des change-
ments politiques importants comme la créa-
tion d’un nouveau ministère : le ministère des 
climats, avec une forte incidence administra-
tive. En effet, l’ensemble du pays est redécou-
pé par territoire climatique. On leur octroie da-
vantage de pouvoir d’action pour que chacun 
puisse répondre aux changements survenus à 
cause du réchauffement climatique. 

Cette deuxième phase propose alors, par des 
actes forts, de grandes transformations afin 
que le ZAE Croix-Blanche devienne un site 
important à l’échelle du Bassin. Précurseur et 
exemplaire, la zone d’activité se transforme en 
un véritable quartier où lieux de vie et sites de 
production durable cohabitent harmonieuse-
ment et propose des solutions pour rendre le 
territoire habitable. 

Le redécoupage parcellaire se poursuit. L’ac-
quisition significative de parcelles par l’inter-
communalité occasionne la transformation 
d’îlots pour accueillir à la fois des programmes 
mixtes et des sites de productions  denses. 
Au fur et à mesure, la zone se voit découpée 
en trois secteurs : au sud un quartier d’habi-
tations, de commerces et de services, au nord 
des îlots de production industrielle denses et 
optimisés. Entre les deux, un secteur poreux 
permet la transition grâce à de grands espaces 
verts adaptés. Des parcs, jardins, terrains de 
sport, espaces pour enfant, forment un véri-
table corridor vert, un îlot de fraîcheur où l’en-
semble des usagers (habitants et travailleurs) 

se retrouvent.

Grâce aux financements de la ZIBac attribués 
à Malville, on invite et aide l’implantation d’en-
treprises innovantes dans le secteur des nou-
velles énergies sur des sites où l’on mutualise 
les services (stockage, administration, restau-
ration). Les récentes innovations dans le do-
maine des énergies renouvelables permettent 
aux entreprises de s’équiper en dispositifs 
énergétiques éoliens suffisamment puissant 
pour faire fonctionner la production.

Les deux grands axes de transports, la RN165 
et la D90 sont adaptés pour fluidifier la circu-
lation. Une voirie mixte est créée : une voie 
prioritaire pour les transports en commun et 
une voie sécurisée pour les poids lourds. De 
plus, les voiries entre hameaux et centre-bourg 
sont requalifiées pour favoriser les mobilités 
douces. 

En une trentaine d’années, la zone d’activité 
est métamorphosée pour devenir le nouveau 
quartier Croix-Blanche doté d’un site industriel 
innovant, l’hôtel industriel Héole. 

Troisième phase, un site exemplaire et attrac-
tif.

Grâce aux grandes transformations, on trouve 
dans le quartier une mixité d’usage, une mixité 
sociale, un foncier adapté sur un secteur mis 
en réseau par un maillage fort de voiries ap-
propriées. Le quartier est alors devenu solide 
pour le développement d’un système écono-
mique basé sur les mouvements météorolo-
giques. Malville devient un nouveau bassin de 
l’emploi et une ville où il fait bon vivre. Bientôt, 
la montée des eaux permet la réactivation de 
l’ancien port au sud de la commune. On voit ici 
l’opportunité de développer le transport fluvial 
pour acheminer les flux de marchandises de 
Malville vers les communes en bordures de 
l’Estuaire. 
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© Groupe Éole, Timeline, 3 phases d’évolution de la Croix-Blanche de 2023 à 2076
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MUTUALISATION, 
DENSIFICATION      
Scénario retenu
Le scénario retenu pour notre projet de développement architectural et 
urbain présente une approche stratifiée et diversifiée, fruit d’une synthèse 
méticuleuse des meilleurs éléments issus de nos diverses propositions 
initiales. Cette vision a été affinée et enrichie grâce aux commentaires reçus 
lors de notre présentation intermédiaire auprès des élus locaux et des experts 
en urbanisme, assurant que notre plan d’action soit en harmonie avec les 
attentes de la communauté et les directives environnementales actuelles.

La partie sud de la zone d’activité sera le 
théâtre d’une densification intense, où l’indus-
trie trouvera sa place dans une mosaïque de 
bâtiments innovants conçus pour optimiser 
l’espace, mutualiser les services et encourager 
la productivité tout en minimisant l’empreinte 
écologique. L’implantation de ces structures 
industrielles sera pensée pour créer un dia-
logue équilibré entre travail et bien-être, inté-
grant des espaces verts et des zones de repos 
pour les employés.

Au cœur de ce secteur s’épanouira une zone 
centrale poreuse, qui favorise l’interconnexion 
entre les différents espaces par le biais de la 
végétalisation et de la perméabilité des sols. 
Cette zone centrale sera dédiée à des usages 
multiples, allant des commerces de proximité 
aux espaces culturels alternatifs, en passant 
par des espaces publics polyvalents. L’objectif 
est de créer un lieu de vie dynamique et inclu-
sif, où les habitants peuvent se réunir, travailler 
et se divertir.

La zone plus au nord nous conduira vers une 
ambiance plus calme, où le résidentiel prédo-
mine. Ici, des logements variés répondront aux 
besoins divers de la population, accompagnés 
de commerces locaux et de services de proxi-

mité. L’agencement paysager y sera plus épuré, 
misant sur la fluidité et l’accessibilité, tout en 
préservant une présence verte substantielle 
qui continue de valoriser la biodiversité urbaine 
(cf. coupes paysagères).

Un soin particulier sera apporté à la planifi-
cation des voies de circulation pour répondre 
de manière optimale aux différents usages au 
sein de chaque secteur. Ainsi, la zone indus-
trielle située au sud sera équipée d’infrastruc-
tures routières spécialement conçues pour 
accueillir le trafic des poids lourds, assurant 
une logistique fluide et efficace indispensable 
au bon fonctionnement des activités indus-
trielles. Par contraste, la zone résidentielle et 
commerciale au nord bénéficiera de la création 
de voies douces, favorisant la mobilité active 
et durable. Ces itinéraires seront conçus pour 
encourager les déplacements à pied et à vélo, 
créant un environnement paisible et accueil-
lant qui invite à la détente et à la convivialité.

Chaque secteur de cette mosaïque urbaine est 
pensée pour être en symbiose avec les autres, 
permettant un échange organique entre les 
secteurs industriels, commerciaux et rési-
dentiels. C’est une vision holistique qui, nous 
l’espérons, définit le futur de notre tissu urbain.
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© Groupe Éole, Photo maquette de site, scénario intensification industrielle
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© Groupe Éole, Coupes paysagères
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RÉVÉLER LE 
POTENTIEL EXISTANT                 
Schéma d’intentions
Nous avons souhaité mettre la ZAE Croix-Blanche en perspective du territoire 
dans lequel elle existe. Revoir son fonctionnement implique de retisser des 
liens avec l’environnement proche et lointain. Ce schéma présente deux 
grandes attentions d’évolution à l’échelle de la commune.

Structurer la zone par des voies adaptées aux 
usages. 

Pour le bon fonctionnement du projet, il parait 
important de repenser l’ensemble des circula-
tions mettant les zones urbanisées en réseau. 
Nous avons observé que le seul accès à Mal-
ville et la ZAE se fait par la RN165 et la D90, 
deux voies routières exclusivement pratiquées 
par les engins motorisés. Ces voies sont 
congestionnés aux heures de pointe et laissent 
que peu de place aux moyens de transport al-
ternatif. 

Il s’agit donc de fluidifier les circulations. Les 
voiries sont diversifiées et densifiées, afin de 
faciliter la circulation entre le bourg, le nouveau 
quartier Croix-Blanche et les hameaux sur l’en-
semble de la commune, tout en favorisant les 
moyens de transport décarbonés. 

Ainsi, les deux grands axes de transports, la 
RN165 et la D90 sont adaptés pour fluidifier 
la circulation. Une voirie mixte est créée : une 
voie prioritaire pour les transports en commun 
et une voie sécurisée pour les poids lourds. De 
plus, les voies entre hameaux et centre-bourg 
sont requalifiées pour favoriser les mobilités 
décarbonées. 

Des ponts sont créés au-dessus de la RN165 

pour diminuer la fracture qui existe entre le 
nord et le sud de la commune. 

A l’horizon 2076, la montée des eaux occa-
sionne la réactivation du port au sud de Mal-
ville. A deux pas des voies ferrées qui des-
servent Nantes et Saint-Nazaire, et en bordure 
de la D90, s’installe un pôle multimodal. Ce 
complexe, conçu pour intégrer divers modes de 
transport, facilite le transfert et la circulation 
des marchandises et des riverains.. A partir de 
là, les marchandises, autant que les riverains, 
peuvent se déplacer sur l’ensemble du territoire 
par des moyens adaptés à leurs besoins. 

Répartir les activités sur un maillage dense. 

Le centre-bourg préserve sa centralité grâce à 
l’intensification d’offres en commerces et ser-
vices. Les hameaux sont requalifiés et densifiés 
pour accueillir une population grandissante. 

Ne nécessitant plus de se déplacer dans les 
communes voisines pour subvenir à leurs be-
soins personnels, les habitants et autres usa-
gers de Malville jouissent pleinement des diffé-
rentes activités de la commune.  

En parallèle, les zones d’activités le long de la 
RN 165 profitent d’une voirie adaptée pour se 
mettre en réseau. 
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Requalifier les voies pour transports décarbonnées entre les 
zones urbanisées
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RÉVÉLER LE 
POTENTIEL EXISTANT                 
Schéma d’intentions
On retrouve les intentions précédentes à l’échelle de la Zone d’activité qui 
va être transformée en quartier mixte grâce à une répartition des usages 
organisée autour d’un espace central, un secteur poreux. 

Structurer la zone par des voies adaptées aux 
usages. 

L’ensemble est structuré par des chemine-
ments adaptés aux usages. 

La création d’une voirie au sud, réservée exclu-
sivement aux poids lourds, permet de requali-
fier les autres voies pour les adapter aux mobi-
lités douces. 

La création d’un pôle multimodal à l’entrée de 
ce nouveau quartier permet de diminuer large-
ment l’utilisation d’engins motorisés. 

Les voies vertes existantes délimitant le quar-
tier au nord, à l’est et à l’ouest sont valorisées 
pour encourager leur utilisation. 

Au coeur de la zone, on profite des friches 
végétales et des anciennes haies bocagères 
plantées de chênes pour favoriser le dévelop-
pement d’un corridor écologique. Les bassins 
existants sont mis en réseau par des noues 
permettant l’irrigation des eaux pluviales sur 
l’ensemble du site. 

Répartir les activités sur un maillage dense. 

La zone d’activité industrielle est déplacée et 
densifiée au sud. Le front bâti qui fait face à 
la RN165 est équipé de dispositif éolien pour 
subvenir aux besoins énergétiques de la zone. 
D’autres éléments de ce type sont disposés 
dans les couloirs de vents occasionnés par 
l’implantation des bâtiments. 

Le corridor écologique, densément planté, fait 
barrière aux vents et nuisances provenant de 
la zone de production industrielle. Ce secteur 
devient un espace de transition. Ici, la diversi-
fication des usages encourage et génère une 
mixité sociale. 

Plus on se dirige vers le centre-bourg, plus on 
retrouve un tissu résidentiel. 

Avec cette nouvelle répartition des usages, 
l’ancien carrefour faisant office d’entrée de la 
ZAE, devient une nouvelle entrée de ville pour 
la commune. 
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Secteur mixte 

Concernant plus spécifiquement le secteur 
mixte logements et commerces, de nombreux 
acteurs seront mobilisés afin de faire émerger 
le programme. Ils assureront un modèle de 
gestion et un modèle économique en accord 
avec les valeurs du projet. 

La maîtrise d’ouvrage sera ainsi confiée à 
l’intercommunalité soit Estuaire et Sillon avec 
comme assistant à maîtrise d’ouvrage l’Agence 
D’urbanisme De La Région Saint-Nazaire. 

Dans le cadre d’une concession d’aménage-
ment, la Sonadev (acteur du développement 
local au service des collectivités et des parte-
naires privés) sera chargée de l’aménagement 
de la zone. Elle cèdera 70% des logements à 
des promoteurs, Estuaire et Sillon sera pro-
priétaire de 30% des logements ainsi que de 
l’ensemble des commerces. Les commerces 
verseront un loyer à l’intercommunalité qui 
aura ainsi un pouvoir décisionnel quant à l’im-
plantation des nouveaux commerces dans le 
secteur. L’intérêt de ce modèle étant de ne pas 
tendre vers une mise en concurrence entre les 
anciens et les nouveaux commerces. 

Afin d’illustrer notre propos, l’étude capacitaire 
a révélé une surface totale de logements de 
57 000m2. Au regard de la surface moyenne 
d’un appartement en France de 60m2, cela 
représente 940 logements pour une installa-
tion totale d’environ 1880 personnes suivant 
la conjecture familiale actuelle. De ce fait, 50% 
des logements seront des logements sociaux, 
50% des logements en accession libre dont 
20% en accession sociale. 

Afin de favoriser la mixité sociale ainsi que la 
mixité générationnelle, nous prévoyons l’im-
plantation d’un EHPAD de 85 chambres.

Secteur poreux 

Pour notre secteur poreux, nous avons imposé 
des prescriptions obligatoires et fondamen-
tales. 

Tout d’abord pour une cohérence végétale, 
nous conservons une partie de l’écosystème 
présent, cela représente par exemple environ 6 
000 m² dans l’ossature du parc central. 

Pour compléter et enrichir l’interaction de la 

AVANT-PROPOS   
QUELQUES CHIFFRES
A terme, le projet Éole prévoit sur l’entièreté de la zone la création de :

- 57 000m2 de logements (SDP)

- 6000m2 de commerces

- 108 500m2 d’activités économiques et industrielles

• 1400 à 1600 employés  

• 8,34 ha d’espace végétal (existant + créé) 
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biodiversité, nous implanterons de nouvelles 
espèces. Ensuite, pour l’aménagement de mo-
bilier urbain sur le parc, nous installerons des 
infrastructures d’activité et de loisirs comme 
un city stade, des jeux pour enfants ou encore 
des chemins de promenade. Ces chemins se-
ront jonchés d’éclairage nocturne fonctionnant 
à l’énergie solaire afin de créer une ambiance 
sécuritaire. 

Les bassins de rétention seront redimension-
nés, raccordés au système global de filtrage 
et dépassés par des passerelles en bois. 
Cette gestion de l’eau se retrouve dans notre 
prescription hydrographique puisque tous 
les bassins qui, dans le futur seront présents 
sur l’entièreté de la zone, ainsi que les noues 
plantées, récupéreront les eaux pluviales, afin 
qu’elles soient filtrées et ré-utilisées à des fins 
de résilience économique et climatique.

Enfin, dans la continuité de la thématique de 
notre projet, nous utiliserons les toits du par-
king silo, du centre de formation et des bâti-
ments d’activités mixtes, représentant 13 400 
m², pour la production d’énergie solaire et 
éolienne.

Secteur industriel

Dans le cadre de notre projet ambitieux de 
revitalisation urbaine, nous nous engageons 
dans une démarche à la fois écologique et 
économique visant à transformer un ensemble 
industriel en un espace mutualisable, durable 
et fonctionnel. Ce projet, s’étendant sur une 
superficie totale de 10,5 ha, comprend la dépol-
lution et la démolition de huit bâtiments, dont 
sept à vocation industrielle et une maison. Il 
vise à instaurer un équilibre entre développe-

ment industriel et respect de l’environnement, 
en incorporant des solutions éco-responsables 
et innovantes. Cette initiative représente non 
seulement une avancée significative dans la 
réhabilitation des zones industrielles, mais 
aussi une opportunité pour les entreprises 
locales de prospérer dans un environnement 
durable (voir l’analyse de cas de la ZAE Saint-
Agathe à Florange, en annexe).

La redynamisation de notre zone industrielle 
est prévue pour doubler la capacité d’accueil 
des entreprises de taille moyenne à grande. 
Grâce à une planification stratégique, nous 
sommes en mesure de loger jusqu’à 31 entre-
prises, chacune occupant en moyenne 3 400 
m², en adéquation avec les emprises au sol 
actuelles des entreprises de la zone d’acti-
vité. Cette expansion de la surface industrielle 
s’accompagne d’une augmentation significa-
tive des effectifs, passant de 800 employés à 
présent à environ 1 500, conformément à nos 
projections.

Sur le plan énergétique, notre initiative écolo-
gique joue un rôle clé. L’installation de 15 000 
m² de panneaux solaires photovoltaïques, 
combinée à 160 éoliennes, est conçue pour 
fournir près de 45% des besoins énergétiques 
des entreprises de la zone. Par ailleurs, la récu-
pération et l’utilisation de la chaleur générée 
localement pourraient contribuer, à terme, au 
chauffage de 29% des logements de Malville 
d’ici 2076, en tenant compte des prévisions 
d’évolution démographique. Ce projet, axé sur 
la durabilité, témoigne de notre engagement 
envers une industrialisation respectueuse de 
l’environnement et bénéfique pour la commu-
nauté locale.
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Ce plan guide démontre notre engagement 
envers un développement urbain équilibré 
et durable. Il illustre la manière dont chaque 
composante du projet s’intègre dans le tissu 
urbain existant tout en apportant une valeur 
ajoutée en termes d’esthétique, de fonctionna-
lité et de durabilité. De plus, il met en lumière 
les aspects innovants du projet, tels que le par-
king silo réversible et mutualisé, conçu pour 
s’adapter aux besoins futurs de logements 
ou de services, mais également nos nouvelles 
zones industrielles, plus densifiées. L’atten-
tion particulière portée à la mobilité douce est 
également visible, avec des chemins piétons 
et cyclables qui traversent le site, favorisant 
ainsi une circulation fluide et écologique. Les 
zones vertes, stratégiquement réparties et bien 
plus présentes, jouent un rôle crucial dans la 
création d’espaces de détente et de loisirs pour 
les résidents et visiteurs, tout en contribuant à 
l’amélioration de la qualité de l’air et à la biodi-
versité urbaine. En somme, ce plan guide n’est 
pas seulement un outil de planification, mais 
aussi une vision concrète de notre volonté de 
créer un espace urbain qui répond aux pro-
blématiques de notre diagnostic et ambitions 
contemporaines de l’urbanisme dans la région 
tout en préparant le terrain pour les généra-
tions futures.

© Groupe Éole, Plan guide

ÉOLE 2076, UN QUARTIER 
EN HARMONIE AVEC      
SON ENVIRONNEMENT
Le plan guide présenté ici est une représentation visuelle clé de notre projet 
urbain. Il est essentiel pour comprendre l’aménagement spatial global du site 
et les relations entre les différents éléments du projet. À travers ce plan, on 
peut observer la répartition harmonieuse des espaces, les voies de circulation, 
les zones vertes, ainsi que l’emplacement stratégique des bâtiments et 
infrastructures clés. 



39

Au-delà d’une greffe urbaine, comment faire (la) ville ?

0 50m



40

Les carnets ENSAB

Dans le cadre du réaménagement de l’ancienne 
zone d’activité de Malville, une nouvelle vision 
architecturale et urbanistique est adoptée, 
visant à transformer profondément l’espace 
et les modes de vie urbains. Cette transforma-
tion s’appuie sur des principes de densification 
intense et de mutualisation.

SECTEUR MIXITÉ PROGRAMMATIQUE  : 

Prescriptions architecturales :

Le nouveau plan de développement de Malville 
se caractérise par une diversité de typologies 
architecturales, favorisant un gabarit progres-
sif pour une intégration harmonieuse dans 
l’environnement urbain existant.

Maisons groupées et Îlot artisanal : Au nord, 
nous envisageons un îlot artisanal, combinant 
des ateliers au rez-de-chaussée et des loge-
ments à l’étage. Cette configuration vise à en-
courager la mixité des usages et à dynamiser 
le secteur nord de Malville.

Logements intermédiaires : Des hauteurs mo-
dérées seront privilégiées pour assurer une 
transition douce entre le tissu pavillonnaire et 
les logements collectifs à l’ouest. Cette grada-
tion permettra de préserver l’échelle humaine 
du quartier tout en offrant une densité résiden-
tielle adaptée.

Logements collectifs : La conception des loge-
ments collectifs mettra l’accent sur la structu-
ration des espaces publics. Un jeu de terrasses 
sera mis en place pour alléger les formes ar-
chitecturales, offrant ainsi des balcons et des 
terrasses exposés au sud et équipés de protec-
tions solaires. 

Vision d’Ensemble :

Nous ambitionnons de transformer cette partie 
de Malville en une zone paisible et réfléchie, un 
véritable éco-quartier où la qualité de vie est au 

cœur des préoccupations. Ce nouveau quartier 
vise à promouvoir un mode de vie durable, où 
les déplacements en vélo ou à pied sont privi-
légiés et où les espaces verts sont abondants 
(cf. figure 3). 

SECTEUR POREUX : 

Aménagement Durable du Secteur Poreux

Dans le cadre de la transformation du secteur 
poreux, une attention particulière est accordée 
à la création d’un espace vert public sur 5,6 
hectares, axé sur la conservation de la biodi-
versité et la création d’espaces récréatifs et 
sportifs :

Conservation et enrichissement de la biodiver-
sité : Priorité est donnée à la préservation de 
l’écosystème existant, avec une déminéralisa-
tion significative pour favoriser la végétation et 
l’introduction de nouvelles espèces locales et 
résistantes.

Noue centrale et gestion des eaux pluviales 
: Une noue centrale sera aménagée pour une 
gestion efficace des eaux pluviales du quartier, 
avec des noues plantées et filtrantes, réduisant 
ainsi la dépendance aux ressources en eau 
non renouvelables.

Installations récréatives : Le parc inclura un 
city park, un terrain de basket, un pump track, 
un terrain de pétanque et des chemins de pro-
menade, offrant ainsi une variété d’activités de 
loisirs. 

Solutions énergétiques renouvelables : Des 
dispositifs éoliens et solaires seront installés 
pour soutenir la durabilité énergétique du parc 
et de ses environs.

Aménagement du plan d’eau : Le plan d’eau 
sera conçu non seulement comme un élément 
esthétique mais aussi comme un espace pro-
pice à la détente et à la contemplation (cf. 
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figure 8).

Éclairage des cheminements : Un système 
d’éclairage sera installé le long des chemins 
pour assurer la sécurité et le confort des visi-
teurs en soirée.

Requalification d’entreprises :

La requalification de l’entreprise Techna en 
espaces mutualisés constitue un aspect clé de 
ce projet :

Espaces de travail et de loisirs : Ces halles ré-
novées abriteront une combinaison d’espaces 
de travail et de lieux de restauration et de loi-
sirs. Ce mélange d’usages contribuera à créer 
un environnement dynamique et interactif. On 
imagine facilement un lieu ouvert qui pourra 
accueillir le marché de Malville, un lieu modu-
lable en fonction des futurs usages. 

Transition entre les zones : Cette rénovation 
jouera un rôle crucial dans la création d’une 

transition fluide entre la zone résidentielle au 
nord et la zone industrielle au sud. Aménage-
ment de parkings silo réversibles et mutuali-
sés. Ce projet de requalification d’entreprises 
comprend également la modification d’usage 
de l’entrée en entrée de zone afin d’y concevoir 
un parking silo d’au moins 800 places, conçu 
avec flexibilité et réversibilité pour une poten-
tielle transformation future. La durabilité est 
un pilier central, l’usage de matériaux démon-
tables et recyclables, assurant une facilité de 
réaffectation et un engagement envers l’écolo-
gie urbaine sera nécessaire. 

Vision d’ensemble :

L’objectif est de créer un espace qui soit à la 
fois fonctionnel, esthétique et respectueux de 
l’environnement. En combinant des espaces 
verts bien conçus avec des installations ré-
créatives et des espaces de travail modernes, 
cette zone poreuse deviendra un lieu de vie, de 
travail et de détente harmonieux, renforçant le 
lien entre la nature et l’urbanisme.

0 50m

Techna
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SECTEUR INDUSTRIEL :

Principes architecturaux et urbanistiques : 

Conception en bloc et mutualisée : La concep-
tion des bâtiments en bloc permet une densifi-
cation urbaine significative (cf. figure 4). Cette 
approche mutualisée, intégrant halles de pro-
duction et bureaux, crée un environnement dy-
namique où les activités commerciales et pro-
fessionnelles coexistent harmonieusement. 
Cette disposition favorise non seulement une 
utilisation efficace de l’espace mais aussi une 
synergie entre les différents utilisateurs. 

Modularité et zones de stockage centralisées : 
Les structures en forme des halles seront obli-
gatoires et permettent au mieux une modulari-
té de l’espace selon les usages dans le temps.
Les zones de stockage centralisées offriront 
la flexibilité nécessaire pour s’adapter aux be-
soins évolutifs de la ville. Cette modularité est 
essentielle pour accueillir diverses fonctions, 
depuis les espaces de production jusqu’aux 
bureaux mutualisés.

Création de nouveaux Flux : Dans ce nouveau 
dispositif naîtra une nouvelle route poids 
lourds longeant le bâtiment et situé en face 
de la RN165, cette nouvelle route permettra de 
désengorger au mieux les voies internes de la 
zone tout en permettant aux piétons se mou-
vant dans la zone de se déplacer plus sereine-
ment. 

Prescriptions de gabarits et circulation : 

Dans le cadre de la revitalisation des zones ur-
baines de Malville, des normes architecturales 
et logistiques spécifiques sont mises en place 
pour assurer une intégration harmonieuse et 
fonctionnelle dans le paysage urbain.

Hauteur et harmonie des constructions : Les 
bâtiments construits en limite d’îlot respecte-
ront des hauteurs minimales de 8m et maxi-

males, potentiellement jusqu’à 20m, afin de 
s’intégrer de manière cohérente à l’environne-
ment naturel environnant.

Circulation et logistique urbaine : La planifica-
tion inclut une voie dédiée aux poids lourds, 
adaptée également pour les convois excep-
tionnels (cf. figure 2). Cette infrastructure 
essentielle garantira une logistique urbaine 
fluide, facilitant les opérations de chargement 
et de déchargement et réduisant l’impact sur 
le trafic local.

Quais de chargement et déchargement : Situés 
en limite de parcelle, ces quais seront conçus 
pour maximiser l’efficacité et la sécurité des 
opérations logistiques, tout en minimisant 
l’impact sur l’environnement immédiat. La mar-
chandise est déposée dans des espaces de 
stockages mutualisés, puis distribuée dans les 
halles de production par un système automa-
tisé (cf. figure 5).

Standardisation des halles : Les halles seront 
normalisées, avec des dimensions envisagées 
de 10m x 20m, pour assurer uniformité, modu-
larité et flexibilité. Cette standardisation per-
met une meilleure gestion de l’espace et une 
adaptation aisée à diverses utilisations.

Les façades : 

La transformation du paysage urbain de Mal-
ville prend une nouvelle dimension avec l’amé-
nagement d’une façade emblématique pour le 
bâtiment industriel situé le long de la RN165. 
Cette façade ne sera pas seulement un élé-
ment architectural mais aussi un symbole fort 
de l’identité et de l’ambition de la ville (cf. figure 
7).

Façade comme vitrine de la ville : Visible par 
tous les usagers de la RN165, la façade du 
bâtiment industriel deviendra une vitrine repré-
sentative pour la zone et pour la commune de 
Malville. Elle a pour vocation d’attirer l’atten-
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tion et de refléter l’esprit innovant de la ville.

Symbolisme éolien : Sur cette façade, un dispo-
sitif éolien sera installé, non seulement comme 
une pièce fonctionnelle mais aussi comme un 
élément esthétique. Ce dispositif sera conçu 
pour évoquer l’activité industrielle prédomi-
nante de la région, axée sur la recherche et la 
construction d’éoliennes. L’objectif est de créer 
une image forte qui rappelle l’engagement de 
Malville dans le domaine des énergies renou-
velables et de la technologie éolienne.

Incorporation artistique et fonctionnelle : L’in-
tégration de ce dispositif éolien dans la façade 
sera réalisée de manière artistique, alliant es-
thétique et fonctionnalité. L’aspect visuel sera 
pensé pour captiver et inspirer, tout en mettant 
en avant le savoir-faire technologique et indus-
triel de Malville dans le secteur éolien.

Cette initiative est un pas significatif vers la 
réaffirmation de Malville en tant que centre 
d’innovation industrielle et écologique. Elle 
permettra de renforcer l’image de la ville 
comme un lieu tourné vers l’avenir, engagé 
dans le développement durable et les techno-
logies propres.

SUR L’ENSEMBLE DE LA ZONE :

Prescriptions énergétiques :

À Malville, une transformation énergétique 
ambitieuse est en cours, axée sur la durabilité 
et l’efficacité énergétique, pour atteindre une 
autonomie énergétique complète d’ici 2076.

Production industrielle écologique : Le cœur de 
cette transformation repose sur l’installation 
de dispositifs éoliens et solaires à travers la 
ville. Ces technologies propres joueront un rôle 
crucial dans la promotion d’une production 
d’énergie renouvelable.

Gestion optimisée de l’eau : Des systèmes 
de collecte et de filtration des eaux pluviales 
seront mis en place. Ces systèmes permet-
tront non seulement de réduire la consomma-
tion d’eau potable mais aussi de contribuer à 
la gestion durable des ressources en eau (cf. 
figure 9).

Ventilation naturelle et récupération de chaleur 
: Les bâtiments seront orientés pour maximi-
ser la ventilation naturelle, réduisant ainsi le 
besoin en climatisation artificielle. Parallèle-
ment, des systèmes de récupération de cha-
leur seront installés pour réutiliser la chaleur 
résiduelle des processus industriels.

Toitures végétalisées et équipements solaires 
: Nous encourageons leur installation afin de 
maximiser l’efficacité énergétique et de renfor-
cer le caractère écologique du quartier.

Matériaux durables : L’utilisation de matériaux 
biosourcés et recyclables sera privilégiée 
afin de réduire l’empreinte écologique de la 
construction.

Jardins partagés : Des jardins partagés dans 
certaines résidences seront obligatoires, per-
mettant d’apporter un îlot de fraîcheur et de 
pouvoir avoir accès à une parcelle de terre.  
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© Groupe Éole, Plan guide, prescriptions façades

© Groupe Éole, Plan guide, prescriptions corridor écologique.

0 50m

0 50m
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CIRCULATIONS, référence

Boulevard des apprentis, Saint-Nazaire

Cet itinéraire de 1,2 kilomètre et 21 mètres de 
large est désormais l’épine dorsale reliant le 
pôle industriel de Montoir-de-Bretagne et le 
hub logistique EMR, près de la forme Joubert.

QUARTIER, référence

Quartier Prairie-au-duc, Nantes

Ce nouveau quartier Prairie-au-duc engage 
certaines priorités : accueillir des familles, 
travailler sur la densité tout en exigeant des 
logements lumineux et spacieux. C’est aussi 
construire un quartier agréable où les circula-
tions douces sont privilégiées et dans lequel la 
nature est un élément fédérateur. Cette opéra-
tion a la particularité d’avoir associé une maî-
trise d’usage en phase de conception du projet.

INDUSTRIES, références

Mozinor, Montreuil

Hotel industriel / Mutualisation : accueil, bu-
reaux, sécurité, gardiennage / Autoroute inté-
rieure.

 Mécalux

Rayonnages métalliques, magasins automa-
tiques et autres solutions de stockage et distri-
bution à grande échelle.

© figure 2, Saint-Nazaire.fr, boulevard des Apprentis consacré 
au passage de colis XXL.

© figure 5, Système Mecalux@ figure 3, SAMOA - Nouveaux usages à l’échelle du quartier 

© figure 4, Usine Mozinor, Montreuil



47

Au-delà d’une greffe urbaine, comment faire (la) ville ?

FAÇADES, référence

La place Jeanne Laurent, Rennes

Le coeur du quartier la Courrouze est animée 
par des RDC actifs : bar, restaurant, coiffeur, 
pharmacie, boulangerie, pôle médical, équipe-
ment sportif, etc. Plus de 15 commerces et ser-
vices et des logements dans les étages supé-
rieurs permettent l’attractivité de ce nouveau 
quartier de Rennes. 

Transformation du bâtiment 313, Tarbes

Sous ses trois grandes nefs d’une longueur de 
120 m et d’une hauteur sous couverture de 25 
m, le bâtiment 313, ancien lieu de fabrication 
de la tourelle du char de combat Leclerc, abrite 
la salle des ateliers et des aires sportives.

CORRIDOR ÉCOLOGIQUE, références

Agence BASE, Parc urbain, Tremblay-en-
France

Intègre l’espace de la lisière / Liens entre les 
espaces boisés et la prairie / Aménagements 
respectent et valorisent le patrimoine naturel 
du site

Agence ATM, ZAC de la Plaine Saulnier

Les eaux pluviales seront ainsi valorisées 
comme ressource pour la végétation, pour le 
confort urbain via la mise en place d’îlots de 
fraîcheur, et pour le milieu naturel via le rechar-
gement diffus des nappes phréatiques grâce à 
l’infiltration. Les espaces de gestion des eaux 
pluviales seront enfin des îlots de biodiversité.

©  figure 8, Agence BASE, Parc urbain, Tremblay-en-France

©  figure 9, Agence ATM, ZAC de la Plaine Saulnier, Saint-De-
nis (93) 2019 - 2028

©  figure 7, Agence Laurens & Loustau

©  figure 6, Rennes Métropole - Aménagement de la place 
Jeanne Laurent quartier Courrouze à Rennes
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UNE PARTICIPATION 
ACTIVE DES USAGERS         
Schéma d’acteurs
En 2076, le quartier Eole sera gouverné par ceux-là même le faisant vivre. Chaque acteur sera 
convié régulièrement à une assemblée générale, débattant et votant des actions prévues au sein 
du quartier. D’autre part, à l’horizon 2076, le projet a pour objectif de créer un véritable pôle éco-
nomique innovant et porteur des valeurs de la transition énergétique. C’est pour cela que nous 
proposons ici d’identifier le type d’entreprises que le projet pourrait accueillir. 

Gouvernance

Les membres de l’assemblée générale pour-
ront discuter de l’arrivée de nouvelles entre-
prises, du cap énergétique à tenir selon les 
changements climatiques ou encore des 
évènements prévus sur la zone. Ce débat 
sera encadré par un médiateur qui facilitera 
le dialogue entre chaque partie ayant, certes, 
des intérêts communs mais aussi personnels 
à défendre. Ce médiateur est une des pièces 
importantes de ce que l’on a nommé l’équipe 
de gestion du quartier. Cette équipe assure 
son bon fonctionnement au quotidien. Le 
concierge permet l’accueil, le renseignement 
et le bon vivre entre les différents usagers du 
quartier. Le service d’entretien maintient en 
état les espaces publics, élément central du 
bien-être et de la biodiversité du quartier et 
assure également celui du matériel nombreux 
mis à disposition. Enfin, nous avons créé une 
nouvelle cellule répondant à notre thématique 
de gestion de l’énergie. Cette cellule assurera 
une distribution équitable de l’énergie produite 
et la maintenance quotidienne des multiples 
infrastructures productrices sur la zone.

Prospection des entreprises accueillies

La priorité sera faite aux entreprises pouvant 
s’adapter aux changements de cap éner-
gétique et environnementaux facilement (à 
condition d’y mettre les moyens). Bien sûr, 
nous souhaitons aussi conserver les entre-
prises qui brillent localement et qui apportent 
leur contribution à l’échelle locale. Cependant, 
elles devront respecter des accords tarifaires 
sur leur empreinte carbone et énergétique ainsi 
que réaliser leurs affaires dans un rayon dit de 
« proximité ».

Pour créer ce pôle innovant, sachant que des 
entreprises sont vouées à disparaître naturel-
lement de la zone ou qu’on les y aura contraint, 
il faut donc prospecter d’autres entreprises. 
La montée des eaux sur les aires urbaines voi-
sines de Saint-Nazaire et Nantes va indubita-
blement créer une délocalisation d’entreprises 
des côtes devenu trop sensibles et sujettes 
aux aléas. Dans ces « lots » d’entreprises mi-
gratrices, il faudra convaincre celles répondant 
à nos critères, de faire le choix de s’installer 
et développer au mieux ce pôle d’innovation. 
Nous pouvons bien sûr toujours prospecter sur 
des entreprises en dehors de l’Estuaire comme 
celle de WindMyRoof, qui sera par ailleurs un 
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acteur de la pose éolienne sur les toits de nos 
bâtiments.

Nous avons déjà identifié certaines entreprises 
susceptibles d’intégrer le programme au cours 
des futures décennies :

- LHYFE, créé en 2017, est une entreprise spé-
cialiste de l’hydrogène renouvelable. Elle a 
inauguré son premier site industriel en 2021. 
Depuis 2022, ils se sont lancés dans un projet 
de production d’hydrogène en mer. Leurs pro-
jets participent à la décarbonisation des acti-
vités.

- QUARNOT, Spécialiste du calcul informatique 
haute performance qui en limite l’impact en 
valorisant notamment la chaleur fatale infor-
matique.

- BEEM ENERGY, Spécialiste de la conception 
et commercialisation des kits de panneaux 
solaires installables par les particuliers eux-
mêmes sur leur domicile, est née à Nantes en 
2019.

Ce sont des exemples parmi tant de nouveaux 
acteurs s’attelant à la tâche de l’optimisation 
et la promotion des énergies renouvelables.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

QUARTIER ÉOLE

GESTION QUOTIDIENNE

Inter-communalité, Commune, Représentant du vivant, Industriels, 
travailleurs, Comité d’habitants  

Médiateur Concierge Service entretien Expert énergie

Débattent et votent les 
actions prévues sur le 

quartier

Permet le dialogue 
entre les acteurs

Accueil et  
renseigne 

Maintient des 
espaces  et du 

matériel

Assure la 
distribution des 

énergies

©  groupe Éole - schéma des acteurs de la gouvernance du quartier Éole



© Groupe Éole, Photo maquette finale



INTERVENTIONS
ET PROJET ÉOLE, 
L’HÔTEL 
INDUSTRIEL 
PRÉCURSEUR 
D’UNE PRODUCTION 
BAS CARBONE
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Après une refonte totale de l’aménagement 
de la Zone d’activité Croix-Blanche, nous 
proposons ici un nouveau quartier composé 
d’une programmation mixte. Un secteur mixte 
au nord, un site de production industrielle au 
sud et entre les deux, un secteur central, poreux, 
un îlot de fraîcheur et un lieu de rencontre.

Les gabarits des bâtiments contrastés entre le 
nord et le sud facilitent la lecture des usages. 
Grâce à la densification et l’optimisation des 
usages, de nouveaux espaces sont libérés 
pour laisser au vivant la possibilité de se 
développer. La végétation est ainsi présente 
sur l’ensemble du quartier. Grâce à son 
architecture structurante composée d’allées de 
grands chênes, de noues plantées, de bassins 
aménagés, de jardins potagers, de parcs et de 
larges prairies, le quartier devient un espace 
vivable. Ainsi est permise la cohabitation 
entre une activité industrielle (pourtant peu 
désirable) et des lieux de vie.  

© Groupe Éole, Plan masse

ÉOLE, NOUVEL ÉCRIN 
VÉGÉTAL. Plan masse
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0 50m
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50 ANS DE 
TRANSFORMATION, 
Phasage
Le phasage du projet s’inscrit dans la continuité de la timeline et se découpe 
en quatre grandes phases allant de 2024 à 2076. 

PHASAGE 

Phase 1 - 2024-2030 : Cette première phase 
se focalise sur l’entrée de ville qui est un des 
enjeux majeurs. Une nouvelle voirie est ainsi 
construite permettant de décongestionner le 
trafic qui était l’une des problématiques princi-
pales. D’autre part, on assiste à la construction 
d’un nouvel îlot d’entreprises permettant tout 
au long du projet l’occupation temporaire des 
entreprises déjà existantes lors de la phase de 
travaux. Elles seront ainsi déplacées au sein de 
ce bâtiment mutualisé. Les entreprises adja-
centes sont requalifiées et le premier parking 
silo est construit. 

Phase 2 - 2030-2040 : Les premiers îlots de 
logements et de commerces sont construits 
au nord du secteur mixte. De ce fait, une nou-
velle voirie reliant le bourg à la ZAE est créée 
permettant d’instaurer du mouvement entre 
ces deux espaces auparavant indépendants. 
Celle-ci est accompagnée par la construction 
du second parking silo afin de répondre aux 
besoins des nouveaux habitants. Au sein du 
secteur poreux, l’aménagement du parc débute 
menant en ce sens à la création d’un espace 
mutualisé ainsi qu’à la surélévation de Tipiak. 
Au sein du secteur industriel, le premier îlot de 

la grande halle est construit permettant d’ac-
cueillir les premières entreprises. 

Phase 3 - 2040-2050 : Le dernier îlot consti-
tuant l’élément majeur du secteur sud, l’hôtel 
industriel EOLE, est construit le long de la RN, 
finalisant ainsi l’effet vitrine. Les entreprises 
s’approprient les lieux en configurant l’espace 
comme elles le souhaitent. Cela s’accom-
pagne par la requalification d’une partie de la 
route existante et de la création des tronçons 
manquants. Il s’agira d’une une route exclusi-
vement dédiée aux poids lourds. D’autre part, 
la surélévation de Le Feuntun vient créer le 
second bâtiment mutualisé. 

Phase 4 - 2050-2060 : On assiste à la mise en 
place des derniers équipements, des terrains 
de sport sont aménagés au sein du secteur 
poreux. Les derniers îlots de logements et de 
commerces sont construits dans le secteur 
mixte s’accompagnant d’un aménagement des 
espaces de loisirs venant structurer le maillage 
piétons et les espaces publics. 
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Phase 01 

2024 ---> 2034

Phase 02 

2034 ---> 2048

Phase 03 

2048 ---> 2065

Phase 04 

2065 ---> 2076
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ÉOLE, VITRINE 
STRATÉGIQUE D’AVENIR  
Nous avons fait le choix de nous concentrer sur le secteur de production 
industrielle pour y définir une vision plus précise de l’aménagement d’ensemble 
des bâtiments. Cela permet de comprendre le concept innovant que nous 
souhaitons développer ici. Cet hôtel industriel accueille plusieurs entreprises 
qui mutualisent un certain nombre de services afin de répondre aux enjeux de 
densification. L’hôtel industriel fonctionne grâce aux énergies renouvelables 
permettant de se substituer aux énergies fossiles et être ainsi en accord avec 
les principes du ZIBac.  

© Groupe Éole , Plan de toiture de 
l’îlot du projet de l’hôtel industriel

HÔTEL INDUSTRIEL ÉOLE

65 000m2 de surface industrielle de halles (3430 m2 / entreprise)
122 halles industrielles (19 entreprises)
2 entrepôts de stockage mutualisés
50 quais de chargement/déchargement 
15 000 m2 d’espaces bureaux mutualisés

UNE PRODUCTION AU RYTHME DES ALÉAS CLIMATIQUES

160 Éoliennes sur l’enveloppe du bâtiment
32 000 MWh/ an

15 000 m2 Panneaux photovoltaïques en toiture
9714,48 MWh/an

Somme éoliennes et photovoltaïques 
= 45% de la consommation par entreprise / an

9 559 MWh/an Chaleur fatale produite par l’activité 
= Consommation de 850 logements 
= 29% de la consommation des logements de Malville en 2076 

30 000m2 de toiture végétalisée dont 50% dédié à l’espace public
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Compacité de la programmation et efficacité 
de l’organisation

Afin d’optimiser le foncier, cet objet architec-
tural prend une forme compacte dans laquelle 
les éléments du programme se superposent 
(cf. figure 10). 

La voirie dédiée à la circulation des poids 
lourds et au transport de marchandise, longe 
le bâtiment au nord. Les quais de chargement 
et déchargement sont rassemblés au rez-de-
chaussée de cette façade. 

Les espaces de stockage et de distribution 
mutualisés se placent à chaque extrémité du 
bâtiment. Les volumes importants de ces es-
paces permettent d’y conserver la totalité des 
produits nécessaires aux entreprises de l’hôtel 
avant d’être distribués au coeur du bâtiment à 
l’aide d’un système mécanisé. 

Les halles de production profitent de la majo-
rité de la surface au sol. Toutes construites 
sur la même trame, chaque entreprise dispose 
du volume nécessaire à sa production et ainsi 
peut cumuler plusieurs halles juxtaposées et/
ou superposées. 

Sur les niveaux supérieurs, les bureaux et 
autres espaces intérieurs sont mutualisés 
pour l’ensemble des entreprises de l’hôtel. 
Ainsi, l’accueil, les salles de réunion, services 
informatiques ou encore cafétéria sont des 
espaces dont l’occupation est maximisée. 

Des dispositifs d’énergie solaire sont installés 
en toiture pour tirer avantage de son exposition 
favorable. La surface importante de cette toi-
ture est végétalisée et aménagée de manière à 
être pratiquée à la fois par les travailleurs, mais 
aussi par les riverains. Différentes activités 
peuvent avoir lieu sur cette cinquième façade 
qu’on envisage comme le prolongement des 
espaces publics aux alentours. 

L’ensemble du bâtiment est entouré d’une en-
veloppe permettant d’intégrer des dispositifs 
éoliens sur les hauteurs du bâtiment avanta-
geusement orienté vers le vents du littoral. 

Voirie poids lourds

Stockage et distribution 
mutualisés

Halles de productions

Bureaux mutualisés

Dispositif photovoltaïque et 
toitures végétalisées

Enveloppe de l’îlot et 
dispositifs éoliens
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© Groupe Éole , Axonomie éclatée du projet de l’hôtel industriel
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Verticalisation raisonnée

La surface au sol de l’hôtel industriel résulte de 
l’assemblage des anciennes parcelles situées 
entre la RN165 et la rue d’Estienne d’Orves qui 
suit la rue de Passy. La longueur du bâtiment 
mesure ainsi 500 m au maximum. Sa largeur 
varie de 170 m à l’ouest, à 50 m à l’est. 

La hauteur du bâtiment la plus importante sur 
les extrémités, jusqu’à 50 m, a été envisagée 
de manière à ce que l’ombre portée ne recouvre  
pas les bâtiments voisins.  Les hauteurs de-
viennent relativement basse lorsqu’on se dirige 
vers le milieu et ne doivent pas excéder 20m. 
Ainsi, la perspective depuis les étages des bâti-
ments de logements au sud du quartier, ne se 
voit pas bloquée par l’hôtel industriel. Les vues 
franchissent aisément le bâtiment pour profi-
ter du paysage lointain. 

© Groupe Éole, façade du projet de l’hôtel industriel

+10 m 

+20 m 

+30 m 

+40 m 

+50 m 
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© Groupe Éole, Modélisation du projet de l’hôtel industriel

500 m

170 m

50 m
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Circulation fluide à l’extérieur comme à 
l’intérieur

Après avoir étudié le métabolisme et le pro-
cess de la zone industrielle, nous avons com-
pris que la circulation des poids lourds et de la 
marchandise prenait une part importante dans 
l’aménagement. Ainsi, en réponse aux ques-
tions d’optimisation du foncier, nous prenons 
le parti de mutualiser ces voies de circulation.

D’une part, les rues d’Estienne d’Orves et de 
Passy sont adaptées pour le passage de ca-
mions dans les deux sens et la possibilité de 
faire passer les convois exceptionnels. Depuis 
cette voirie adaptée, les camions accèdent 
facilement aux quais de chargement et déchar-
gement aménagés en fonction le long du bâti-
ment.

A l’intérieur du bâtiment, un système de circu-
lation est prévu afin de minimiser l’encombre-
ment des halles de production. Les marchan-
dises sont déposées aux extrémités de l’hôtel 
industriel, dans des espaces de stockage mu-
tualisé. 

Les marchandises sont distribuées directe-
ment aux entreprises par un système prévu à 
cet effet lorsqu’elles en font la demande. 

Une fois la matière transformée ou la marchan-
dise produite, elle peut être récupérée en fin de 
chaîne, au bout de la halle de production où se 
trouve le quai de chargement accessible par 
les poids lourds. 

© Société d’aménagement et de restauration de Metz Metro-
pole, Aménagement du Parc du Technopôle 2.

© Mecalux - Solution stockage et distribution automatisé 
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© Groupe Éole, Plan des circulation du projet de l’hôtel industriel

© Groupe Éole, Plan des circulations de produit industriel du projet de l’hôtel industriel

Accès déchargement mutualisé

Accès chargement par entreprise

Zone de stationnement camion

Voirie poids lourds

Voie partagée piéton et cycles

noues

0 50m

0 50m
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L’énergie du vivant au service de la production

Le diagnostic de la phase précédente nous a 
fait prendre conscience de l’importance des 
mouvements du vivant et du climat sur la ZAE 
Croix-Blanche.

Nous nous sommes donc attardés sur les mou-
vements météorologiques et avons constaté la 
présence importante du vent en provenance 
du littoral. En effet, la situation géographique 
de Malville, en hauteur sur les bordures du 
Sillon, et proche de l’Estuaire, encourage l’uti-
lisation du vent comme source d’énergie. C’est 
pourquoi l’enveloppe du bâtiment est prévue 
pour accueillir des éoliennes d’une dizaine de 
mètres de diamètre. 

Les vastes toitures permettent d’installer des 
panneaux pour profiter de l’énergie solaire et 
de végétaliser certaines zones pour préserver 
les halles de la chaleur. Les eaux de pluies y 
sont récupérées et stockées pour être utilisées 
par les industries ou rejetées dans les bassins 
du quartier.

La chaleur générée par les industries (chaleur 
fatale) est récupérée et transformée pour être 
exploitée sous forme thermique sur l’ensemble 
du quartier. La valorisation de cette énergie 
participe à la diminution des émissions de CO2 
et constitue une nouvelle réponse aux enjeux 
de la ZIBac. 

© Groupe Éole, Zoom sur la modélisation du projet de l’hôtel 
industriel
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© Wind catching - Norvège

Récupération eau de pluie

© WSP Group - Strat Tower - Londres

© Eco-Tech Ceram - France - Récupération de chaleur fatale 

Quartier Barangaroo - Sydney
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La 5ème façade, un belvédère sur l’Estuaire

Une attention particulière est accordée à la 
5ème façade. En effet, le projet a pour volonté  
de profiter de la surface importante de la toi-
ture afin d’en faire différents usages à destina-
tion des travailleurs mais aussi des habitants 
du quartier. 

Grâce aux passerelles d’accès qui relient le 
quartier aux toits des industries, on envisage la 
toiture comme étant le prolongement du parc à 
quelques mètres plus au nord. Les passerelles 
traversent la toiture dans sa largeur et se pour-
suivent jusqu’à permettre le franchissement de 
la RN165. Par ce dispositif de circulation, auto-
risant exclusivement les mobilités douces à le 
pratiquer, le sud de la commune se raccroche 
au nouveau quartier. De cette manière, le che-
minement contribue à raccorder les hameaux 
au centre-bourg (cf. figure 11). 

Largement planté et arboré, ce nouveau parc 
en hauteur devient un espace public. Différents 
usages y sont possibles laissant chaque habi-
tant se l’approprier.

Ainsi, l’hôtel industriel permet de prendre de la 
hauteur à tous ceux qui s’y aventurent. Cette 
façade habitée se présente comme un belve-
dère, un promontoir donnant une vue lointaine 
sur l’Estuaire au sud de la commune. 
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© BIG architecture - CopenHill - Copenhague © MVDRDV - Rooftop walk - Rotterdam

© Henning Larsen architecte - Musée Moesgaard - Aarhus

© Olafur Eliasson - Toiture Musée d’ARoS - Aarhus 



68

Les carnets ENSAB

ÉVALUATION ET 
OPTIMISATION DES 
POTENTIELS URBAINS, 
Etudes capacitaires  
Dans le cadre de l’élaboration du bilan d’aménagement, nous avons établi un 
bilan financier de la zone industrielle. Nous avons établi avec une méthodologie 
rigoureuse, s’appuyant sur des données concrètes et comparatives issues 
de projets similaires, ainsi que sur des ressources tarifaires disponibles 
publiquement. Ce processus méticuleux a permis de garantir la précision et 
la fiabilité des estimations financières pour le développement de ce projet 
ambitieux tout en gardant une part de recul, avec des données globales et des 
points d’intérêts généraux.

LES DÉPENSES : 

La première étape a été l’acquisition foncière. 
En s’appuyant sur des données du marché lo-
cal Malvillois disponibles sur le site «unempla-
cement.com», une estimation moyenne de 500 
000 euros par bâtiment, incluant la parcelle, a 
été calculée. Avec 12 bâtiments prévus, le coût 
total d’acquisition s’élève à environ 6 millions 
d’euros. Pour les études préalables, un budget 
de 500 000 euros a été estimé au regard des 
projets de grand envergure existants et compa-
rables à nos ambitions, assurant une fondation 
solide pour le projet en termes de planification 
et de conformité réglementaire. Pour l’acqui-
sition des terrains, une stratégie nuancée a 
été adoptée. Nous avons prévu l’achat d’un 
terrain spécifique, incluant une compensation 
appropriée pour la parcelle privée qui abrite 
le seul logement dans la zone d’activité. Par 
ailleurs, nous avons également envisagé l’ac-

quisition de terrains supplémentaires situés 
en dehors de la zone d’activité, ce qui permet 
une expansion stratégique et une intégration 
harmonieuse du projet dans son environne-
ment local. Les travaux divers ont été soi-
gneusement chiffrés en prenant en compte 
la construction des halles industrielles métal-
liques, avec un coût moyen de 70 euros par 
mètre carré par halle selon «travauxavenue.
com». Pour une surface totale de 86 000 m², 
cela représente un investissement initial de 6 
millions d’euros. Une marge supplémentaire 
de 30% a été ajoutée pour couvrir les travaux 
annexes et amène le coût total des travaux à 8 
millions d’euros. La démolition des structures 
existantes est évaluée à 360 000 euros, basée 
sur un coût de 30 000 euros par bâtiment, pour 
un total de 12 bâtiments, comme indiqué dans 
le guide des techniques de démolition de «pdf-
coffee.com». Pour l’aménagement paysager, 
un budget de 100 000 euros a été réservé, ce 
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qui permettra de créer des espaces verts et 
des zones de détente conformes à l’engage-
ment environnemental du projet, en sachant 
qu’on aura peu d’aménagement paysager sur 
cette zone. Les frais divers incluent les coûts 
liés à l’aménageur, avec une estimation de 7% 
du total, couvrant ainsi les frais de passation 
de concession et autres dépenses administra-
tives. Les honoraires de maîtrise d’œuvre et 
autres services professionnels s’élèvent à 13% 
du coût total des travaux, assurant une super-
vision experte tout au long de la réalisation du 
projet. Ces données ont été récoltées grâce à 
des données publiques. 

L’aspect crucial de notre projet réside dans 
l’installation et le déploiement d’une enveloppe 
éolienne sur les bâtiments industriels. Cette 
initiative, impliquant l’installation de soixante 
éoliennes, représente un investissement 
considérable. Avec un coût moyen estimé à 
200 000€ par éolienne, le coût total s’élève à 
12 millions d’euros. Cette estimation prend 
en compte le prix moyen d’une éolienne d’un 
mégawatt, évalué à un million d’euros, tout en 
adaptant cette échelle à notre projet. En effet, 
bien que les éoliennes domestiques puissent 
varier entre 3 000€ et 100 000€, elles ne corres-
pondent pas aux exigences de notre projet en 
termes de taille et de capacité. Ainsi, un coût 
de 200 000 euros par unité s’avère être une 
estimation réaliste et adaptée à nos besoins 
spécifiques.

LES RECETTES : 

En ce qui concerne les recettes, une analyse 
détaillée a été effectuée. Pour les loyers des 
halles industrielles, en se basant sur un tarif 
de 40 euros par mètre carré par an et une sur-
face utile de 86 000 m², les recettes locatives 
pourraient atteindre jusqu’à 2 millions d’euros 
annuellement. Cependant, il est important de 
prendre en compte que l’établissement des en-
treprises sur le site sera progressif, et que les 
recettes augmenteront avec le temps. Les re-

cettes du concédant incluent des subventions 
de diverses institutions telles que le FEDER, la 
FNADT, la Région, l’ANRU et l’ADEME, totalisant 
4,5 millions d’euros. La délocalisation des en-
treprises sera gérée par phases, avec des inci-
tations telles que des réductions de loyer, des 
subventions pour les coûts de déménagement, 
des allégements fiscaux, et une assistance 
personnalisée pour faciliter la transition. 

CONCLUSION : 

Le bilan financier s’établit dans le temps en 
fonction des phases, offrant une perspective 
dynamique et adaptative. Cette approche par 
phases est soigneusement alignée avec le 
rythme progressif des constructions, permet-
tant une analyse financière détaillée et spéci-
fique à chaque étape. Par exemple, la phase 
initiale peut inclure l’acquisition de terrain et la 
préparation du site, la phase suivante peut se 
concentrer sur la construction structurelle, et 
ainsi de suite jusqu’à la finalisation du projet. 
Ainsi, nous pouvons suivre précisément les 
dépenses et recettes au fil du temps, affinant 
progressivement notre bilan. Ce bilan financier 
a été constitué en puisant dans des bases de 
données nationales de coûts de construction 
et des informations locales spécifiques à Mal-
ville, offrant ainsi un aperçu financier complet 
et fiable pour notre projet ÉOLE. 
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1

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD

Unité
Quantité

BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES

Unité PU P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉPENSES

ACQUISITIONS

Acquisitions concédant 0,00 €

Acquisitions terrain concédant - 9 0,00 €

Acquisitions terrains tiers 0,00 € 0,00 €

Acquisition terrains tiers - ESTIMATION 500000 0,00 € 0,00 €

Acquisition terrains expro et indemnités - 300000 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Frais d’acquisition

Frais de notaire / acq tiers 

PROVISION FORFAIT. 1Frais de procédure d’expro / acq tiers 

Frais d’acquisition / terrain concédant

Indemnités

Autres frais et indemnités entreprises ESTIMATION -

ÉTUDES

Études d’impact 

PROVISION FORFAIT. 1

Études géotechnique, structure…

Analyse du site

Études de faisabilité

Études de démolition 

Frais de géomètre 

TRAVAUX

Déconstruction – dépollution PROVISION FORFAIT. 50 000€ par bâtiment 9 50000 200000 0 200000

Travaux d’aménagement €/m² 70 86000

Sur-élévation €/m² 1000 9500 0 0

Assurance dommage ouvrage -

Éoliennes €/éolienne 200000 62 0,00 € 0,00 €

Honoraires techniques 

SPS

% sur travaux

2,00 % 1

Bureau de contrôle 0,50 % 1

Moe, VRD et paysagiste 7,00 % 1

Économiste 0,50 % 1

AMÉNAGEUR
1 Rémunération concessionnaire % sur dépenses 5,00 % -

Commercialisation % sur cessions 20,00 % - 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FRAIS DIVERS
Divers et imprévus % sur travaux et foncier 2,00 % -

FONDS DE CONCOURS 0,00 € 0,00 €
Fond de concours ESTIMATION 0,00 € 0,00 €

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD

Unité
Quantité

BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES
Unité PU P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

RECETTES
1

RECETTES TIERS

Loyer des halles €/m²/an 40,00 € 86000

RECETTES CONCÉDANTS 0,00 € 0,00 €
Effort Ville de Malville 0,00 € 0,00 €
Participation d’équilibre au bilan financier ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Participation aux équipements publics ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 €

Effort Estuaire et Sillon 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Participation d’équilibre au bilan financier ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SUBVENTIONS 0,00 €
Subvention FEDER

1

0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention FNADT 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention Région 0,00 €

Subvention ANRU 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention ADEME 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Aide aux équipements économiques structurants 0,00 € 0,00 €

Bilan Global BILAN SELON LES PHASES
2024 – 2076 P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

Dépenses 
Acquisitions
Études 
Travaux
Frais divers 
Fonds de concours 0,00 € 0,00 €
Maîtrise d’œuvre
Aménageur

Bilan Global BILAN SELON LES PHASES
2024 – 2076 P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

Recettes
Recettes tiers
Recettes concédants 0,00 € 0,00 €

Subventions 0,00 €

BILAN SELON LES PHASES
P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉPENSES
RECETTES
ÉQUILIBRE

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES

TABLEAU DE TRÉSORERIE P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉCAISSEMENTS TOTAL =

ENCAISSEMENTS TOTAL =

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

5 929 000,00 € 1 907 250,00 € 2 207 250,00 € 1 657 250,00 € 157 250,00 €

4 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

500 000,00 € 4 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

800 000,00 € 250 000,00 € 550 000,00 €

500 000,00 € 250 000,00 € 250 000,00 €

300 000,00 € 300 000,00 €

90 000,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 22 500,00 €

20 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

60 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

10 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €

539 000,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 €

10 % des acquisitions 539 000,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 €

500 000,00 € 142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

500 000,00 €

142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

30 620 400,00 € 2 397 100,00 € 13 497 100,00 € 5 979 100,00 € 8 747 100,00 €

450 000,00 €

7 826 000,00 € 2 236 000,00 € 2 236 000,00 € 1 118 000,00 € 2 236 000,00 €

9 500 000,00 € 4 750 000,00 € 4 750 000,00 €

1 à 5 % (2,5%) 444 400,00 € 111 100,00 € 111 100,00 € 111 100,00 € 111 100,00 €

12 400 000,00 € 6 200 000,00 € 6 200 000,00 €

1 822 040,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 €
364 408,00 € 91 102,00 € 91 102,00 € 91 102,00 € 91 102,00 €

91 102,00 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 €

1 275 428,00 € 318 857,00 € 318 857,00 € 318 857,00 € 318 857,00 €

91 102,00 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 €

1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €
1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €

730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €
730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €

300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €
300 000,00 € 300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €

58 251 726,91 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

56 720 000,00 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

531 726,91 € 511 726,91 € 20 000,00 €
270 000,00 € 250 000,00 € 20 000,00 €

200 000,00 € 200 000,00 €

50 000,00 € 50 000,00 € 20 000,00 €

261 726,91 € 261 726,91 €
700 000,00 € 261 726,91 €

4 540 000,00 € 3 790 000,00 € 1 750 000,00 € 1 000 000,00 €
1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 €

1 000 000,00 € 3 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 €

600 000,00 € 600 000,00 € 600 000,00 €

140 000,00 € 140 000,00 € 140 000,00 €

300 000,00 € 300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €
5 929 000,00 € 1 907 250,00 € 2 207 250,00 € 1 657 250,00 € 157 250,00 €

500 000,00 € 142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

28 798 360,00 € 1 941 590,00 € 13 041 590,00 € 5 523 590,00 € 8 291 590,00 €
730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €

300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

1 822 040,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 €

1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €
58 251 726,91 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

531 726,91 € 511 726,91 € 20 000,00 €

4 540 000,00 €
3 790 000,00 € 1 750 000,00 € 1 000 000,00 €

5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €

1 125 767,92 € 1 514 041,01 € 15 033 469,58 € 6 134 041,01 €

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €
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1

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD

Unité
Quantité

BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES

Unité PU P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉPENSES

ACQUISITIONS

Acquisitions concédant 0,00 €

Acquisitions terrain concédant - 9 0,00 €

Acquisitions terrains tiers 0,00 € 0,00 €

Acquisition terrains tiers - ESTIMATION 500000 0,00 € 0,00 €

Acquisition terrains expro et indemnités - 300000 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Frais d’acquisition

Frais de notaire / acq tiers 

PROVISION FORFAIT. 1Frais de procédure d’expro / acq tiers 

Frais d’acquisition / terrain concédant

Indemnités

Autres frais et indemnités entreprises ESTIMATION -

ÉTUDES

Études d’impact 

PROVISION FORFAIT. 1

Études géotechnique, structure…

Analyse du site

Études de faisabilité

Études de démolition 

Frais de géomètre 

TRAVAUX

Déconstruction – dépollution PROVISION FORFAIT. 50 000€ par bâtiment 9 50000 200000 0 200000

Travaux d’aménagement €/m² 70 86000

Sur-élévation €/m² 1000 9500 0 0

Assurance dommage ouvrage -

Éoliennes €/éolienne 200000 62 0,00 € 0,00 €

Honoraires techniques 

SPS

% sur travaux

2,00 % 1

Bureau de contrôle 0,50 % 1

Moe, VRD et paysagiste 7,00 % 1

Économiste 0,50 % 1

AMÉNAGEUR
1 Rémunération concessionnaire % sur dépenses 5,00 % -

Commercialisation % sur cessions 20,00 % - 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FRAIS DIVERS
Divers et imprévus % sur travaux et foncier 2,00 % -

FONDS DE CONCOURS 0,00 € 0,00 €
Fond de concours ESTIMATION 0,00 € 0,00 €

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD

Unité
Quantité

BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES
Unité PU P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

RECETTES
1

RECETTES TIERS

Loyer des halles €/m²/an 40,00 € 86000

RECETTES CONCÉDANTS 0,00 € 0,00 €
Effort Ville de Malville 0,00 € 0,00 €
Participation d’équilibre au bilan financier ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Participation aux équipements publics ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 €

Effort Estuaire et Sillon 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Participation d’équilibre au bilan financier ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SUBVENTIONS 0,00 €
Subvention FEDER

1

0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention FNADT 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention Région 0,00 €

Subvention ANRU 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention ADEME 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Aide aux équipements économiques structurants 0,00 € 0,00 €

Bilan Global BILAN SELON LES PHASES
2024 – 2076 P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

Dépenses 
Acquisitions
Études 
Travaux
Frais divers 
Fonds de concours 0,00 € 0,00 €
Maîtrise d’œuvre
Aménageur

Bilan Global BILAN SELON LES PHASES
2024 – 2076 P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

Recettes
Recettes tiers
Recettes concédants 0,00 € 0,00 €

Subventions 0,00 €

BILAN SELON LES PHASES
P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉPENSES
RECETTES
ÉQUILIBRE

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES

TABLEAU DE TRÉSORERIE P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉCAISSEMENTS TOTAL =

ENCAISSEMENTS TOTAL =

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

5 929 000,00 € 1 907 250,00 € 2 207 250,00 € 1 657 250,00 € 157 250,00 €

4 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

500 000,00 € 4 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

800 000,00 € 250 000,00 € 550 000,00 €

500 000,00 € 250 000,00 € 250 000,00 €

300 000,00 € 300 000,00 €

90 000,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 22 500,00 €

20 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

60 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

10 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €

539 000,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 €

10 % des acquisitions 539 000,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 €

500 000,00 € 142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

500 000,00 €

142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

30 620 400,00 € 2 397 100,00 € 13 497 100,00 € 5 979 100,00 € 8 747 100,00 €

450 000,00 €

7 826 000,00 € 2 236 000,00 € 2 236 000,00 € 1 118 000,00 € 2 236 000,00 €

9 500 000,00 € 4 750 000,00 € 4 750 000,00 €

1 à 5 % (2,5%) 444 400,00 € 111 100,00 € 111 100,00 € 111 100,00 € 111 100,00 €

12 400 000,00 € 6 200 000,00 € 6 200 000,00 €

1 822 040,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 €
364 408,00 € 91 102,00 € 91 102,00 € 91 102,00 € 91 102,00 €

91 102,00 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 €

1 275 428,00 € 318 857,00 € 318 857,00 € 318 857,00 € 318 857,00 €

91 102,00 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 €

1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €
1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €

730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €
730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €

300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €
300 000,00 € 300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €

58 251 726,91 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

56 720 000,00 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

531 726,91 € 511 726,91 € 20 000,00 €
270 000,00 € 250 000,00 € 20 000,00 €

200 000,00 € 200 000,00 €

50 000,00 € 50 000,00 € 20 000,00 €

261 726,91 € 261 726,91 €
700 000,00 € 261 726,91 €

4 540 000,00 € 3 790 000,00 € 1 750 000,00 € 1 000 000,00 €
1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 €

1 000 000,00 € 3 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 €

600 000,00 € 600 000,00 € 600 000,00 €

140 000,00 € 140 000,00 € 140 000,00 €

300 000,00 € 300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €
5 929 000,00 € 1 907 250,00 € 2 207 250,00 € 1 657 250,00 € 157 250,00 €

500 000,00 € 142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

28 798 360,00 € 1 941 590,00 € 13 041 590,00 € 5 523 590,00 € 8 291 590,00 €
730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €

300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

1 822 040,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 €

1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €
58 251 726,91 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

531 726,91 € 511 726,91 € 20 000,00 €

4 540 000,00 €
3 790 000,00 € 1 750 000,00 € 1 000 000,00 €

5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €

1 125 767,92 € 1 514 041,01 € 15 033 469,58 € 6 134 041,01 €

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €



72

Les carnets ENSAB

© Thoma KUBLER, étude capacitaire du secteur  industriel

1

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD

Unité
Quantité

BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES

Unité PU P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉPENSES

ACQUISITIONS

Acquisitions concédant 0,00 €

Acquisitions terrain concédant - 9 0,00 €

Acquisitions terrains tiers 0,00 € 0,00 €

Acquisition terrains tiers - ESTIMATION 500000 0,00 € 0,00 €

Acquisition terrains expro et indemnités - 300000 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Frais d’acquisition

Frais de notaire / acq tiers 

PROVISION FORFAIT. 1Frais de procédure d’expro / acq tiers 

Frais d’acquisition / terrain concédant

Indemnités

Autres frais et indemnités entreprises ESTIMATION -

ÉTUDES

Études d’impact 

PROVISION FORFAIT. 1

Études géotechnique, structure…

Analyse du site

Études de faisabilité

Études de démolition 

Frais de géomètre 

TRAVAUX

Déconstruction – dépollution PROVISION FORFAIT. 50 000€ par bâtiment 9 50000 200000 0 200000

Travaux d’aménagement €/m² 70 86000

Sur-élévation €/m² 1000 9500 0 0

Assurance dommage ouvrage -

Éoliennes €/éolienne 200000 62 0,00 € 0,00 €

Honoraires techniques 

SPS

% sur travaux

2,00 % 1

Bureau de contrôle 0,50 % 1

Moe, VRD et paysagiste 7,00 % 1

Économiste 0,50 % 1

AMÉNAGEUR
1 Rémunération concessionnaire % sur dépenses 5,00 % -

Commercialisation % sur cessions 20,00 % - 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FRAIS DIVERS
Divers et imprévus % sur travaux et foncier 2,00 % -

FONDS DE CONCOURS 0,00 € 0,00 €
Fond de concours ESTIMATION 0,00 € 0,00 €

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD

Unité
Quantité

BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES
Unité PU P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

RECETTES
1

RECETTES TIERS

Loyer des halles €/m²/an 40,00 € 86000

RECETTES CONCÉDANTS 0,00 € 0,00 €
Effort Ville de Malville 0,00 € 0,00 €
Participation d’équilibre au bilan financier ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Participation aux équipements publics ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 €

Effort Estuaire et Sillon 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Participation d’équilibre au bilan financier ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SUBVENTIONS 0,00 €
Subvention FEDER

1

0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention FNADT 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention Région 0,00 €

Subvention ANRU 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention ADEME 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Aide aux équipements économiques structurants 0,00 € 0,00 €

Bilan Global BILAN SELON LES PHASES
2024 – 2076 P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

Dépenses 
Acquisitions
Études 
Travaux
Frais divers 
Fonds de concours 0,00 € 0,00 €
Maîtrise d’œuvre
Aménageur

Bilan Global BILAN SELON LES PHASES
2024 – 2076 P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

Recettes
Recettes tiers
Recettes concédants 0,00 € 0,00 €

Subventions 0,00 €

BILAN SELON LES PHASES
P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉPENSES
RECETTES
ÉQUILIBRE

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES

TABLEAU DE TRÉSORERIE P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉCAISSEMENTS TOTAL =

ENCAISSEMENTS TOTAL =

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

5 929 000,00 € 1 907 250,00 € 2 207 250,00 € 1 657 250,00 € 157 250,00 €

4 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

500 000,00 € 4 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

800 000,00 € 250 000,00 € 550 000,00 €

500 000,00 € 250 000,00 € 250 000,00 €

300 000,00 € 300 000,00 €

90 000,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 22 500,00 €

20 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

60 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

10 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €

539 000,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 €

10 % des acquisitions 539 000,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 €

500 000,00 € 142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

500 000,00 €

142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

30 620 400,00 € 2 397 100,00 € 13 497 100,00 € 5 979 100,00 € 8 747 100,00 €

450 000,00 €

7 826 000,00 € 2 236 000,00 € 2 236 000,00 € 1 118 000,00 € 2 236 000,00 €

9 500 000,00 € 4 750 000,00 € 4 750 000,00 €

1 à 5 % (2,5%) 444 400,00 € 111 100,00 € 111 100,00 € 111 100,00 € 111 100,00 €

12 400 000,00 € 6 200 000,00 € 6 200 000,00 €

1 822 040,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 €
364 408,00 € 91 102,00 € 91 102,00 € 91 102,00 € 91 102,00 €

91 102,00 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 €

1 275 428,00 € 318 857,00 € 318 857,00 € 318 857,00 € 318 857,00 €

91 102,00 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 €

1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €
1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €

730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €
730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €

300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €
300 000,00 € 300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €

58 251 726,91 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

56 720 000,00 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

531 726,91 € 511 726,91 € 20 000,00 €
270 000,00 € 250 000,00 € 20 000,00 €

200 000,00 € 200 000,00 €

50 000,00 € 50 000,00 € 20 000,00 €

261 726,91 € 261 726,91 €
700 000,00 € 261 726,91 €

4 540 000,00 € 3 790 000,00 € 1 750 000,00 € 1 000 000,00 €
1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 €

1 000 000,00 € 3 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 €

600 000,00 € 600 000,00 € 600 000,00 €

140 000,00 € 140 000,00 € 140 000,00 €

300 000,00 € 300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €
5 929 000,00 € 1 907 250,00 € 2 207 250,00 € 1 657 250,00 € 157 250,00 €

500 000,00 € 142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

28 798 360,00 € 1 941 590,00 € 13 041 590,00 € 5 523 590,00 € 8 291 590,00 €
730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €

300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

1 822 040,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 €

1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €
58 251 726,91 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

531 726,91 € 511 726,91 € 20 000,00 €

4 540 000,00 €
3 790 000,00 € 1 750 000,00 € 1 000 000,00 €

5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €

1 125 767,92 € 1 514 041,01 € 15 033 469,58 € 6 134 041,01 €

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €
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1

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD

Unité
Quantité

BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES

Unité PU P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉPENSES

ACQUISITIONS

Acquisitions concédant 0,00 €

Acquisitions terrain concédant - 9 0,00 €

Acquisitions terrains tiers 0,00 € 0,00 €

Acquisition terrains tiers - ESTIMATION 500000 0,00 € 0,00 €

Acquisition terrains expro et indemnités - 300000 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Frais d’acquisition

Frais de notaire / acq tiers 

PROVISION FORFAIT. 1Frais de procédure d’expro / acq tiers 

Frais d’acquisition / terrain concédant

Indemnités

Autres frais et indemnités entreprises ESTIMATION -

ÉTUDES

Études d’impact 

PROVISION FORFAIT. 1

Études géotechnique, structure…

Analyse du site

Études de faisabilité

Études de démolition 

Frais de géomètre 

TRAVAUX

Déconstruction – dépollution PROVISION FORFAIT. 50 000€ par bâtiment 9 50000 200000 0 200000

Travaux d’aménagement €/m² 70 86000

Sur-élévation €/m² 1000 9500 0 0

Assurance dommage ouvrage -

Éoliennes €/éolienne 200000 62 0,00 € 0,00 €

Honoraires techniques 

SPS

% sur travaux

2,00 % 1

Bureau de contrôle 0,50 % 1

Moe, VRD et paysagiste 7,00 % 1

Économiste 0,50 % 1

AMÉNAGEUR
1 Rémunération concessionnaire % sur dépenses 5,00 % -

Commercialisation % sur cessions 20,00 % - 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FRAIS DIVERS
Divers et imprévus % sur travaux et foncier 2,00 % -

FONDS DE CONCOURS 0,00 € 0,00 €
Fond de concours ESTIMATION 0,00 € 0,00 €

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD

Unité
Quantité

BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES
Unité PU P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

RECETTES
1

RECETTES TIERS

Loyer des halles €/m²/an 40,00 € 86000

RECETTES CONCÉDANTS 0,00 € 0,00 €
Effort Ville de Malville 0,00 € 0,00 €
Participation d’équilibre au bilan financier ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Participation aux équipements publics ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 €

Effort Estuaire et Sillon 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Participation d’équilibre au bilan financier ESTIMATION 1 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SUBVENTIONS 0,00 €
Subvention FEDER

1

0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention FNADT 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention Région 0,00 €

Subvention ANRU 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subvention ADEME 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Aide aux équipements économiques structurants 0,00 € 0,00 €

Bilan Global BILAN SELON LES PHASES
2024 – 2076 P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

Dépenses 
Acquisitions
Études 
Travaux
Frais divers 
Fonds de concours 0,00 € 0,00 €
Maîtrise d’œuvre
Aménageur

Bilan Global BILAN SELON LES PHASES
2024 – 2076 P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

Recettes
Recettes tiers
Recettes concédants 0,00 € 0,00 €

Subventions 0,00 €

BILAN SELON LES PHASES
P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉPENSES
RECETTES
ÉQUILIBRE

ZAC EOLE 

-

ZONE SUD BILAN GLOBAL BILAN SELON LES PHASES

TABLEAU DE TRÉSORERIE P1 – 2024-2030 P2 –2030-2040 P3 –2050-2060 P4 –2060-2076

DÉCAISSEMENTS TOTAL =

ENCAISSEMENTS TOTAL =

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

5 929 000,00 € 1 907 250,00 € 2 207 250,00 € 1 657 250,00 € 157 250,00 €

4 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

500 000,00 € 4 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

800 000,00 € 250 000,00 € 550 000,00 €

500 000,00 € 250 000,00 € 250 000,00 €

300 000,00 € 300 000,00 €

90 000,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 22 500,00 € 22 500,00 €

20 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

60 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

10 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €

539 000,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 €

10 % des acquisitions 539 000,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 € 134 750,00 €

500 000,00 € 142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

500 000,00 €

142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

30 620 400,00 € 2 397 100,00 € 13 497 100,00 € 5 979 100,00 € 8 747 100,00 €

450 000,00 €

7 826 000,00 € 2 236 000,00 € 2 236 000,00 € 1 118 000,00 € 2 236 000,00 €

9 500 000,00 € 4 750 000,00 € 4 750 000,00 €

1 à 5 % (2,5%) 444 400,00 € 111 100,00 € 111 100,00 € 111 100,00 € 111 100,00 €

12 400 000,00 € 6 200 000,00 € 6 200 000,00 €

1 822 040,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 €
364 408,00 € 91 102,00 € 91 102,00 € 91 102,00 € 91 102,00 €

91 102,00 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 €

1 275 428,00 € 318 857,00 € 318 857,00 € 318 857,00 € 318 857,00 €

91 102,00 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 € 22 775,50 €

1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €
1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €

730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €
730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €

300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €
300 000,00 € 300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €

58 251 726,91 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

56 720 000,00 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

531 726,91 € 511 726,91 € 20 000,00 €
270 000,00 € 250 000,00 € 20 000,00 €

200 000,00 € 200 000,00 €

50 000,00 € 50 000,00 € 20 000,00 €

261 726,91 € 261 726,91 €
700 000,00 € 261 726,91 €

4 540 000,00 € 3 790 000,00 € 1 750 000,00 € 1 000 000,00 €
1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 €

1 000 000,00 € 3 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 €

600 000,00 € 600 000,00 € 600 000,00 €

140 000,00 € 140 000,00 € 140 000,00 €

300 000,00 € 300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €
5 929 000,00 € 1 907 250,00 € 2 207 250,00 € 1 657 250,00 € 157 250,00 €

500 000,00 € 142 857,14 € 142 857,14 € 71 428,57 € 142 857,14 €

28 798 360,00 € 1 941 590,00 € 13 041 590,00 € 5 523 590,00 € 8 291 590,00 €
730 988,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 € 182 747,00 €

300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

1 822 040,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 € 455 510,00 €

1 904 019,40 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 € 476 004,85 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €
58 251 726,91 € 2 080 000,00 € 16 400 000,00 € 22 400 000,00 € 15 840 000,00 €

531 726,91 € 511 726,91 € 20 000,00 €

4 540 000,00 €
3 790 000,00 € 1 750 000,00 € 1 000 000,00 €

5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €

1 125 767,92 € 1 514 041,01 € 15 033 469,58 € 6 134 041,01 €

39 984 407,40 € 5 255 958,99 € 16 655 958,99 € 8 366 530,42 € 9 705 958,99 €

63 323 453,82 € 6 381 726,91 € 18 170 000,00 € 23 400 000,00 € 15 840 000,00 €
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ÉOLE, L’HÔTEL INDUSTRIEL  

© figure 10, Adeline LE TOUX, Coupe longitudinale du projet de l’hôtel industriel
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ÉOLE, L’HÔTEL INDUSTRIEL  

© Figure 11, Ange MAMBE, Coupe transversale du projet de l’hôtel industriel
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© groupe Éole, étendu du centre-bourg de Malville à l’horizon 2076

MALVILLE 2076, SITE 
CENTRAL DE PRODUCTION 
DÉCARBONÉE 
Ainsi, en réponse à la demande d’intensification et de densification de la 
production industrielle sur l’actuel site de la ZAE Croix-Blanche à Malville, et 
en prévision de la relocalisation des entreprises submergées par la montée 
des eaux en 2076, le projet prévoit d’installer un hôtel industriel sur le nouveau 
quartier Éole. La localisation centrale de Malville, à mi-chemin entre Nantes 
et Saint-Nazaire, est propice à en faire la figure de proue de la production sur 
le territoire Estuaire et Sillon. A l’image d’un paquebot ou d’une arche de Noé, 
amarée à la RN165, l’hôtel industriel s’intègre sur les hauteurs du sillon tel un 
belvédère regardant vers l’Estuaire et le grand large.
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© groupe Éole, localisation de l’hôtel industriel à l’échelle de l’intercommunauté Estuaire et Sillon

© groupe Éole, comparaison de l’hôtel industriel à l’échelle de l’intercommunauté Estuaire et Sillon
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© Groupe Éole, Photo maquette finale
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UN QUARTIER AU DÉFI DES 
ENJEUX CLIMATIQUES, 
Conclusion
En définitif, le projet de la Zone d’Activité Économique (ZAE) Croix-
Blanche se distingue par son caractère holistique offrant plusieurs 
opportunités de réponse aux défis actuels liés aux changements 
climatiques. Le projet s’inscrit dans une vision à long terme 
afin de répondre aux enjeux d’optimisation du foncier, et de 
liaison du bourg au nouveau quartier Eole. Il témoigne ainsi de 
l’engagement envers une approche résiliente alliant reconversion 
et densification urbaine, de même que par une transition 
significative vers l’autonomie énergétique loin de la dépendance 
aux énergies fossiles en accord avec les principes de la ZIBac. Au 
cœur de cette réponse, se trouve l’Hôtel Industriel Eole qui illustre 
une démarche novatrice, où coexiste un quartier multifonctionnel 
et une production durable dense. Elle s’établit donc dans un 
organisme qui allie modularité des espaces et mutualisation des 
services ainsi que des liens forts avec l’environnement au travers 
de voies adaptées. 

Cette démarche prospective, nous invite à penser un quartier où 
la mixité d’usages permet la cohabitation entre un espace de 
production et un espace de vie, structuré par un environnement 
végétal riche qui s’adapte au mouvement du vivant. 
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AMENAGEMENT URBAIN ET 
URBANISME CIRCULAIRE, 
le cas de la ZAE Saint-
Agathe, Florange,    
analyse de projet
Le projet analysé dans ce document a été choisi grâce à la lecture 
du rapport Renouvellement des ZAE et urbanisme circulaire, 
produit par l’agence d’urbanisme Grand Est et présenté en 2022. 
Ce document rassemble un ensemble de projets réalisés dans 
des zones d’activités en réponse au contexte de la raréfaction 
foncière. Le cas analysé ici est celui de la zone d’activité Saint-
Agathe dans la commune de Florange, connue pour son usine 
sidérurgique détenue par le groupe ArcelorMittal.

SAINT-AGATHE, UNE ZONE D’ACTIVITÉ 
AU COEUR D’UN BASSIN INDUSTRIEL 
HISTORIQUE

La vallée de la Fensch, similaire à d’autres val-
lées sidérurgiques de la région Moselle, a subi 
d’importants changements dans son paysage 
et son organisation sociale en raison des acti-
vités minières et sidérurgiques. Initialement 
dédiée à une polyculture, la vallée a été trans-
formée au XIXe siècle avec l’essor des activi-
tés industrielles.

Au début du XXe siècle, la vallée s’est remplie 
rapidement d’usines, formant trois grandes 
entités fonctionnant indépendamment des 
limites communales. Contrairement aux villes-
usines planifiées, le modèle d’occupation de 
l’espace dans la vallée de la Fensch ne suivait 
pas ce schéma. Les installations de la Société 
Métallurgique de Knutange dominaient la par-

tie haute de la vallée, tandis que la famille De 
Wendel possédait une usine intégrée s’éten-
dant sur 12 kilomètres de Nilvange à Florange. 
Un troisième ensemble, Lorfonte, construit en 
1890 à Uckange, était spécialisé dans la pro-
duction de fonte de moulage.

La croissance industrielle a été accompagnée 
d’un développement urbain exceptionnel, pla-
nifié à l’échelle de l’usine plutôt qu’à celle de 
la commune. Sous l’influence du paternalisme 
patronal, la construction des villes s’est faite 
par touches successives autour des nouvelles 
usines et mines, créant une impression d’archi-
tecture urbaine géométrique mais sectorisée, 
dépourvue de cohérence d’ensemble.
Florange, compte tenu de ses réserves fon-
cières plus importantes, connaît un développe-
ment nouveau entre 1950 et 1970 par la mise 
en chantier de vastes quartiers de logements. 
A partir des années 80’s, les vallées de l’Orne 
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Photographie aérienne, commune de Florange

et de la Chiers connaissent des fermetures bru-
tales des usines et des mines. Florange sera 
un temps préservée grâce aux nouveaux inves-
tissements et l’implantation d’une nouvelle 
usine dite « Sainte-Agathe » spécialisée dans 
le laminage à froid pour l’automobile, et par 
une réorganisation de la production de fonte 
et d’acier autour du site de Patural à Hayange. 
Quarante ans après, le site historique de Patu-
ral connait un sort identique.
Plus récemment, sur ce même site, Arcelor-
Mittal a annoncé son intention de réaliser dans 
les 2.000 m2 des Grands Bureaux de Uckange, 
un Digital Lab 4.0 dans l’optique de procéder à 
une digitalisation de ses processus de produc-
tion, de faire de la formation de son personnel 
autour du numérique et d’y faire travailler des 
start-ups spécialisées dans ces domaines. 
Pour le leader mondial de la production d’acier, 
il s’agira tout à la fois de montrer son implica-
tion territoriale (en plus de la proximité avec 
ses usines les plus high-tech et l’accessibilité 
aisée à la gare de Uckange désormais desser-

vie par 107 TER journaliers) et pour la Commu-
nauté d’agglomération un moyen de valoriser 
ce site dans une perspective plus technolo-
gique, disruptive et résiliente.1

1_ Eric Marochini, Val de Fensch : résilience, transformations 
et anticipations d’un territoire encore industriel, Revue Géo-
graphique de l’Est, vol. 58/3-4 | 2018, mis en ligne le 21 juillet 
2020, consulté le 9 novembre 2023. URL : http://journals.
openedition.org/rge/9286 ; DOI : https://doi.org/10.4000/
rge.9286



88

Les carnets ENSAB

MISE EN ŒUVRE D’UN PROJET DE 
MUTUALISATION DES RESSOURCES INTER-
ENTREPRISES

Dans cette zone sous pression, où les res-
sources foncières économiques sont pleine-
ment utilisées, l’absence d’espaces ne permet 
plus de répondre aux besoins des entreprises, 
notamment celles axées sur la production. 
Le renouvellement du foncier économique 
demeure globalement complexe à mettre en 
œuvre.
Pour palier à ce problème, une initiative a été 
proposée, celle de l’intensification des usages 
: mutualisation de services et d’espaces co-pro-
duits et utilisation temporaire.
Nous allons regarder quels sont ces pratiques 
et outils qui ont permis de favoriser la mutation 
de l’offre immobilière et foncière.

La zone d’activités est gérée en régie directe par 
la Communauté d’agglomération du Val de Fen-
sch. Les propriétaires fonciers de la zone sont 
essentiellement privés mais la Communauté 
d’Agglomération du Val de Fensch est l’unique 
propriétaire des terrains encore disponibles.
Le porteur de cette opération est l’associa-
tion FE2I. Cette association a pour objectif de 
mettre en réseau différents acteurs à l’échelle 
du territoire dans le but d’optimiser leurs res-
sources inter-entreprises (énergie, déchets, 
équipements…). 

En 2017, FE2I intègre une animation territoriale 
en écologie industrielle à l’échelle de la zone 
d’activité Sainte-Agathe à Florange. Cette dé-
marche voit le jour grâce au soutien de l’ADEME, 
la Région Grand Est, et la Communauté d’Agglo-
mération du Val de Fensch via l’association 
VALO’LAB. Cette association a accompagné 
les entreprises en terme d’ingénierie et les a 
conseillés sur les sujets de développement 
durable.

Au départ, le but était de repérer les besoins 
des entreprises et faciliter la réalisation de 
synergie entre industries locales. Grâce à cette 
approche, un réseau d’entreprises a été établi, 
donnant lieu à l’émergence de divers projets de 
mutualisation qui ont encouragé l’organisation 
du site en circuits courts. 
L’animation territoriale en écologie industrielle a 
permis de concrétiser 7 synergies qui impliquent 
23 partenaires et de faire émerger plusieurs pro-
jets de mutualisation mis en œuvre ou en cours 
de réalisation. Ces projets ciblent notamment 
l’autonomie énergétique, l’optimisation des flux 
de déchets ou le partage d’espaces. De plus, les 
sources de chaleur fatale étant significatives à 
Florange, des actions ont été menées afin de les 
récupérer dans l’écosystème local.12

La démarche a été possible grâce à un finan-
cement mixte : subventions et fonds privés. Un 
budget de 61 000 euros est alloué au projet fi-
nancé à plus de 50% par Climaxion (programme 
de l’ADEME et de la Région Grand Est en faveur 
de la transition énergétique et de l’économie cir-
culaire) et soutenu par la Communauté d’Agglo-
mération du Val de Fensch. 

Aujourd’hui, FE2I propose des services mutua-
lisés aux entreprises de la zone industrielle 
Sainte Agathe :
- Echanges / optimisation de flux de déchets
- Partage d’espaces de travail
- Partage de la restauration collective 
- Groupement d’achat : énergie, services net-
toyage de locaux, sécurité partagée, déneige-
ment
- Livraison mutualisée de la restauration
2_ Etude, Renouvellement des ZAE et urbanisme circulaire, 
Grand Est agences d’urbanisme, livrable mars 2022
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Type : industrie, artisanat de services, production
Superficie :150 hectares dont 10 hectares de foncier dispo-
nibles toutes superficies
Entreprises : 80 pour environ 2 000 emplois
Principales entreprises : Thyssenkrupp Presta France, 
SLCA Groupe Safran, Umicore, ZF Lemforder…
https://www.agglo-valdefensch.fr/simplanter

Zone d’activité saint-Agathe ech.10 000

Photographie aérienne Zone d’activité Saint-Agathe
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ANIMATION, SYNERGIE ET MUTUALISATION

Schéma urbanisme circulaire, 
Manifeste pour un urbanisme circulaire, Sylvain Grisot

Ces trois concepts ont retenu mon attention. 
D’une part l’animation pour son principe de gou-
vernance, la synergie pour faire évoluer le méta-
bolisme de la zone d’activité et la mutualisation 
pour l’optimisation des usages. 

Ici, l’accompagnement des entreprises est ren-
due possible grâce à une entité extérieure, sa 
neutralité facilite l’adhésion et l’écoute. Une 
association compétente comme FE21 à la fois 
sur des questions de développement durable et 
de mise en réseau permet une animation du site. 
De plus l’association intervenant sur l’ensemble 
du territoire, peut également créer une synergie 
entre entreprises de différentes zones d’activités. 

Cette étude de cas m’a donné l’occasion de dé-
couvrir le terme d’urbanisme circulaire. Inspiré de 
l’économie circulaire, il s’applique au domaine de 
la fabrique de la ville. 
“C’est un appel à inverser les priorités en allant 
chercher la réponse à nos besoins de dévelop-
pement urbain dans l’emprise de la ville déjà là. 
Les boucles de l’urbanisme circulaire sont donc 
des alternatives à la consommation de nouveaux 
sols naturels ou agricoles. »13
Ce modèle alternatif vient en réponse aux échecs 
de la politique de la ville et à l’étalement urbain. 
L’urbanisme circulaire propose une approche glo-
bale qui répond aux aspirations des usagers
et occupants du site d’activités, tant dans la 
conception de la zone, de l’aménagement durable
des bâtiments, que des services offerts aux en-
treprises et à leurs salariés.
Cette approche orientée vers la qualité de vie doit 
être outillée par des actions concrètes et

3_ Sylvain Grisot, Manifeste pour un urbanisme circulaire, 
éditions Apogée, janvier 2021

applicables dès le court terme par les entreprises 
les plus motivées.
Les recherches réalisées dans le cadre de cette 
étude, m’ont améné à comprendre que les 
réfléxions portées dans le cadre de cet atelier 
concerne l’écologie industrielle. Cette expres-
sion se fait connaitre avec la publication en 1989 
de l’article de Robert Frosch et Nicholas Gallo-
poulos, tous les deux ingénieurs chez General 
Motors. Les auteurs définissent l’écologie indus-
trielle comme « l’ensemble des pratiques desti-
nées à réduire la pollution industrielle, elle vise à 
réorganiser le système industriel de façon à ce 
qu’il soit compatible avec la biosphère et viable 
à long terme ».24 Ces nouvelles notions sont à 
approfondir pour tenter de les transposer sur 
notre projet d’aménagement de la zone d’activité 
Croix-Blanche. 

4_ LAPERCHE Blandine, MERLIN-BROGNIART Céline, Ecolo-
gie industrielle et développement territorial durable le rôle 
des services, Marché et organisations, 2016/1 (n 25), p. 
87-118. DOI : 10.3917/maorg.025.0087. URL : https://www.
cairn.info/revue-marche-et-organisations-2016-1-page-87.
htm 
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Après cette étude, je vois la possibilité de re-
prendre plusieurs concepts et outils pour opti-
miser le foncier sur la ZAE Croix-Blanche.

Pour commencer, on peut envisager d’inviter 
un organisme à animer la ZAE et permettre aux 
entreprises de discuter et de réfléchir ensemble 
à leur fonctionnement au sein de la zone. La 
mise en réseau d’entreprises pourrait s’envisa-
ger à l’échelle du bassin Estuaire Sillon, met-
tant en relation les entreprises situées le long 
de la RN165. A l’échelle du territoire, on peut 
rapidement organiser un service de récolte des 
déchets, mais aussi un service de transports 
mutualisés pour les travailleurs situés entre 
Nantes et Saint-Nazaire.  

Toutes les entreprises occupent des espaces 
similaires. En distanguant leurs besoins com-
muns, en fonction des temporalités de chacune, 
on peut proposer de les mutualiser sur un même 
site, par exemple : des lieux de réunion, , des 
lieux de restauration, des parkings (particulière-
ment visibles sur la ZAE de la Croix Blanche). En 
réduisant la sous-occupation du bâti de chaque 
entreprise, on dégage de nouveaux espaces 
permettant une nouvelle utilisation.

Dans un second temps, les propriétaires fon-
ciers pourraient envisager un redécoupage de 
leurs parcelles notamment sous forme d’ilots. 
En réduisant les dents creuses, les friches, les 
interstices, les fonds de parcelle, la densifica-
tion serait facilitée et permettrait à de nouvelles 
entreprises de s’installer ou aux entreprises 
déjà présentes de s’agrandir. La réorganisation 
des espaces donne la possibilité de requalifier 
les friches, les transformer en espaces publics 
profitables à l’ensemble des usagers de la zone.

Les sujets de discussion proposés par l’anima-
teur du site peuvent aborder celui des énergies 
utilisées pour la production des entreprises. 
Notre vision de la ZAE se distingue par la place 
donnée aux aléas climatiques.  Nous mettons 
notamment en avant l’utilisation de l’énergie 
éolien produit par le vent, et profiter de l’énergie 
solaire grâce à l’orientation favorable de nom-
breuses façades sur la zone. Nous pensons 
également à la récupération des eaux pluviales 
grâce aux importantes surfaces de toitures et 
la mise en réseau des bassins de rétention. 
Et pour reprendre le projet de la ZAE Saint-
Agathe, l’utilisation de la chaleur fatale parait 
aujourd’hui évidente sur ce secteur. L’installa-
tion de ces dispositifs réfléchis à l’échelle de 
la ZAE permettrait d’optimiser leur efficacité et 
profiterait au métabolisme global de la zone. La 
mise en commun de ces énergies renouvelables 
produites sur site, permet une autonomie éner-
gétique et répond aux enjeux de la ZIBac qui 
devront être effectifs à l’horizon 2050. 

DE FLORANGE À MALVILLE
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ILINK - UNE MIXITÉ 
PROGRAMMATIQUE SUR 
L’ÎLE DE NANTES, le cas 
de de la Prairie-au-Duc,    
analyse de projet
Dans le cadre du projet de requalification de la ZAE de la 
Croix-Blanche nous pouvons mettre en parallèle notre projet 
d’implantation avec un projet déjà existant. En ce sens, cette 
analyse de projet urbain portera sur le quartier de la Prairie-au-Duc 
à Nantes. Nous nous intéresserons par la suite plus précisément 
au programme immobilier Ilink construit sur la pointe ouest de 
l’Ile de Nantes.

Le projet est initié en 2000 et mis en œuvre à 
partir de 2003 sous la maîtrise d’ouvrage de la 
SAMOA. Il s’inscrit dans le cadre d’une conven-
tion d’aménagement pour une durée de 20 ans 
avec Nantes Métropole. Ce projet se présente 
comme une alternative à l’étalement urbain en 
cours sur l’île de Nantes. Effectivement le site 
apparait comme une opportunité intéressante, 
de part sa proximité avec la Loire, la présence 
d’équipements culturels majeurs tels que les 
Nefs, les Machines de l’Ile ou la Fabrique. L’idée 
est alors d’y proposer de nombreux services 
afin de l’inscrire comme une nouvelle centralité. 
Qualifié de « laboratoire urbain » il est ainsi voué 
à une mixité programmatique par la présence 
d’une dominante de logements, d’activités éco-
nomiques, d’espaces de loisirs et sociocultu-
rels.

Afin de répondre à ce projet ambitieux d’un nou-
veau quartier, plusieurs acteurs portent le projet 
jusqu’en 2018 : QUARTUS, Vinci Immobilier et 

Adim Ouest, le bailleur social Harmonie Habitat 
et l’agence conseil SCOPIC. Celui-ci vise à l’ins-
tallation de 3000 nouveaux habitants et 2000 
actifs sur l’ensemble du quartier.
L’implantation des espaces publics permet 
d’identifier plusieurs îlots au sein du quartier. 
Nous en distinguons 10 abritant les différents 
projets immobiliers. Cette division en îlot offre 
une autonomie des maîtrises d’ouvrages, et 
permet également la création d’espaces mutua-
lisés tels que des parkings. L’organisation des 
espaces publics permet d’affirmer la vocation 
du projet, soit en faire un espace résidentiel et 
agréable.
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@ SAMOA - Nouveaux usages à l’échelle du quartier 
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À L’ÉCHELLE DE L’ÎLOT ILINK : 

L’idée première est alors d’instaurer une mixité 
sociale ainsi qu’une mixité programmatique par 
la mise en place de rez-de -chaussée actifs ainsi 
que d’espaces mutualisés.
Les acteurs du projet en charge de la maîtrise 
d’œuvre sont pour les architectes Block » et « 
Explorations Architecture » , les paysagistes 
« D’Ici Là » et les bureaux d’études « Egis, ITF, 
Point d’orgue ».
Livré en Octobre 2018, le projet s’étend sur une 
surface de 22 000 m2 répartis de la façon sui-
vante :
• 187 logements répartis de la façon suivante : 
30 % de logements sociaux, 20% de logements 
en accession abordable et 50% de logements en 
accession libre 
• 6000m2 de bureaux
• 2000m2 d’espaces mutualisés et de com-
merces ou nous retrouvons des services tels 
qu’une crèche, un atelier, un théâtre ou un jardin.

Le programme se compose de 4 bâtiments :
• Le Dock 1 a été imaginé par “Explorations 
Architectures” avec un montant des travaux 
estimé à 13, 6 millions d’euros. Il se compose 
de 105 logements pour une surface totale de 10 
800m2
• Le Dock 2 est quant à lui imaginé par “Block” 
avec un coût du projet de 16, 5 millions d’euros. 
Les bâtiments ont une surface totale de 11 
900m2 pour 82 logements.

Afin d’encourager l’installation de petites struc-
tures, les loyers des commerces en rez-de 
-chaussée sont plafonnés. La mixité sociale est 
également un pilier important du projet, celle-ci 
étant valorisée dès la phase de concertation 
ou les différents acteurs constituant le quartier 
(commerçants, locataires, propriétaires) ont été 
mis en contact afin de construire leur espace de 
vie collectivement.

MAÎTRISE D’USAGE 

La concertation voit le jour en 2012, est elle à 
ce moment là peu utilisée pour des projets de 
cette ampleur et constitue en ce sens une « 
expérimentation urbaine ». La SAMOA instaure 
des ateliers de concertations dès la phase de 
conception, gérés par l’agence Scopic qui oc-
cupe le rôle d’assistant à la maîtrise d’usage. 
Néanmoins ce processus n’est pas sans consé-
quences puisqu’il nécessite des investisse-
ments particuliers ainsi que des délais allongés, 
deux ans de plus qu’un projet lambda.
La réalisation du projet repose en ce sens sur la 
coopération entre divers acteurs : l’aménageur, 
les maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvre, ainsi 
que la maîtrise d’usage formée par des futurs 
habitants.

PROGRAMMATIQUE 

Concernant les logements, le projet propose 
des appartements allant du T1 au T5. Les loge-
ments T4 et T5 proposent des prestations de 
standing. Ils se situent exclusivement au 5e 
étage proposant des terrasses privatives sur 
le toit. Celles-ci sont accessibles par un esca-
lier encadré d’une verrière et situé au centre de 
l’appartement. De plus, tous les logements dis-
posent d’un espace extérieur, il peut s’agir d’un 
jardin d’hiver, d’un balcon ou d’une terrasse.

Il convient de préciser que certains logements 
sont évolutifs. En ce sens, ils peuvent s’adap-
ter aux besoins des futurs habitants par le biais 
d’un aménagement des combles pouvant trans-
former un appartement T1 en T3.

D’autre part, d’un point de vue énergétique les 
bâtiments proposent des performances éner-
gétiques qualitatives puisqu’ils répondent aux 
normes RT 2012 améliorée de 30%. Cela se 
traduisant par l’importance du choix des maté-
riaux permettant une optimisation de l’enve-
loppe thermique. De plus, les appartements 
sont presque exclusivement traversant propo-
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sant une optimisation de l’ensoleillement avec 
une double ou triple orientation.

De plus, les vitrages situés au sud disposent 
d’un apport thermique limitant en ce sens les 
besoins de chauffage. Inversement, l’été la fraî-
cheur est conservée par des stores ainsi que 
des vitrages adaptés.

Les stationnements à l’échelle du programme 
sont quant à eux proposés sous la forme de « 
droits permanents d’usage » répartis entre les 
deux îlots. Les emplacements sont mutualisés, 
aussi bien pour les habitants que pour les tra-
vailleurs. Un accès unique pour les voitures est 
existant par le Boulevard de la Prairie au Duc 
favorisant ainsi les mobilités douces au sein 
des deux îlots.
Ainsi l’étude de ce projet urbain apparaît per-
tinente au regard des évolutions futures ima-
ginées pour la ZAE de la Croix Blanche. Effec-
tivement, tout comme notre zone d’étude, le 
quartier de la Prairie au Duc s’est implanté sur 
un ancien site industriel. Celui-ci s’est par ail-
leurs pleinement intégré à l’environnement exis-
tant. Ainsi la mixité programmatique semble un 
enjeu important au sein de notre zone. L’idée 
étant de favoriser un cadre de vie agréable tout 
en offrant des proximités intéressantes pour les 
futurs habitants. 
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Au regard des objectifs du ZAN et de la ZIBac, la 
problématique du futur des zones d’activité se 
présente comme une opportunité majeure. Le projet 
de réaménagement de la Zone d’Activité Économique 
Croix-Blanche s’établit en plusieurs phases jusqu’en 
2076. Il s’agit de commencer par la révision du PLUi 
permettant l’urbanisation de la zone d’activité.  Un 
travail de rétrocession et de redécoupage parcellaire 
donne l’occasion de redistribuer les usages sur le 
nouveau quartier. La requalification des espaces 
végétaux structure trois nouveaux secteurs : mixte, 
poreux et industriel. De nouveaux dispositifs 
éoliens et solaires au sein du quartier favorisent 
l’utilisation des énergies vertes pour tendre vers 
une autonomie énergétique. Les interventions 
urbaines et architecturales projetées détaillent, 
quant à elles, la structuration fonctionnelle du 
quartier et notamment l’introduction d’un hôtel 
industriel innovant, l’Hôtel Industriel Eole. Celui-ci 
possède une logistique industrielle optimisée, des 
systèmes de production d’énergies innovants ainsi 
qu’une attention particulière accordée à l’économie 
circulaire. L’objectif étant de créer un quartier 
durable et attractif qui anticipe les besoins futurs 
tout en répondant aux défis contemporains.


